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DE L'ABOLraOlV

DU RÉGIME FÉODAL
EN CANADA,
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d« fiUUni pUiMerài \ù ni m lin dnut la C«ar ^intlt, c«nititi<( ei urta

du dispuitiau da l'icta Saifinrial d« 1B54, ' . inria i Qicket,

^
b fuln laptnkra 18SS.

I.

QUESTIONS

Rédigées par rBonoràble Liwis Thomas Drummond, Procureur-

Général de Sa Majesté pour le Bas-Canada
j
pour être

soumises à la décision des Juges de la Cour du Banc de la

BeinCf et de la Cour Supérieure pour le Bas-Canada, en

vertu des dispositions de n VActe Seigneurial de iS^A.^i

Première question.—^Dans celte partie de la France autrefois

désignée sohs le nom de « La Prévôté et vicomte de Paris, »

quel était, lors de Tintroduction de la (]outume de Paris en

Canada, Teffet du contrat féodal quant à la division de la pro-

priété entre le seigneur d^un fief et son feudataire ou censi-

taire ?

Seconde question.—Ce contrat avait-il Teffet de diviser la

propriété entre le seigneur et le censitaire, de manière à donner

au premier le domaine direct, et au dernier le domaine utile ?

i
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TroitiéfM question.—En quoi consistait le domaine direct ?

Consistait-il dans le droit dMmposer le paiement de certaines

redevances, reditus ?

Quatrième question.—En quoi consistait le domaine utile ?

Consistait-il dans le droit d'occuper le sol et de jouir de ses

produits? et ce droit d'occupation et de jouissance s'étendait-il

aux eaux et forêts, aussi qu'à la terre ?

Cinquième question.—Sous le régime de la Coutume de

Paris, à l'époque ci-dessus mentionnée, la sub-inféodation des

terres tenues en fief était-elle de l'essence du système féodal ?

et l'aliénation du fief, ou des terres qui le composaient, ét|ul^

elle interdite ?

Sixième question.—Afin de pouvoir transplanter dans des

régions nouvelles, inhabitées et incultes, ce système féodal tel

qu'il existait dans un pays où le sol avait été occupé et cultivé

depuis des siècles par une population nombreuse, était-il né-

cessaire de rendre la sub-inféodation, ou en d'autres mots,

« la concession des terres à des habitants pour les mettre en

culture, » obligatoire pour tous les propriétaires de fiefs 7

Septième question.—^L'intention des Rois de France, lors-

qu'ils accordaient, ou permettaient à d'autres d'accorder, des

terres en fief et seigneurie en Canada, était-elle, de rendre

obligatoire, pour tous les seigneurs, la concession de ces terres

à des habitants pour les mettre en culture ?

Huitième question.-^eit^ intention a-t-elle été manifestée

par des lois spéciales, ou indiquée par quelque autre moyen

qui permette aux tribunaux d'en prendre connaissance, lors-

qu'ils sont appelés à statuer sur les matières qui concernent 1&

concession des terres tenues en fief ou en roture dans ce pays ?

£ût-il été possible de mettre cette intention à effet autrement

qu'en limitant les redevances auxquelles les terres tenues en

fief devaie .1 être concédées ?

Neuvième question.—^Les anciennes lois du pays imposaient-

elles aux propriétaires de Fiefs et Seigneuries l'obligation d'j

concéder leurs terres à titre de redevanccb, quand ils en étaient



requis ; et leur droit de propriété dans ces terres était-il re»^

U^int et limité par cette obligation de les concéder ?

Dixième question.—Cette obligation, si elle existait, était-

clle née des règles lV>odales ? de Tacte d'inféodation ? de Tu-

sage ? ou de lois spéciales ? sVHendait-clle à tout Fief et Sei-

gneurie, sans égard aux motifs ou h la date de la concession ?

si non ; h quelles seigneuries s'étendait-elle ?

Onzième question.—Ces lois avaient-elles pourvu aux moyens

de contraindre les seigneurs d'exécuter cette obligation de con-

céder leurs terres ?

Douzième question.—Par quels tribunaux, ou officiers pu-

blics, et de quelle manière pouvaient-ils y être contraints ?

Treizième question.—Lo taux et les conditions des conces-

sions de terres dans les seigneuries étaient-ils réglés par des

lois spéciales ? par Tusage ? ou par les titres octroyant ces

terres aux Seigneurs ? et ces concessions devaient- elles se

faire « à titre de redevances annuelles seulement, à un prix

modique^ établi et réglé par les taux usités et accoutumés des

concessions,» suivant Tusage de chaque Seigneurie en particu-

lier, ou suivant i'usage du pays en général ?

Quatorzième qvestion.—Quel était le montant^ par arpent, des

redevances accoutumées dont parlent lis Arrêts, Ëdits et Or-

donnances, et entre autres l'Arrêt du 6 Tuillet, 1711, le mon-
tant des redevances Seigneuriales a-t-il fté fixé, pour toutes les

Seigneuries, ai x taux alors usité et établi dans le pays ?

Quinzième question.—Par cet Arrêt du 6 Juillet, 1711, le

m3ntant. des redevances Seigneuriales a-(-il été fixé, pour

toutes les seigneuries, au taux alors usité et établi dans le

pays?

Seizième question.—Les anciennes lois du pays, concernant

la concession des terres Seigneuriales, et nommément cot Arrêt

du 6 Juillet, 17Î1, l'Arrêt du 15 Mars, 1732, et la Déclaration

Royale du 17 Juillet, 1743, étaient-elles encore en torce lors

de la cession du Canada, par la France à PAngleterre, et

avaient-elles été mises à exécuiicm, ou observées jusqu'à cette

époque?



Diohseplième question.—Suivant les lois en force en Canada

avant la cession du pays, les personnes auxquelles des terres

avaient été accordées par la Couronne de France, en lief et sei-

gneurie, avaient-elles la propriété pleine, >entière, absolue de

ces terres {dominium plénum et jm integrum), libre de toute

obligation de les concéder ù titre de redevances périodiques, et

avec le droit de les aliéner ? Avaient-elles le domaine utile

aussi bien que le domaine direct de ces tciTcs ? Sinon, com-

ment Içur était-il enjoint de les concéder, ou défendu de les

vendre ? Comment, et jusqu'à quel point, le droit d'aliéner ces

terres était-il restreint ou limité ?

Dix-huitième question.—Ces loif, qui, lors de leur promul-

gation, affectaient la tcnure de toutes les terres du pays, doi-

vent-elles être considérées comme des lois d'ordre public ?

Dias-neuviéme question.—Etait-il permis aux particuliers de

contrevenir à ces lois, dans les conventions faites entr'eux ?

Vingtième question.—Les conventions faites entre Seigneurs

et Censitaires, en contravention de ces lois, étaient-^Ues obli-

gatoires ? Sinon, étaient-elles nulles de plein droit, ou simple-

ment annullables?

Vingt-et-unième question.—Ces lois ont-elles été abrogées

depuis la cession du pays, ou étaient-elles encore en vigueur

lors de la passation de l'Acte Seigneurial de 1854 ?

Vingt-deuxième question.—^Dans l'intervalle entre la cession

du pays et la passation de TActe Seigneuriale de 1854, exis-

tait-il un tribunal compétent à exercer les pouvoirs et juridic-

tions conférés au Gouverneur et à l'Intendant, par le susdit

Arrêt du 6 Juillet 1711, au sujet de la concession des terres

Seigneuriales ? S'il existait un tel tribunal, a-t-il exercé ces

pouvoirs, ou a-t-il refusé, ou s'est-il abstenu, de le faire ?

Vingt-troisième question.—S'il est ^Tai que certains des

pouvoirs qu'exerçait l'Intendant, avant la cession, bnt été con-

férés à des tribunaux existante depuis, quels sont ces pouvoirs,

et à quels tribunaux sont-ils dévolus?

Vin^t-quatrième question.—Etait-il de la compétence de

quelque tribunal existant durant cet interval de déclarer la
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nullité des conventions faites entre particuliers, en contraven-

tion dos lois ci-dessus mentionnées ?

Vingt-cinquième question.—Suivant la loi telle qu^elle exis-

tait en ce pays immédiatement avant la passation de rAcle

Seigneurial de 1854, les censitaires auxquels des concessions

Seigneuriales ont été faites depuis la cession h des taux plus

élevés que ceux usités avant cette époque, ont-ils droit d'être

relevés du surplus de ces redevances onéreuses ? S'ils ont ce

droit, à quelle somme par ai-pent ces redevances doivent-elles

être réduites et iK)rtées dans les cadastres qui devront se faire

au désir du dit Acte Seigneurial ?

Vimft-aixième question.— Ouels étaient, immédiatement

avant la passation du dit Acte, les droits des Seigneurs sur les

fleuves et rivières navigables dans le Bas-Canada ?

Vingt-septième question.—Dans les Seigneuries bornées par

un fleuve ou une rivière navigable, les Seigneurs pouvaient-ils

légalement se nîserver le droit d'y faire la pêche, ou imposer

des redevances h leurs censitaires pour l'exercice de ce di'oit ?

Quels étaient leurs droits sur les grèves de ces fleuves et ri-

vières ? et avaient-ils nommément le droit de percevoir des

profits de lods et ventes sur les mutations des grèves situées

entre haute et basse marée sur le fleuve St. Laurent ?

Vingt-huilième question.—Quels étaient à la mémo époque

les droits du Seigneur sur les rivières non navigables, ruisseaux

et autres eaux courantes qui traversaient ou baignaient les

terres de sa censive, ainsi que sur les lacs et étangs qui s'y trou-

vaient totalement, ou partiellement, situés ?

Vingt-neuvième question.—Lors de la cession du pays les

Seigneurs du Canada possédaien t-ils légalement la propriété de

ces eaux et rivières non navigables, ou le droit de s'en servir

pour des fins industrielles ou autres, à l'exclusion des censi-

taires ?

Trentième question.—Si ce droit existait alors, où p^enait-il

son origine? Etnit-ce un droit féodal, ou un droit de justice ?

Etait-il reconnu par la Coutume de Paris, ou a-t-il été établi

par des loi promulguées spécialement pour le Canada ?
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Trente-el -unième queêtion.—Le domaine des rivières, et

autre» eaux non navigables, était-il un accessoire de Tadmi-

nistration de la haute justice, et pouvait-il ôtre réclamù par

(Pautres Soigneurs que ceux qui étaient chargés de la police de

ces eaux, et qui remplissaient les fonctions de hauts justiciers ?

S*il en était ainsi, le domaine de ces rivières, ou le droit exclu-

sif sur ces eaux, fut-il perdu pour ces Seigneurs, lorsque par

la cession du pays l'administration de la justice devint l'aponage

exclusif de la Couronne d'Angleterre ?

Trente-detAxiéme question.—La propriété des Seigneurs dans

les eoux non navigables devait-elle se diviser, comme la pro-

priété du sol, en domaine direct et en domaine utile ? Et cette

division pouvait-elle exister autrement qu'en attribuant à

chaque censitaire la possession et la jouissance de ces eaux,

dans les limites de sa concession ?

Trente-troisième question.—Lors de la passation de l'Acte

Seigneurial de 1854, les Seigneurs en Canada avaientrils le

droit exclusif de bâtir des moulins à farine, et avaient-ils le

droit de demander la démolition de tous moulins de ce genre

construits par d'autres personnes dans les limites de leurs cen-

sives ?

Trente-quatrième question.—Ces droits s'étendaient-ils à

toutes les seigneuries ? Sinon ; à quelles Seigneuries s'éten-

daient-ils ? Si les seigneurs pouvaient exercer ces droits vis-

à-vis leurs censitaires, pouvaient-ils également demander la

démolition des moulins à farine construits sur des terres dont

la tenure avait été commuée en franc aleu roturier, ou en franc

et commun soccage, dans les limites de leurs fiefs respectifs ?

Trente-einquiéme question.—Ces droits, s'ils existaient, s'é-

tendaient-ils aux moulins d'autre nature, et à to ates usines mues

par l'eau ? Doivent-ils êti'e considérés commo des accessoires

du droit de banalité ? Avaient-ils leur origine dans laCou-

tume'de Paris ou dans des lois spéciales ?

Trente-sixième question.—Quelle était, lors de la passation

de l'Acte Seigneurial de 1854, la nature et l'étendue du droit

de banalité réclamé par les Seigneurs dans le Bas-Canada ?



Quelle est son origine 7 Etait-ce un droit Téodal on un droit de

justice ? Etûitil reconnu par la Coutume de Paris ? A-t-il

éié introduit dans ce pays, réglé et déflni par TArrét du 4 juin

1G86? A quelles obligations les seigneurs d'un côté, et les

censitaires de Tautro, étaient-ils assujettis par ce droit ?

Trente-septième question.—Quelle a été la jurispnulence

suivie dans le Das-Canada depuis In cession du pays, touchant

les divers droits réclamés par les Seigneurs dans les eaux qui

traversent ou baignent les terres comprises dans leurs censives

respectives ?

Trente-huitième question.—Celte jurisprudence est-elle fon-

dée sur la volonté du législateur, ou sur un usage immémorial,

et doit-elle être maintenue ?

Trente-neuvième question.—On trouve dons divers contrats

de concession de terres tenues en roture, dus stipulations ten-

dant à établir, en faveur des Seigneurs, dos réserves sembla-

bles ou analogues h celles qui suivent, savoir :

1. Réserve des bois pour la construction du manoir, des mou-
lins et églises, sans indemnité.

2. Réserve du bois de cliauflage pour Tusagc du Seigneur.

3. Réserve de tous les bois pour le commerce.

4. Réserve de toutes mines, carrières, sable, pierre et autres

matériaux de môme nature.

5. RéseiTo de toutes les rivières, ruisseaux, cours d'eau,

pour toutes espèces de moulins, usines et manufactures.

6. Réserve de détourner et conduire à volonté les cours d'eau,

et de couper les terres par des canaux pour cet objet.

7. Réserve du droit de prendre le terrain nécessaire pour cons-

truire toute espèce de moulins ou manufactures, avec ou

sans indemnité.

8. Réserve de l'indemnité pour la valeur des terrains des cen-

sitaires requis pour la construction des railroutes.

9. Réserve du droit de changer le lieu et le temps du paiement

des cens et rentes et autres droits seigneuriaux.

10. Réserve du droit de pêche et de chasse sur les terres con-

cédées.
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Ces réserves, ou quelques-unes, et lesquelles d'entre-elles,

ont-elles été légalement stipulées, et donnent-elles droit aux

Seigneurs d'être indemnisés pour la suppression qui doit en

être faite en vertu du dit Acte Seigneurial ?

Quarantième question.—Toutes autres réserves stipulées

dans les contrats de concession, et non reconnues par la Cou-

tume de Paris, ou par des loi«« promulguées spécialement pour

ce pays, sont-elles légales, et les Seigneurs ont-ils droit à in-

demnité, à raison de la suppression de ces réserves, ou de

quelques-unes d'entre-elles ?

QiMrante-et-unième question.—On trouve aussi dans ces

contrats des prohibitions, stipulées au profit du Seigneur, du

genre de celles qui suivent, savoir :

1. Défense de construire toutes espèces de moulins, manu-

factures ou usines, mus par l'eau, par le vent ou par la va-

peur.

2. Défense de vendre du bois de commerce, le faire des ma-

driers, de moudre les grains non sujets à la banalité, récol-

tés en dehors de la censive et destinés au commerce.

3. Défense de se servir des cours d'eau qui passent sur ou bai-

gnent les teiTos dos ceusilaircs pour mouvoir des moulins,

manufactures ou usines,

Sont-elles légales ou non, et la suppression de ces prohibi-

tions donne-t-elle droit aux Seigneurs à une indemnité ?

Quarante-deuxième question.—Les stipulations qui se trou-

vent dans certains conuats de concession tendant à imposer

des journées de corvée aux censitaires, au profit des Seigneurs,

sont- elles légales, et donnent-elles lieu à une indemnité en

faveur des Seigneurs ?

Quarante-troisième question.—Lors de la passation du dit

Acte Seigneurial, le Seigneur pouvait-il légalement demander

le droit de lods et ventes sur l'échange, sanssoulte, d'un

fonds situé dans sa censive contre un autre fonds tenu en franc

aleu roturier, ou en franc et commun soccage, en dehors de

ses limites 7
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Quarante-quatrième question.—^Dans les cadaslr^^^ qui de-

vront se luire en vertu de l'Acte Seigneurial de 1 A, quels

sont les droits de la Couronne dont la valeur doit être portée

en déduction du prix que les censitaires auront à payer aux

Seigneurs pour le rachat des droits seigneuriaux ?

Quarante-cinquième question.—La valeur additionnelle don-

née aux terres non encore concédées, en raison de la suppres-

sion par le dit Acte de l'obligation de les sub-inféodor, doit-

elle être déterminée et portée aux dits cadastres en déduction

du dit prix de rachat ?

Quarante sixième question.—Quels sont les droits et rede-

vances, les devoirs, réserves et prohibitions qui doivent être

évalués, pour former l'ensemble du prix de rachat des droits

Seigneuriaux , tel que voulu par le dit Acte Seigneurial ?

Bureau en Loi de la Couronne,

Québec, le 22 février 1 855.

Lewis T. Drummond,

Procureur général, pour le Bas-Canada.

n.

QUESTIONS

Framed hy the Honorable Leuis Thomas Drimmond, Hcr 9fa-

jesly'sAttorney General for Lower Canada, tobesubmilted

for the décision ofthe Judyes of the Court ofQueea's Bench,

and oflke Superior Court for Lower Canada, pursuant to

the provisions of « the Seigniorinl Act of 1854»

First question.—At the time of the introduction of the

Custom of Paris [Cçutume de Paris) into Canada, what was the

effect of the feudal contract as to the division of the property

between the seignior of a fief and bis feudatory or censitaire,

in that part of France formerly known as « la Prévoté et

Vicomte de Paris » ?
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Second question.—Had that contract ihe eiïect of dividing

llie property between the Seignior and the censitaire, so as to

give the dominium directum [domaine direct) to the former, and

the dominium utile {domaine utile) to thelatter?

Third question.—In what did the dominium directum con-

sist ? did it consist in the right to impose on the censitaire the

payment of certain rents or dues, reditus ?

Fourth question.—In what did the dominium utile consist ?

did it consist in the right of occupying the soii and enjoying

the produce thereof ? and did this right of occupation and en-

joyment extend to the waters and woods, as well as to the land ?

Fiflh question.—Under the Custom of Paris, at the period

above mentioned, was the subinfeudation of lands held en fief

an essential part of the feudal system, and was the aliénation

of the fief, or of the lands composing it, forbidden ?

Sixth question.—In order to transfer this feudal system, as

it existed in a country wherc the soil had been occupied and

cultivated for âges by a numerous population, to a new, unin-

habited and uncultivated région, was it necessary to render

subinfeudation, or in other words, the granting of lands io

settlers to put them into a statc of cultivation, binding on ail

proprietors of fiefs ?

Seventh question.—In granting, or in permitting others to

grant, lands in fief and seigniory in Canada, was it the inten-

tion of the Kings of France to make the concession of lands to

settlers for the purpose of cultivation obligatory on ail seig-

niors?

Eighth question.—Has that intention been made manifest by

spécial laws, or indicated by any other means, which would allow

Courts of Justice to take cognizance of it in adjudicating on

matters concerning the concession of lands held en fief or en

roture in this country ? Would it hâve been p '^sible to carry

out that intention otherwise than by limiting the rents [rede-

vances) for which the lands held en fief shonM be conceded ?

Ninth question.—Did the ancient laws of the country oblige

Ihô proprietors of fiefs and seigniories in Canada to concède
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Iheir lands at a rent, (à titre de redevances,) when thereunto

rcquired , and was Ihcir right of proporty in those lands res-

tricted and limited by such obligation to concède thcm ?

Tenth question.—If that obligation existed, liad it its origin

in Ihe feudal ruies ? in the deed of infeudation ? in custora ?

or in spécial laws ? did it cxtend to every fief and seigniory

wiliiout regard to the motives or the date of the concession ?

if not, to what seigniories did it extend ?

Eleventh question.—Did thèse laws provide means for com-

pelling seigniors to fulfil this obligation ?

Twelflh question.—By what iribunals or public officers, and

how, could they be so compclled ?

Thirteenth question.—^Were the rates and conditions of the

concession of lands in the seigniories regulated by spécial laws?

by custom ? or by the title deeds granting those lands lo the

s.eigniors ? and were those concessions to be made « at an

annual rent (à titre de redetanccs annuelles) of small value,

established and regulated by the usual and accustomed rates

of concessions » according to the custom of each seigniory in

particular, or according to the custom of the country in gê-

nerai ? y

Fourteenth question.—^What was the amount, per arpent, of

the customary dues [redevances accoutumées) mentioned in the

Dccrees, Edicts and Ordinances [Arrêta, Edits et Ordonnances),

and among others in the Decree [Arrêt) of 6 July, 1711, inti-

tuled «Decree of the King which directs that the lands which

hâve been conceded shall be brought into a state of cultivation

and occupied by inhabitants [habitants) » ?

Fiftcenth question.—Was the amount of seigniorial dues

[redevances seigneuriales) fixed by the Decree [Arrêt) of 6 July,

1711, for ail seigniories, at the rate then established by custom

in the country ?

Sixteenth question.—Were the ancient laws of the country

relating to the concession of seigniorial lands, and more par-

ticularlythe said Decree (irrc<) of 6 July, 1711, the Decree

[Arrêt) of 15March, 1732, and the Royal Déclaration of 17
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July, 1743, still in force at Ihe time of the cession of Canada

by France to England, and had they been enforced or observed

up to that time ?

Seventeenth qaeslion.—According to the laws in force in

Canada before the cession of the country, had the persons to

whom lands had been granted by the Crown of France, in fief

or seigniory, a full, entire and absolute right of propertv in

those lands [dominium plénum et jus integrum) free from any

obhgation to concède them at a ynt payable periodically, and

with the right ofalienating them? Did they possess the rfomt-

nium utile [domaine utile) as well as the dominium directum

[domaine direct) of those lands ? If not, how were they re-

qiiired to concède, or forbidden to sell, them ? How, and to

what extent was the right of alienalnig those lands restricted or

limited ?

Eighteenth question.—Ought those laws, which, at the time

of thcir promulgation, alfected the tenure of ail the lands in

this country, to be considered as lawsof public policy, [d'ordre

public) ?

Nineteenth question.—Were private individuels allowed to

contraveno those laws in contracts entered into between Ihem?

Tœentieth question.—Were convenants entered into between

seigniors and censitaires in contravention to thèse lav s binding?

if not, were they absolutely void, or merely voidable ?

Ticenly-first question.—Were those laws ropealed since the

cession of the country, or were they still in force at the time

of the passing of « the Seigniorial Act of 1854» ?

Ticenty-second question.—During the poriod between the

cession of the country and the passing of the « Seigniorial Act

of 1854, » did there exist a tribunal compétent to exercise the

powers and jurisdiction conferred on the Governor and hiten-

dant by the said Decree of 6 July, 1711, relating to the conces-

sion of seigniorial lands ? if such a tribunal existed, did it

exercise those powers, or did it refuse or omit to do so ?

Twenty-third question.—If itbe true thatsome of the powers

exercised by the Intendant, before the cession, were conferred
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on tribunals existing since that time, what are those powers,

and on wliat tribunals hâve they devolved ?

Twenhj-fourth question.—Was there any tribunal during

(bat period compétent to déclare thc nullity of covenants made

between private individuels in contravention to tlie laws above

mentioned 7

Twenty-fiflh question.—Undor the law as it oxisted in this

country, immediately bofore the passing of « the Seigniorial

act ot 1854,» hâve censitaires to whom seigniorial concessions

had been made after the cession, at bigher rates than those

which were customary before that time, n right to be relieved

from the excess of those onerous ducs? if they bave this right,

to what sum per arpent should thèse dues be reduced, and at

what rate should they be entercd in the Schedules io be made

as required by the said Seigniorial Act ?

Tœenly-sixth question.—^)iVbat were the Seigniors' rights

over navigable rivers, in Lower Canada, immediately before

the passing of the said Act ?

Twenly-seventh question.—In seigniories bounded by a na-

vigable river, could the Seigniors legally reserve the right of

fishing therein, or impose dues on their censitaires for the

exercise of that right? what were their rights over the beaches

of those rivers ? and were they, namely, cntitled to lads et

ventes upon the mutation of beaches situated letween high and

low water mark on the River St. Lawrence î

Twenty-eighth question.—What were the Seigniors' rights,

at the same period, over nnnavigable rivers, rivulets and other

running v/aters which passed through, or bordered upon, the

lande oi bis censive, as well as over the lakes and ponds situate

wholly or in part therein ?

Twenty-ninth question.—At the time of the cession of the

country, were the Seigniors of Canada the légal proprietors of

thèse waters and unnavigable rivers, or did they possess the

right of making use of them for industrial, or other purposes,

to the exclusion of thc censitaires ?
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Thirtieth question.—If this right then existcd, from what

source was it derived ? was il a f(Midal right. or did it bclong

to thc class of rights dosignutcd as jusliciœ [droits de justice) ?

was it recogniznd by thc Ciistom of Paris, or was it cstablished

by laws promulgalcd oxpressly for Canada ?

Thirty-first question.—Was tho dominium {domaine) over

rivcrs and othor unnaviga!)lc waters incidental lo the adminis-

tration of high justice;, [haute justice), and could it bn claimed

by any Seigniors othnr liian thosc who were entrusted witli a

police jurisdiction ovor such waters, and who perforincd the

duties of Iligh Justiciers ? If il were so, did Ihose Seigniors loso

their dominium over the rivcrs, and their exclusive right lo

thosc waters, whcn, by the cession of the country, the admi-

nistration of justice became the exclusive attribute of the

Crown of England ?

Thirty-second question.—Ouglit the property of thc C^igniors

m unnavigablo waters to be divided, like the property in the

soil, into the dominium direcium and the dominium utile'! And

could this division exist in any other way than by allowing cach

censitaire thc possession and enjoymenl of those waters within

the Umits of his concession ?

Thirty-third question.—AI the lime of the passing of « the

Seigniorial Act of 1854 » had the Seigniors in Canada the ex-

clusive right of building Grist Mills, and had theythc right of

demanding the démolition of ail mills of that kind built within

their censives by other persons ?

Thirty-fourth question.—^Did theso rights extend to ail seig-

niories? if not, towhat seigniories did they extend? if the

Seigniors could exercise thèse rights against their censitaires,

could they also demand the démolition of grist mills built on

lands the tenure of which had been commated into franc alew

roturier, or into free and common soccage, within the limits

of their respective fiefs ?

Thirty-fifth question.— If tbese rights existed, did they

extend to mills of any other kind, and to ail w«»'ks propelled

by water ? ought they to be conrjdered as incidental ta the
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riglit of havalilé ? had tlicy Ihcir origiii in Ihc Custoin of Pari»

or in spécial laws ?

Tliirly-sixlh question.— K.i tlic time t»f tho passing of «tlia

Seigniorial Actof 1854» what was llie nature and exlent of

Ihe right of baïaUlé claimed by thc Heigniors in Lower Canada

7

what was ils origin ? was it a fondai right or did it belong to

î'*at class of rights designated as jmticia; [droits de justice) /

was it recognized by thc Ciistom of Paris ? was it introduccd into

this country, rcgulated and defincd by tlu; Decrce [Arrêt] of 4th

June, 1680? to what obligations were thc Scigniors, on onc

side, and the censitaires on thc olhcr, subjcctcd by this right?

Thirty-seventh question.—^\Vhat was the jurisprudence fol-

lowed in Lower Canada, since the cession of ihc country, in

relation to the varions righls claimed by Scigniors in the waters

whic'ii pass through, or border upon, the lands comprised in

their respective cemives ?

Thirty-eighth qu£stion.—Was this jurisprudence based on

the 'will of the legislator, or on immémorial custom, and oughi

it to be maintdined ?

Thirty- ninth question.—Tn various deeds of concession of

lands held en rofitre, convenants are found tending to estabhsh,

in favor of the Scigniors, reser\'ations similar or analogous to

the following, viz :

1

.

A réservation of timber for the building of the manor-house,.

mdls and churches, without indemnity.

2. A réservation of fire wood for the use ot the Seignior.

3. A réservation of ail marketablo timber.

4. A réservation of ail mines, quarries, sand, slone and other

materials of the same kind.

5. A réservation of ail rivers, rivulets and streams for ail kinds

of mills, Works and manufactures.

6. A réservation of ihe right of diveriing and direcUng the

course of streams, and of intersecting lands by channels,.

for that purpose.

7. A réservation of tho right of taking the land requisite for
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the bnilding of anykind ofmiiis or manufactures with or

wilhout iiidemnity.

8. A r8sci'vation of indemnity for the value of the lands of the

censitaires requircd for the coustruction of raih'oads.

9. A resciTatiou of the right of changing the place and time of

payment of the cens et rentes and olher Seigniorial dues.

10. A réservation of the right of fishing and hunting on the

lands conceded.

Wore thèse rescr> citions, or any and whicli of them, legally

mado, and do they give the Seigniors a right to be indemnified

for the suppression of them to be effected by the said Seig-

nioral A'ct ?

Forlieth question.—Are any other réservations which hâve

been stipulated in Dceds of concession, and which are not re-

cognized by the Custoro of Paris, nor by laws promulgated

specially for this country to be considered légal ? end hâve

Seigniors a right to indemnity by reason of the suppression of

such réservations, or of any of them ?

Forty-firsi qtieslion.—In such Deeds there are also found

prohibitions made for the advantage o*" the Seignior, of the

following kind, viz :

1

.

A prohibition to build any kind of mills, manufactures or

other Works [usines] moved by water, wind or steam. ,

2. A prohibition to sell markctable timber, to make deals, to

grind grain, not subject to banalité, grown beyond the

censive, and intended for mi:/ket.

3. A prohibition to use streams passing over, or bordering

upon, the lands of the censitaires, to propel mills, manu-

factures or other works [usines.)

Are thèse légal or not, and does the suppression of them

give the Seigniors a right to indemnity ?

Forty-second question.—Are the convenants contained in

certain Deeds of concession by which personal labour [corvées)

is imposed on the censitaires for the advantage of the Seigniors,

légal ? and do they give the Seignior a right to indemnity ?



Forty-tîilrd question.—Av tno limo of llic passing of thc said

Seigniorial Acl, could Iho Seimiior legally demnnd lod» et ventts

iijwn Ihe cxchange of two Iniuls, esUmaled of equal value {sans

soultc)^ th(5 oiic siluate witliiii his ccnsive and llic olher licld in

franc aleu roturier, or iii fi'cc and ccmmon soccago, beyond the

limits lliereof ?

Foriyfourlh question.—What are tho rights of Ihe Crown

Ihe valiiiî of whieh is to ho d(îducled in Ihe Schodiiles lo ho

made undcr «Uie Seigniorial Act of 18o4,> Trom tho price lo

Le paid by Ihe Censitaires to tho Seigniors for thc rédemption

of tlie Siîigniorial dues ?

Forty-fiftil question—Oiight tho additional value givcn to

unconccded lands, by tho abolition undcr the said Act of

Ihe obligation to coneede them, to be ascerlained and inserted

in the said Schedules in déduction of thc said priée of redemp-

lion ?

Fortij-sixlh question.—What are thc rights, dues, duties,

réservations and prohibitions which are to be valued in making

up the whole price of rédemption of the seigniorial rights as

«ontemplated by the said Seigniorial Acl ?

Crown Law Office,

Ouebec, 22nd February, 1853.

Lewis T. Drummond,

Attorney General for Lower Canada.

m
PROCÉDÉS DE LA COUR SPÉCIALE

Con^ituée en vertu des dispositions de l'Acte Seigneurial dt

1834, ouverte à Québec le 4 septembre 1853.

Sont présents :—Sir L. H. Lafontaine, baronnet, juge en

chef de la Province du Bas-Canada, président de la Cour du
Banc de la Reine; l'honorable E. Rowcn,, juge en ohef de la

Cour Supérieure pour le Bas-Canada, ''honorable T. C. Aylwin,

l'honorable John Duval, l'honorable U. E. Caron, (ces trois dcr-

Ur,S^^.
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fiiers juges do In Cour du Banc dn la ?,) riionomble Dny,

rhotiornblo Sniilh, riioiiornblo G. Yniih^soii, riionornblo C.

Moiidclot, (coH qiialro dcriiiors juges de lu Cour SuiH-ricuro à

Montréal,) l'Iionornblo Mercdilli, .1. C. S. à (Jucbcc, riionorablt»

.Short, J. C. S. à Sherbrooke, l'honorable A. N. Moriii, l'ho-

norable Radgley, (ces deux d(;ruiers juges de la C. S. à Uué-

bec,) comprenant tous les juges de la Cour d'Appel, ou Banc de

la Ueine, et de la Cour Supérieure, à l'exception de l'honoruble

0. Mondclel, juge de la C. S. à Trois-Uivières qui s'est abstenu

de siéger, étant lui-même propriétaire de liels.

M. J. U. Beaudry est le ffreflier de la Cour ; les Avocols, qur

occupent au nom de la Couronne, sont l'honorable L. T. Drum-

mond, Procureur Gén., F. R. Angers, du Barreau de Qué-

bec, T. J. J. Loranger, C. U., et Barnard, du Barreau de Mont-

réal. De la part des SeigncMU's compaiaissent : C. S. Cherrier,

C. 11., Dunkin et McKay, tous trois du Barreau de Montréal.

M. Penny est chargé de rapporter la plaidoirie, comme
sténographe. Les documents ol'liciels constituant la Cour,

ayant été lus, le Procureur Gén. demande l'ajournement aii

lendemain, pour alors commencer les Débats, ce qui lui c&t

accordé, et la Cour s'ajourne.

IV.

Séance du 5 Septembre 1855, et jours suivants,

DISCOURS DE L'HONORAIMiE L. T. DRUMMOND, PROCUREI'H-GÉNÉRAL.

L'honorable L. T. Drummond, procureur-général pour le Bas-

Canada, en ouvrant les débats, dit que dans une matière aussi

importante, le gouvernement avait senti la nécessité de dessmer

nettement sa position relativement aux questions soumises h

la cour, et de prendre l'initiative de la solution qu'il croyait

devoir être donnée à ces questions
;
que, sans se faire spécia-

lement le défenseur obligé des intérêts mis en cause, il n'avait

pas dû reculer devant la responsabilité des opinions qu'il en-

tretenait ; et que dans cette vue, il avait rédigé certaine»
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propositions do droit contenant un n-siinu; dos opinions col-

liîclivos dos consoillors do In oonronnc, ({ii'il soumottuil à la

cour ooinnio los conclusions do In plnidoiorio que; lui, (>t les

avocats omployôs par lo gouvornom«;nl, dovaionl soutenir.

Ce qui suitost la suhslnnco du discours du Procurour-Gi'nôrol,

rédigt'; d'aprôs les notes stônogrnpliiqucs de M. Penny.

Th(i Honorable Allornoy Gonoral Druininond said : «lioforo

submilting to tlio (loiut tlie vic.'ws I ontortain on tlio question

now boforo it l tliink it nocossary to dolino my own position

hero as Un» roprosentalivo ot tliogoverninont. Whonthiscolony

was c(!(lod lo (iront Brilain a poculiar and anomalous tcnure of

land (>xisted in it. Tho kings of France liad undertaken ils

colonisation at a timc, ^vllen tlio odious c'^aracteristics of tho

feudal tonure liad bcen to a grcat extcnt abolislicd, and thcy

turnod tlioir attention to Cnnada Avith the double purposc of

convorting tlic Indian tribes to tlie Christian faith, and of form-

ing a new poople to develope the rcsourccs of the country

thence forth to be called New-France. At that lime ail the

lands in Franco, with fow exceptions, were held under the

Seigniorial Tcnure ; nulle terre sans Seigneur was one of the

fundamental maxims of the droit coutumier. Il was Ihercforc

nalural that the saine systcm should be Iransforred lo Canada ;

but lo elTccl this objcct it became expédient, if not absolutely

neccssary, to modify it in order to adapl il to a more frce

order of things, lo remodel it before it could become a fit

instrument for the colonization of a new Country. Spé-

cial laws were Iherefore enacted which conferred great powers

on the judicial anlhoritios charged with their exécution. Al

the cession of the country, Great Brilain guaranleed to the

inhabitants ail the advantagcs arising lo Ihem from the laws

established by the Fronch governm^nt for the protection of

Ihcir rights and properlies, and in the very first rank of their

privilèges stood the right of every inhabitanl, and even of

every stranger who set his foot on the soil, lo demand for
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himsi'ir nnd fnniily n lionics imuI, >villi(Mil monoy |)i\yinon(,

aiid Hticly iipon (oiulilioii of nMidorinn lo llio S(!i}iiiior,—a syv-

cics ol' lulniiiiislnilor dim'Kod l»y (lie govoriiiiionl \\\[U (iKvdiily

(>r proniutin^ llic. setllciiiciit,—a siikiII porlioii ol' llic pioiilti

roapcd IVoiii IIk; latid. Tliis >vas a iiohio privilège. The ju-

risdielioii given lo llie (loiiils for ils niainleiiaiieo nm>s exlra-

ordiiiiiry, and iniisl loenglisheycsliave a[)poui'ed arlMiiary and

lyrainiieal ; but llial jiii'isdielioii was erealed and excreised

for llie préservai ion of Ihe liberlies of lin; people of (ianadn.

(îrealHiilain tlieii liavinf; bound herselflo mainlain lliis ainong

Ihfi resl of llio rij^^iits of llie peopie of Uie conntry, il beeoines

Ihe duly of llie governinenl lo nppear by ils repicsenlalive

bcfore Ihis iribnnal, >\here Ihe rit;lil is in qneslion.

Soon afler Ihe cession, sohkî diffienllies arose boUveen thc

Seifïniors and Ihe Cennilnires. A majority of Mkî nien of dis-

Unelion al Ihe bar, advocaled the i>ri\ile^es of {\n\ ccnsilairex

againsl Ihe prelensions of Ihe Seij,'niors. The agilalion

against Ihe lennie. originaling al Ihc bar, exlended uilli more

or less inlensily, Ihronghonl the eounlry, and v\as eehoed by

the Legislalure. Thc lieuse ot Asseinbly of Lo>ver (lanada

acknowledged some of Ihe most valuablo privilèges elaimed by

the cemilaires, bnl the Bill vvhich >vas passed Ihrough Ihat

llouse lo alTord Ihem relief was rejeeled by Ihe Legislalive

Couneil.

Aboul Ihe same lime, an Acl was passed by Ihc Impérial

Legislalurc empowering Scigniors lo change Ihe Tennre of Ihe

unconceùed lands, but bringing no allcvialion to Ihe burlhen

complained of by Ihe censitaires, and depriving the inhabilanls

of Ihe Country of Ihal privilège ofoblaininggralnitous granls of

land which many of Ihe highesl légal aulhorilies had taught

them to look upon as one of Iheir inhérent righis. Anolher

quarlor of a century passed away wilhout bringing anysolulion

ofllie grcat problem. The décisions pronouncedby the ordinary

tribunals in ail the dispntcd points during thaï interval, werc

calculaled lo increase, rallier Ihan lo allay, thc irritation creatcd

in Uic minds of the censitaires. At lenglh thc Législature of
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IJiiilcd Canada, iii IIkî session of IS.'ii, afl(*r discussion ox-

io.iuWwA al ln'okcn inlcnals ov«>r a pciiod nf nculy l'onr yrars,

passod a law wliicli lias alrcady silonciMl agitation, and Itv nicans

ol' whicli a t'nu! Iimiuio >\ili, in a siioil tiini>, ht; subsliliilcd l'or

tlio Si>i;;;niorial System IhroUKlioiil ail Louer Canada. Indcr lliis

law (lie au^Misl Irihiinal I hâve iiow llie lionor lo address lias

l>een or^Miii/ed. Us niodi^ ol' organisation, and tlie |M»vei-s willi

wliieli ilis iiidiieilare e\lraordiiiary and willioiit preciHlenl in

(dlier coiinlriits.

I{iilsov>as tli(! iKtsition in wliieli (liis Coiintry stood uitli

rd'ereiiee to tliis Keiidal Teniire ; and I liold (liât il is >\ell to

slray rioiii (lie palli ol' precedenis, il' by so dojiip; >ve arrive

al a peacel'iil solutioii ol' (pieslioiis, wliicli elsiiwliere liave in-

volved wliole nniions iiibloodslied. Voiir lloiioiirs are ail fiilly

inipressed >\itli (lie iniportaiiee oi' llie lask yoii liav^ lo perl'orm

and (Ik; eonnlry will o>ve yon a debl ol' gratitude, ^lien \ou

sliall lia\eaei'oniplislied yoiirparliii lliisyrcat deed. TIk; nieans

of elleeliiig llie selllemeiil are (o be loiind in tlio acl of 1854.

Conunissioiiersaiv, iinder llial slaliile, to estiniate llie riglilsof

IheSeigiiiors ; but sookî of lliese rigbts are slill doiibti'ul, kUII

disp:ded b»;ivveen Scigiiiorsand ^p/i.s/fajVcs.andasit was impos-

sible lo allow llicse eommissioners lo décide questions so

important, il bceamc absoliilely necessary lo rel'er Ihe deler-

miiialioii (o somc tribunal, lliaii >vliich iione more siiitablc

could bave beon foiind Ihaii llie ooe I iiow address, composed

of ail llie judges of thc two Siiperior Courts of Ibe laiid. I

bog leave lo refer lo tlie illi clause of llie Seigniorial ael to

sho>v llie necessily of erecting such a tribunal. Tliis points

oui (liai (lie diily of tbe commissioners is lo value llie riglils of

llie Seigniors in respect of cens et renies, loih et ventes, banalité,

waler powers, etc., but il eiiacls tliat some of llicse, as, for in-

stance, llie waler powers, are not lo bc valued unless llie riglits

of (lie Seigniors lo Ibcir enjoyment sliall bave been (irst con-

firmed by llic décision of Ihe judges, in llie mannor lobe

Ihcreafter appoinlcd. Thc manner of llie détermination is

pointed oui in Ihe 16lh clause of thc acl as follows :
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« XVÎ. Anil in order lo avoid as far as may hc possibh^ un-

« nocessary exponso, iiiu'criainty and dolay in llio valiialion of

« Ihc scvoral rijïlils aforosaid, in llio comphîtion of llu; Sche-

« dules of Uic Soiyniorios rospoclively, and allcriorsaslomat-

« tcrs of law 0:1 Ihc part of Un; Conimissioners under lliis Act,

« lier Majcsly's AUonK^y (ioiicra! îor Lower Canada, sliall, as

« soon as may bo praclicabli! ai'lcM' Ihc passing of this Act, frame

« such (Questions to bc sjd)niill('d for Ihc dccision of ihc Jiidgcs

« of Ihc Courl of Qucv-^n's IKsiich ai'd of Ihc Siipoi ior Court for

« Lovvcr Canada, as iic shall dccm bcstcalcidatcd to diH'idc th(î

« points of law, which will, in bis opinion, corne nndcr thc con-

te sideration of thc; s.'iid Cik-^missioncrs, in dclcrniining tho

« vahie of the riglits of Ibc Crown, of Ihc Sciyiiior, aiul of

« Ihe Censitaires, and hc sball fde a copy of such Questions

« in thc oflicc of thc said Court of Qnccn's Bench, and cause

« a copy thercof to l)e transmitted by Post to cach of thc

« Judgcs of the said Courts.»

I aUude to this particularly onlyto show (bat the Législature

decmed it propcr that thc Atteruey General shotild appear

before you. I must reniark, inorco\er, that the Go\crnnient

bcing charged witb Ihe exécution of this law, the success of

which dépends in a gi'cat incasui'c u;.on thc grealcr or less

promptitud witb whicb it sball be carried ont, was boinid to

cause itself to be re|)rescntcd bereby some person, whoshould

contribute as much as possible lo a dccision, w hich w ould euable

the Commissionners to procccd at once lo the making out of

iheir schedules.

AVbat then is my duty ? To subnnt questions mercly, or

to déclare wbat arc my opinions witb l'cgard to Ihcse qiu^slions?

I migbt bave sbcltered myself under thc; law, and bave said we
werc bound only to submit our questions ; but it is beltcr to

go beyond thc lelter of the law in such cases iban to lall short

of it, and I feel myself bound candidly to state wbat are my
opinions, which must aiso be taken to be tbose of the Govern-

ment which I represent. I am anxious lo do so in such a man-

ner that you may at once undcrstand my views, and so bc able
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lo déclare Ihom erron(30us or worlhy to prcvail, I Ihcrofore

propose lo départ from tlie ordinary ciistoni, and 1 sliall read

Ihe answeis >vhich \\o. Ihink should be given lo Ihe questions

I hâve had Ihe honor lo propose, so thaï lh( se aus\vei's may

coine before you in the shape ol distinct aflirnialive proposi-

tions.

Le Procureur-Général lut alors les Proiiositions qui suivent.

V.

SOMMAIRE
*i£$ Propostùona de Droit, soumhes de la part de la Couronne

à la Cour Spériale.

Nos. '. et 2. Dans celle partie de la France, autrefois dé-

signée sous le nom de Prévolé et Vicomié de Paris, l'ellel du

«contrat féodal, à Tépociue de rinlroduction de la Coutume de

Paris en Canada, était de diviser la propriété entre le Seigneur

du fief, ou son feudatairc ou censitaire, de manière à conser-

ver au premier le domaine direct, et à transmettre au second

le domaine utile.

3. Les profits du domaine direct consistaient dans les obU-

gations ou redevances dont le feudatairc ou censitaire était

terni, comme la foi et hommage, le cens, les renies, les

lods, etc.

4. Ceux du domaine utile consistaient dans les produits du

sol, que le f(Hidataire ou censitaire avait droit d'occupei' à titre

de propriétaire, et comprenaient Pusage des eaux non-navi-

gables et des forets qui s'y trouvaient.

5. Sous le régime de la Coutume de Paris, à Fépoque ci-

dessus mentionnée, la sub-i'»féodalion des terres tenues en

fief était de l'essence du système féodal, et le propriétaire du

liefue pouvait^ sans le consentement de son seigneur dominant,

disposer des terres qui le composaient autrement qu'au moyen
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de la sub-inféodation ou du bail à cens, suivant les articles 51

et 52 de la Coutume de Paris qui sont ainsi conçus :

Article 51. «.Le vassal ne peut démembrer son fief au pré'

« judice et sans le consenlemenl de son Seigneur ; bien se peut

a jouer et disposer, et faire sou profit des héritages, rentes ou

u cens étant dudit fief, sans payer profit au seigneur dominant,

« pourvu que l'aliénation n'excède les deux tiers, et qu'il en re-

« tienne la foy entière, et quelque droit seigneurial et domanial

V sur ce qu'il aliène.

Article 52. « Et néanmoins s'il y a ouverture du fief, le sei-

« gneur peut exploiter tout le dit fief tant pour ce qui est retenu

« qu'aliéné, sinon, que le seigneur féodal eût inféodé le droit

<( domanial retenu en faisant la dite aliénationj ou bien qu'il

« l'eût reçu avec arew.»

6. Pour transporter de la France au nouveau monde ce sys-

tème féodal, il était nécessaire de rendre la sub-inféodation,

ou en d'autres mots, « la concession des terres à des habitants

pour les mettre en culture » obligatoire pour tous les proprié-

taires de fiefs ; et sous ce rapport le régime féodal, tel qu'in-

troduit en Canada, a été considérablement modifié par des dis-

positions particulières qui se trouvent dans les arrêts, édils et

ordonnances royaux, les titres de concession, les ordonnance»

et jugements du conseil supérieur et des intendants.

7. L'intention des rois de France, lorsqu'ils accordaient,

ou permettaient à d'autres d'accorder, des terres en fief et sei-

gneurie en Canada, a été de rendre obligatoire pour tous les

seigneurs la concession de ces terres à des habitants pour les

mettre en culture ; et celte intention s'est manifestée d'une

manière claire et explicite.

8. Cette intention des rois de France s'est manifestée par

des lois spéciales, et de diverses autres manières, J ,nt les

tribunaux doivent prendre connaissance, lorsqu'ils sont appe-

lés à statuer sur les malièi'cs qui concernent la concession des

terres tenues en fief, ou en roture, dans ce pays. Et il n'eût

pas été possible de mettre cette intention à effet autrement
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l'cslée d'iiuc

qu'en limitant les redevances auxquelles les terres tenues en

lief devaient être conc(!dées.

9. Les anciemies lois du pays imposaient aux propri»''(aircs

de (iefs et seigneuries l'obligalioii de concéder leurs terres à

titre de redevances, quand ils en étaient requis, et leurs droits

de propriété dans ces terres étaient restreints et limités par

cette obligation de les concéder.

10. L'obligation de concéder les terres, soit en arriénî-fief,

soit en censive, avait son origine ilans les règles féodales, qui

interdisaient le démembrement du iief. En Canada, la plu-

part des titres des seigneurs conliennejil expressément cette

obligation ; elle es.t d'ailleurs établie par plusieurs anèls et

jugements, et parait avoir été imposée à loi'S les seigneurs qui

tenaient leurs propriétés à titre de; fief.

11. La loi pourvoyait au moyen de contraindre les seigneurs

de concéder leurs terres.

12. Les gouverneurs et inleudaids étaient nivùl ;s des pou-

von's nécessaires pour contraindre les seigneurs à concéder

leurs leries.

13. Le taux et les conditions des concessions de terres dans

les seigneuries en Canada étaient soumis à des dispositions

spéciales qui se trouvent daus plusieurs édils et orU(»uuances

royaux, tels qu'interprétés par l'usage, par I(îs jugements dos

intendants, et par un grand nombre de concessions en fief,

ou par les br(!vels de confirmation de ces coiiccssious. Les

concessions devaient se faire ù titre de r(ul(;vances annuelles

seidemeid, à un prix modiqiu?, établi et réglé par les taux

usités et accoutumés des concessions, suivant l'usage du pays

en général.

1 i. Le montant des rediîvances accoutumées dont pai-lent

les arrêts, édils et ordonnances, et entr'autres l'arrêt du 6

juillet 1711, est de 1 sol de cens par chaque arp(Mil «U; front

de la terre concédée, 40 sols par chaque arpent d(; front sur

40 de profondeur, argent tournois
; i»lus 1 chapon par chaque

arpent de front sur 40 arpents de profondiMU', ou 20 sols tour-

nois, ou un demi minot de blé, de renies foncières et seigneu-

É
if I

M
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rialee ; le maximum de ces niiilcs accoutumées n'excédant pas

deux sols par cliaque arpent en superficie.

15. Quelle qu'ait été la variété des cens et rentes dans les

premiers lenips de rétablissement du pays, il fniit tenir que

par l'arrêt du G juillet 1711, intitulé: «Arrêt du Uoi qui or-

» donne que les terres dont les coicessions ont été faites,

» soient mises en v'.ulture, elc.» le l.nix en fut iri'évocable-

ment fixé à celui alors usité et établi dans le \wys, lequel est

suffisamment prouvé par les contrats de concession prodiiils en

cette cause, comme n'excédant pas cciui indiqué à l'article

précc'denl.

10. Les ancicinies lois du pays concernant la concession des

terres seigneuriales, et nommément l'arrêt du 6 juillet 1711,

l'arrêt du 15 mars 1732, et la déclaration royale du 17 juillet

1743, étaient en force lors de la cession du Canada j»ar la

France à l'Angieteri'e, et avaient été mises à ex(''cution et ob-

senées jusqu'à celte époque, et Tout été même après.

17. Suivant les lois en force eu Canada avant la cession du

pays, les personnes auxquelles des t(MTes avr-ienl éié accordées

par la Couronne de France en fief et seigneurie, a> aient dans

ces terres un droit de piopri(''té limité et restreint par l'obliga-

tion de les coucéder à litre de redevanc(;s annuelles, sans

qu'elles pussent autrement les aliéner.

18 Ces lois qui lors de leur promulgation aireclaieut la te-

nure de foules les terres du pays, doivent être considérées

comme des lois d'ordre public, ayant pour objet l'établisse-

ment et la colonisation du iiays.

19. Les particuliers ne pouvaient déroger à ces lois, dans

les convenlions faites enire eux.

20. Les conventions faites entre seigneurs et censitaires,

en contravention de ces lois d'ordre public, étaient absolument

nulles.

21

.

Ces lois n'ont pas été abrogées depuis la cession du pays,

elles étaient encore en force lors de la passation de l'Acte Sei-

gneurial de 1854.
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22. Dans rintcrvalle entre la cession du pays et la passation

de TActe Seigneurial de 1854, les cours de première instance

du pays devaient être un tribunal compétent à exercer les pou-

voirs et jiu'idictions conlércs au gou>erneMr et à ''intendant

par l'arrêt du G juillet 1711, au sujet de la concession des

terres scij^^ncurialcs; mais de fait, ces cours, ou se sont décla-

rées incompétentes, ou se sontahsleruies d'agir.

23. Les dites cours de jus! ice auraient pu, et auraient dû,

juger, qu'à défaut par le seigneur d'octroyer un titre de conces-

sion pour un lot qui lui aui'ait été demandé aux conditions or-

dinaires, le jugement vaudrait tiire en ia\(MU" du censitaire

qui, dans ce cas, aux termes de l'arrêt du juillet 1711,

aurait du payer les redevances annuelles au domaine de la cou-

ronne.

2i. Ces mêmes cours poiivaienî, cl auraient dû prononcer

la nullité des conventions faites entre piuticidiers en contra-

vention à ces lois d'ordre pt'blic.

25. Suivant la loi, telle qu'elle existait en ce pays immé-

diatement avant 1;» pa*s<atioii de l'Acte Seigneurial de 1854,

les censitaires, auxquels des concessions scigucMU'iales ont été

faites depuis la cession, à des taux plus élové's qiie ceux usités

avant cette époque, ont droit d'être relevés du surplus de ces

rcdevaiJ«"es onéreuses ; et quant à eux, les redevances doivent

être réduites et portées dans les cadastres à deux sols par cha-

que arpent en superficie de la terre conc{''dé>e.

20. Immédiatement avant la passation de l'Acte Seigneurial

de 1854, les Scigncui's, comme tels, n'a\aieni aucuns droits

sur les fleuves et rivières na\igal)les dans le Dah-Canada.

27. Dans les seigneuiios bornées par un fleuve, ou une

rivière na>igable, les seigneurs ne pouvaient pas légalement se

réserver le droit d'y faire la pêche, ou imposer des redevances

à leurs censitaires poin* l'exercice de ce droit ; ils n'avaient

aucim droit siu' les grèves des fleuves et riNières navigables qui

sont du domaine public ; et nommément, ils n'avaient point

le droit de percevoir des profils de lods et ventes sur les muta-
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lions de grèves situées entre haute et basse marée dans le

fleuve Saint-Laurent.

28. A répoquc de la [las^iatiotl de l'Acte Seigneurial de 18o4,

les seigneiu's n'éluiout poiiil propriétaires des rivières naviga-

î)!es, ri!is<^eanx et autres oaux courantes, qui traversaient ou

baiguîiicînl les lerrcs données par eux en concession, non plus

que les lacs et étangs <[ui s'y trouvaient totalement ou partielle-

ment situés. Il faut tenir (jue la propriété absolue des rivières,

et autres eaux non-navigables, destinés à l'usage comnuin, n'a--

parleraient proprement à persoiU)e
;
que les propriétaires

riverains avaient dioit de se servir do ces eaux, lorsqu'elles

traversai Mit ou baiguaieul leurs terres, soit comme loreo mo-

trice de moulins ou autres usines, soit pour tout au Ire objet

dans le eeiele d^; leius ÎJesiuns ; eepenuaut 1(îs seign(;urs aux-

quels l'arièl du 4 juin lf)80 avait imposé l'obligation de bâtir

des moulins, a\aieht le droit de prendre un emplacement de

pas plus do six ai |)enls en superficie, même sur une Lmtc con-

cédée, et se servir des eaux qui le baignaient pour i'usage d'un

moulin banal, en iiidemnisriut le censitaire des dommages lui

résultant de la perbi dii terrain et du pouvoir d'eau.

29. Lois de la cession dii pays, lîs seigneurs ne possé-

daient pas légalement la propriéié des eaux courantes et ri-

vières non-navigables, traversant ou baignant les terres des

censitaires, ni le droit de s'en servir pour d'.'S lins industrielles

ou autres, à l'exclusion des censitaires.

30. Ce droit réclamé à ce tie époque par les seigneurs était

un abus proAcnant d'une usurpation illégale, et de la ''onfusion

que l'on taisait des droits féodaux et de- droits de justice :

Les hauls justiciers, avaient, comme attribut de la haute

justice, la police des rivièriis non-navigables ; de là ils ont

conclu à un droit de propriété sur ces rivières, et l'ont illégale-

ment réclamé à litre de droit féodal. La Coutume de Paris ne

recommit point ce droit, et il n'a été établie par aucune loi

promulguée spécialement pour le Canada.

31. Suivant la théorie de ceux qui reconnaissent aux sei-

gneurs le domaine des rivières et autres eaux non-navigfibles,
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tlit'oritî reponssée par Champinnnirro ot aulres jurisconsultes,

et c'onibaltiK* dans les arliclos prnH'doiils, ii faut tenir cepen-

dant <p»e ce prélondn d(»malnc n'éiaii (prnn accesscùi'e de l'ad-

ministration d{! la liante jusî^e, qni Jte ponvait être réclamé

par d'aiitres scignenrs que ccn\ qui étaient chargés de la polic(5

de ces eanx, et qui remplissaiiMit les fonctions de liant jn:4i-

cieis ; et dans celle liypollièse, I" domaine des rivières ou

droit excinsii' sur ces eaux Int perdo pour ces seiirnenrs lorsque,

par la cession du pays, radniinisiraiion de la justice deviiil

l'apanage! de la couroniKï d'Ani^leterre.

.'j2. La propriéié des seigneurs dans 1rs eaux non-navigables

devait se diviseï", comme la propriété du sol, en domaine direct

et en domaine utile, suivant les principes énoncés aux articles

1, 2, .'], 4, [i, i), 7, 8, 9, 10, el celle division ne pouvait

exihl^r aulri'menl qu'en aliribuant à chaque censitaire la jouis-

sancîe de ces eaux dans les limites de sa concession.

Xj. Lors de la passation de l'Acte Seigneurial de, 1854, les

seigneurs en Canada n'avaient point le droit exclusif de hâtir

des moulins à farine, et n'avaient point le droit do demander

la démolition de l(»us moulins de ce genre, cohî Iruits par d'au-

tres personnes, dans les limites de leurs censives.

34. Jusqu'à la promulgation de l'arrêt du Conseil d'Etat du

4 juin 1080, il faut tenir que comme l'article 71 de la Coutume

de Paris n'accordait le droit de banalité que dans le cas où il y

avait litre, les seuls soigneurs qui avaient stipulé l'obligation

de la part de leurs censitaires de porter leurs grains au moulin

seignoinial avaient le droit de banalité ; mais il faut également

tenir que, depuis l'arrêt du 4 juin 1080, tous les seigneurs

ont le droit de banalité en vertu de cet arrêt. Cet arrêt ce-

pendant n'a jamais attribué aux seigneurs la propriété des eaux ;

et, par conséquent, le droit d'interdire la construction de tous

moulins et usines sur des terres tenues en cencive, en franc

aleu, ou en franc et commun soccage, dans les limites de leur

seigneurie, ne leur a jamais appartenu.

35. Le droit de banalité établi par l'arrêt du 4 juin 1080 ai>-

particnl aux seigneurs du Canada, mais ce droit ne leur altri-
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bue pas celui d'interdire la construction de tous moulins ou

aulres usines mus pai* l'eau ; ce prétendu droit n'est point un

accessoire du droit de bamiité tel qu'établi en Canada, il n'est

point reconnu par la Coutume de Paris, ni sanctionné par au-

cunes lois spéîciales.

30. Lors de la passation de l'Acte seif,'neurial de 18ii4, le

droit de banalité eu Canada, tel qu'établi par l'arrêt de 1080,

imposait aux scigneius l'obligation d'y bâtir des moulins ba-

naux, et aux censitaires celle d'y porter moudre leurs grains.

L'origine de ce droit est dans les stipulations particulières por-

tées aux contrats de concession, et dans l'arrêt de 1080
; pour

le Canada ce n'est ni un droit féodal, ni un droit de justice,

mais un droit spéciah^ment établi, défini et réglé par l'arrêt du

4 juin 1080 ; lequel arrêt, comme tendant à restreindre !a li-

berté individuelle, doit être interprété d'une manière stricte-

ment littérale et rigoiu'cuse, quant à ceux qui en devaient pro-

flter.

37. Quoique quelques arrêts aient été rendus dans un sens

favorable aux prétentions des seigneurs sur cette matière, ils

ne se trouvent pas dans les conditions voulues par la loi pour

établir une jurisprudence.

38. S'il existe une telle jurisprudence, elle ne repose ni sur

la volonté du législateur, ni sur un usage immémorial, et par

conséquent doit être mise à néant.

39. 1. L'usage parait avoir sanctionné la réserve des bois

pour la construction du manoir, des moulins et des églises,

sans indemnité ; d'ailleurs, les réserves de ce genre étaient

faites dans l'intérêt général, et tendaient a contribuer à la colo-

nisation et à l'établissement du pays
;

II. La réserve du bois de chauffage à l'usage du seigneur n'a

point cette sanction, et répugne au principe du contrat féodal

qui transmet au censitaire la propriété entière du domaine

utde, toute réserve de ce genre est par conséquent nulle, et ne

doit donner lieu à aucune indemnité ;

lU. Il faut en dire autant de la réserve des bois de com-

merce ;
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IV. Autant de la réserve de toutes mines, carrières, snlilc,

pierres et autres matériaux de même nature, sauf la réserve

des mines en favetu' du roi ou suzerain, suivant les conditions

portées aux octrois primitifs des seii^neuries ou fiefs
;

V. Autant de la réserve de toutes les rivières, ruisseaux,

cours d'eau pour toutes espèces de moulins, usines et manu-

factures, à moins (pu? le sol, aussi bien que les eaux, n'ai^élé

réservé ;

VI. Le seigneur n'a pu légal(»mentse rés(;rver le droit de dé-

tourner et conduire à volonté les cours d'eau, et de couper hîs

terres par des canaux pour cet objet, excepté pour l'usaj^e des

moulins banaux, et dans ce cas il é-iait tenu d'en indemniser

les ' iisitaires
;

VII. La réserve du droit de prendre le terrain nécessaire pour

construire toute espèce ûo moidins ou manufactures, avec ou

sans indemnité, est illégale et nulle, comme contraire au prin-

cipe du contrat féodal, qui est une aliénation complète du do-

maine utile, à perpétuité
;

VIII. Il faut en dire autant de la réserve de l'indemnité pour

valeur des terrains des censitaires requis pour la construction

de rail-routes
;

IX. Le paiement des cens et rentes, et autres droits seigneu-

riaux, doit se faire au manoir seigneurial, et dans tous les cas

dans les limites de la seigneurie, et non ailleurs
,

X. La réserve du droit de pèche et de chasse sur les terres

concédées est illégale et nulle, comme tendant à priver le cen-

sitaire d'une partie du domaine utile
;

Aucune des réserves déclarées nulles et illégale dans l'énu-

raération ci-dessus ne doit donner lieu à une indemnité eji fa-

veur du seigneur, en vertu de l'Acte Seigneurial de 1854.

40. Il faut tenir que toutes les réserves stipulées dans les

contrats de concession, autres que cei.'cs coiite;iues dans les oc-

trois primitifs du fief, ou celles reconnues par la coutume, ou

encore celles sanctionnées par l'usage, comme la réserve du
bois pour la construction du manoir, des moulins et de»
églises, sont nulles et iHégalcs.

li't
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M. H faut tonir que Ips urnhihilions slipuléos au profil du

scigiiL'ur (lu ^(Min! de; celles ([ui suivent : « I. Défense de cons-

truire louU's espèces de numliiif!, manufactures, ou usines mui
par l'eau, par le venl ou la iajmir.

« 11. Défense de rendre du hois de commerce, de faire des ma'
driers, ou de moudre des grains non sujets a la banalitéj ré"

collés en dehors de la censive et destinés au commerce.

)) 111. Défense de se servir des cours d'eau qui passent sur, ou

baignent les terres des censitaires pour mouvoir des moulins,

manufactures ou usines, sont illégales, ot la suppression de

ces proliibilious no peut donner droit à aucune indemnité en

fave(U' des scif^ncurs. *

42. Los slipidations qui se trouvent dans certains contrats

de concession tendant à imposer des journées de corvée aux

censitainîs, au profit des seii^neurs, sont illéj^ales, et ne don-

nent lieu à aucune indemnité en lïiveur des seif?neurs
;

Les corvées ou France éluient le prix du radial de la main-

morte ; or, celte servitude n'existant pas en Canada, la con-

vention ('lablissanl la corvée demeurait sans cause et sans con-

sidération, oi partant nulle. D'ailleurs l'imposition des cor-

vées lui proliibi'o par un arrêt de l'intendanl Ilocquarl en date

du 22 janvier 1716.

43. Lors de la passation du dit Acte Seigneurial le seigneur

ne pouvait légalement demander le droit de lods et ventes sur

l'échange, sans soulle d'un fonds situé dans la censive contre

un auln; fonds tenu en franc alcu rolinier, on en franc cl

commun soccage, en dehors de ses limites.

44. Dans les cadastres qui devront se faire en vertu de

rActc Seigneurial de 1854, les droits de la com'onne dont la

valeur doit être portée en déduction du prix que les censitaires

auront à payer aux seigneurs pour le rachat des droits seigneu-

riaux, sont les droits de quint, de requinl, et de relief ; une

année commune du revenu provenant à la couronne de l'ou-

verture de ces droits dans tout le Bas-Canada, devra être foi*-

«lée pour représenter l'intérêt d'un capital à repartir sur cha-

que seigneurie suivant sa valeur ; la somme ainsi répartie re-



33

pnWntera les (îroils de la couronne dans la seigneurie, cl snra

|KU'(V>(' (Ml dô(liR;lJon du prix que les cousilaires auront à |»ayu'r

coninie susdit.

45, La valeur additionnelle donnée aux terres non encore

coneédées en raison de la suppression par le dit acte de l'ohli-

galion de les sub- inféoder, doit être déterminée et portée aux

dits cadastres en déduction du dit prix de rachat.

1^

VI.

S U M M A 11 Y

Of ihe légal propositions siibmitted, on hehalf of the Croicn.

lo the Seigniorial Court.

Nos. 1 and 2. At llie time of the introduction of the Cus-

tom of Paris [Coutume de Paris) into Canada, the effect of the

feudal contract, in that part of France foimerly known as « La

Prévôté et Vicomte de Paris,^^ >vas to divide the property be-

tween the Seignior of a fief and his fendatory or censitaire,

so as to give the dominium directmuy [domaine direct) to Ihc

former and the dominium utile [domaine titile) to the lattcr.

3. The profits of the dominium directwn consisted in the

obligations or redevances to Avhich the feudatory, or censitaire,

was subject, such as the foi et hommage, the cens, the rents,

[reditus) the lodsj etc.

4. Those of the dominium utile consisted in the products of

the soil which the feudatory, or censitaire, had the right of

occupying, as proprictor, and comprised the use of the unna-

vigable vvaters, and of the foresls connecled therewith.

6. Under the Custom of Paris, at the pcriod above men-

tioned, the subinfeudation of lands hcld in fief was an essen-

tial r »rt of the feudal system, and the proprietor of a fief

couhi not, without the consent of his Seignior dominant.
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dispose of lli(» Innds composirig it oUionviso Ihnn hy subinfna-

iJjilioii, or 6a// « cens, m'Cftnling U> llu; articles 51 niid 52 of

(In; Ciistoin of Paris wliich an; as follows :

Arlicliî 51. « The Vasxal cannot dismember his fief to the

préjudice, and withoiU the consent of his Seiynior ; allhough

he may (jet rid [se jouer), and dispose of, or maice his own

profit oui of a, >j hereditamenls, renies or cens, belonging lo

such fief, wilhout paying mutation fines to the Seignior domi-

nant, prorided the aliénation do not exceed Iwo thirds, and

that he retain the full fealty and some Se
i
gnioral and domanial

righl on thaï which he aliénâtes.).

Article 52. « And nevertheiess, if the fief become open, the

Seignior may lake his profils ont of [exploiter) the whole fief,

as well ont of ihe part relained as the part sold, unless the

feiidal Seignior had infeoffed the domanial righl retained in

making such aliénation, or had received it, together wilh the

acknowledgment ihcreof.n

6. To Iransfer Ihis feudal systcm from Franco to the New
World, il was necessary to render subinfeudation, or in other

>Yords, « the granling of lands to selliers to put Ihem inlo a

stale of cultivation,» binding on ail proprietors of fiefs ; and

in this respect the fondai laws as introduced into Canada, havc

boen considerably modilied by divers cnactmcnls found in the

Royal Decrces, Edicts and Ordinances, [arrêts, êdils et ordon-

nances,) the tilles of concession, and the ordinances and judg-

inents of the supcrior council and of the intendants.

7. In granling, or in permilling olhers to grant lands In

tief and Seigniory in Canada, the Kings of France intended to

make the concession of lands lo selliers for the purpose of cul-

tivation obligatory on ail Seigniors ; and thaï intention was

clearly and explicilly manifested.

8. Thaï intention was made manifest by spécial laws, and

by divers other means, of which courts of Justice should lake

cognizance, when adjudicating on mallers concerning the con-

cession of lands held en fief, or en rôlure, in Ihiscountry;

and il would havc becn impossible to carry oui thaï intention

:i
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olht'iwis»» llinn by lunilinp tho roiits {reditux) for \vliich the

laiids ln'ld rti /î(f
shoild ho roiiceilod.

9. Tlir aiuicnl law* of Iho Coiiiilry olilif,'ft Iho propriotors of

/Çr/s aiid Srijiniorios iiiCanada lo ('(niccdo Ihcir lands for a lent,

(fi dire (teretlevnnres.) AluMU'voi'lIuMviinlonMpiiiod ; aiid tlicir

rifild iif propc'i'ly in lios(> lands wns rcsUic-tt'd and limitcd by

sui'li obligation le» coiuTdo Ihcni.

10. Tho oblijj;alion »f concoding lands, eilhor en arrière-

fief or en censive, had is oiigin in i\u) fciidal rides wliich pro-

hibilcd llie disinonibencnl of Ihe fief. In Canada, Ihal obli-

j^nlion is oxpressed in i majorily of llio Scigniorial Tilles ;

inon'ovor, il wns cslaWsln-d by sevorul docroos (^r-'?/.s) and

jndfïuuMils, and soems o hâve been imposed upon ail Sei-

yniors holding their proerlies à titre (h fief.

11. The law provide* nieans for coinpellin^' Seigniors lo

concède their lands.

12. The governors arl intendant» wore invested with the

powers necessary lo coiûel the Seigniors to concède their

Innds. \

{',). The rates and contions of the concessions of lands in

Ihc Scigniories of Canaii werc regulaled by spécial enact-

menls, to be fonnd in dcrs royal edicts and ordinances, as

inlerpreled by usage, by b judgments of the intendants and

by a large nuniber of conceions en fief, or by the acts [brevets)

conilrining such concessioi. Those concessions were lo be

made only al an annual ni (à titre de redevances) of small

value, established and reguted by the usual and accnstomed

rates of concessions, occolng lo the usage of the Counlry in

gênerai.

44. The amount of the ctomarydues [redevances accoutu-

mées) mentioned in the decis, edicts and ordinances [arrêts,

édits et ordonnances), and aong others in the decree [arrêt)

of 6thJuly, 1711, is 1 soi quit rent (ccm) by every arpent

m front of the conceded lan»/|.0 sols for every arpent in front

by 40 in depth ; besides 1 Q)n [chapon) for every arpent in

front by 40 in depth, or 20?s tournois, or half a bushel of
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whoat for Seigniorial ground rcnis [renUs foncières et seigneu-

riales) ; the maximum of thèse ciistonary rcr.ts [rentes ac-

eoulumées) not exceedhig two sols by <\'cry arpent in super-

ficies.

15. AVliatcver may hâve been the vaiety of the Seigniorial

dues [cens et rentes) when the country .vas lirst settled, it must

be held thatby the Decree [Arrêt) of (fh July \lii, intilided :

« Deorec of the King ^^hieh directs thit the landr. whicli bave

bcen concededshallbebrougbtintoa (ateof cultivation, etc.,»

they were ivrevocably fixed at the rac then estabhshed in the

Country, and the amount of that rat is sufticiently proved,

by Ihe contracts of concession prodired in this cause, not to

bave exceeded the amount mentiono in the last prcceding ar-

ticle.

16. The ancient laws of the coun'y relaling to the conces-

sion of Seigniorial lands, and mon particularly the said De-

cree [Arrêt) of 6th July 1711, tk Decree [Arrêt) of 15th

Marchl'^32, and the Royal Declmtion of !7th July 1743,

were in force at the time of the ce^ion of Canada, by France

to England, and had been obser\d and executed, up to that

time, and even at a later period.

17. According to the laws in foce in Canada bcfore the ces-

sion of the country, the persenjtc whom lands had been

granted by the Ciown of Franci in fief or soigniory, had in

those lands a right of property miled and n^stricted by the

obligation of conceding them ati annual rent (à titre de re-

devances), and by their inability» alienate them otherwise.

18. Thcse laws, which, at tUime of their promulgation,

affecled the tenure of ail the la^ of the country ought to be

considered as laws of public poV [d'ordre public), having for

object the settlement and colonttion of the country.

19. Private individuals cou. not contravene thèse 'aws in

contracts entered into betweejhem.

20. Contenants entered inU'^twcen Seigniors and Ccnai-

(aircs in contravention of the laws of public policy [d'ordre

public), were absolutely null
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21. Thèse laws were not repealed since the cession of the

Country ; they were still in force at the lime of the passing of

the « Seigniorial Act of 1854.»

22. D'jring Ihe period between the cession of the Country

and the i>assingof tlie « Seigniorial Act of 18o4,)» the Courts

of original jurisdiction (dfe première instance) were compétent

lo exercise the powers and jurisdiction conferredon the Gover-

nor and Intendant by Ihe said Decree of Oth July 1711, relaling

lo the concession of Seigniorial lands ; but de facto, thèse Coiuts

declared themselves incompétent, or abstained from exercising

thèse iwwers.

23. The said Courts of Justice could, and slwuld, hâve de-

cided Ihat, in default of the Seignior giving a title of conces-

sion for a lot demanded of him upon the usual conditions, the

judgment should be a title in favour of the censitaire, avIio in

Uns case, would hâve had lo pay the annual rents [redevances

annuelles) to the domain of the Crown, according to the ternis

of the Decree [Arrêt) of 6th July 1711.

24. Those same Courts could, and should, hâve pronounced

Ihe nullily of ail covonants, made between private individuals,

in contravention to those laws of public policy.

25. Ilnder the law, as il exisled in tins country immediately

before Ihe i>assing of the « Seigniorial Actof 1854,» censitaires

to whom Seigniorial concessions bave been made after the ces-

sion, al higher rates Ihan those which were customary before

thaï lime, bave a right to be relieved from the excess of those

onerous dues ; and in ail such cases the Seigniorial rents

shoidd be reduced, and enlered in the Schedules at the rate

of two sols for every arpent in superficies of the conceded

land.

26. Immediately before the passing of the « Seigniorial Act

of 1834,)) the Seigniors, as such, had no right over navigable

rivers in Lower Canada.

27. In Seigniories bounded by a navigable river, the Seig-

niors could not legally reserve the right of fishing therein,

or impose dues on their censitaires for the exercise of that

' (1
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right ; they had no right over the beaches of lliose rivers which

are public property ; and are not, as one of the conséquences,

entitlcd lo lods et ventes upon the sale of beaches situate

between high and low water mar!;s on the River St. Lawrence.

28. At the time of the passiiig of the « Seigniorial Act of

1854,» the Seigniors were not propricUors of un^avigable

rivers, rivulets, and other waters, tlowing thrjugh, or by,

the lands given by them in concession, or of lakes and ponds

situate whoUy, or in part, Iherein. It must be held that the

absolute ownership of the rivers and other unnavigable waters

intended for coramon use, belonged, properly speaking, lo no

one individual ; but that the riparian proprietors had a right

to make use of those waters as they passed through or by their

lands, for driving mills, or for any other purpose within the

sphère of their wanls ; nevertheless the Seigniors upon whom
the Decree {arrêt) of the 4lh Junc 1686, had imposed the

obligation of building mills, had a right to take, even on con-

ceded land an emplacement, or building lot, of not more than

six arpents in superficies and of making use of the waters

connected with it for the banal or seigniorial mill, after having

indemnified the censitaire for the damages resulting to him,

from the loss of the land, and water power.

29. Subsequently to the cession of the country, the Seig-

niors of Canada were not the légal proprietors of the waters

and unnavigable rivers, flowing by, or through, the lands of

the censitaires, nor did they possess the right of making use

of them for industrial or other purposes, to the exclusion of

the censitaires.

30. This right as claimed by the Seigniors, at that lime,

was an abuse, arising oui of an illégal usurpation, and oui

of the error by which fondai rights were confounded with

that class of rights designated as just'ciœ [droits de justice).

The High Justiciars were entrusied with a police Jurisdiction

over unnaviganle rivers, as one of the attributes of high jus-

ticial authorlty [haute justice) ; thence they attributedto them-

selves a right of property over those rivers, and illegally claimed
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it, as a feiidal light. The Custom of Paris did not recognizc this

right, and it never was eslablished by any law proinulgated

specially for Canada.

31. According to the theory of tliose who rccognize in thti

Seigniors the dominium [domaine) over rivers, and other

unnavigable waters—a theory rejected by Chnmpionnière and

olher jurists, and opposed in the preceding articles—it must

be allowed that this alleged dominium was merely an acces-

sory to the administration of high justice, which could not

be claimed by any Seigniors other than those who were

entrusted wilh a poli(îe jurisdiction over such waters, and who

performed the duties of Iligh Jiisticiaries ; and in this hypo-

thesis, the dominium [domaine) over rivers, or the exclusive

right over thèse waters waslost even to those Seigniors, when,

by the cession of the country, the administration of justice

b;3came the exclusive attribute of the Crown of England.

32. The property of Seigniors in unnavigable waters was

divided like the property of the soil, into the dominium direc-

tum and the dominium utile, according to the principles laid

down in the articles 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10; and this

division could not exisl, in any olher way, than by allowing,

to each censitaire, the possession and enjoyment of those wa-

ters within the limits of bis concession.

33. At the timo of the paesing of the « Seigniorial Act of

1854,» the Seigniors of Canada had not the exclusive right

of building grist mills, and had not the right of demanding

the démolition of ail mills, of that kind, built, within their

censives, by other persons.

34. Until the promulgation of the decree [arrêt) of the

Council of State of 4th June, 1686, itmust be held, that, in-

asmuch as the 71st article of the Custom of Paris granted the

right of banalité only in cases when there was a title, those

seigniors only who had stipulated the obligation on the part

of Iheir censitaires, of canying their grani to Ihe seigniorial

mill, had the right of banalité ; it must also be held, that since

the decree [arrêt) of 4lh June, 1686, ail Seigniors bave the

right of banalité in virtuc of that decree ; but the docro
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[arrêt], never atlributed to Seigniors the propcily of unnavi-

gable watei's ; and consequenlly the right of prohibiting the

construction of ail mills on lands held en censive, en franc aleu,

or in free and common soccage, wrthin the limits of their

scigniories, never belonged to them.

35. The right of banalité established by the decree [arrêt)

of4th June, 1686, belongs to the Seigniors of Canada, but it

does not givc them the right of preventing the construction

of ail mills and other works propelled by m ater ; this pre-

tonded right is not incidental to the riglit of hanalké, nor is il

recognized by the Custom of Paris, or sanctioned by any

spécial laws.

36. Atthe time of the passing of the « Seigniorial Act of

1854,» the right of banalité in Canada, as established by the

decree [arrêt) of 1686, imposed upon Seigniors, the obliga-

tion of building mills [moulins banaux), and, upon censitaires,

the duty of carrying their grain thereto, to be ground. This

right dérives its origin from private stipulations' contained in

contracts of concession, and from the decree [arrêt) of 1686 ;

in Canada it is neither a feudal right, nor a right of the class

designated as jmticiœ [droits de justice), but a right specially

established, regulated and defmed by the decree [arrêt) of Ihe

4th June, 1686, which, tending, as it does, to restrict the

bbertyofthe subject, must be interpreted in a strict, littéral

and rigorous sensé, in relation to those ^ho were to benefit

byit.

37. Although several judgmcnts favorable to the prête nsions

of the Seigniors, in this malter, hâve been pronounced, Ihey

are not such as the law requires to establish a jurisprudence.

38. If such a jurisprudence exists, it is not based, cithei on

the will of the legislator, or on immémorial custom, and should,

consequently, be set at naught.

39. I. Custom seems to bave sanctioned the réservation of

timber for the building of the Manor-house, Mills and Churches,

without indemnity ; moreover, such réservations were made

for the gênerai good, and were calculated to promote the colo-

nization and settlement of the country ;
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II. The réservation of fire wooil for Ihe use of llie Seif,mior

lias net receivcd tho sarae sanction, and is rcpnj^nant to the

piinciple ol" the feudal contract, whicli jïives to the cemitnire

lh(; entire property of the dominium utile [domaine nlile) ;

therefore, ail snch resenations are null, and cannot give rise

to any indemnity
;

III. The same thing mnst be said of marketable timber
;

IV. The same with regard to th(; réservation of al! mines,

quarries, sand, stone, nnd othor materials of Ihe like kind,

except the réservation of mines in favor of the King or suze-

rain according to the conditions set forth in the original grants

of seigniories and fiefs ;

V. The same with regard to the réservation of ail rivei's,

rivulels and streams for ail kinds of mills, worî-s and manu-

factories, unless the soil as well as the water: nave b(;en re-

served
;

VI. The Seignior could not legally reserve the right of di-

verting and directing, at his will, the course of streams, and of

cutting canals through the farms for that purp< except for

the use of Seigniorial mills, [moulins banaux), and in every

such cûse he was obliged to indemnify the rensitaires ;

VII. The réservation of the right of taking the land refpiisite

for the building of any kind of mills or manufactories, with or

without indemnity, is null and illégal, as conti'ary to the prin-

ciple of the feudal contract which imports an aliénation entire,

and for ever, of the dominium utile [domaine utile) ;

VIII. Tho same must be said of the réservation of the in-

demnity for the value of the lands of the censitaires required

for the construction of railroads
;

IX. The payment of the cens et rentes and other seigniorial

dues, should be made ai the Seigniorial Manor, or, at ail

cvents, Avithin the limits of the seigniory, and notelsewhore;

X. The réservation of the right of lishing and hunting on

the lands conceded is illégal and null, as having a tendency to

deprive the censitaire of a part of the dominium utile [domaine

utile) ;

i&

'M
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None of the resenations deelared null and illégal in the

above enumeration, give lo the Seigniors a right to be indem-

nified for the suppression of them, in virtue of the « Seignio-

rialÀctof 1854.»

40. It must be held, tliat ail the réservations stipulated in

the Deeds of Concession, apart from those set forth in the

original grants of the fief, or recognized by common law, or

those sanctioned by usage, snch as the resenation of timber

for the building of the manor-house, mills and churches, are

null and illégal.

41

.

Prohibitions of the following kind stipulated for the ad-

vantage of the Seignior, viz :

I. A prohibition to build any kind of mills, manufactures

or other works [usines) moved bj water, wind, or steam ;

II. A prohibition to sell marketable timber, to make deals,

to grind grain, not subjcct to banalité, grown beyond the cen-

sive, and intended lor market
;

III. A prohibition to use streams passing by, or though, the

lands of the censitaires, to propel mills, manufactures or

other Works [usims], are illégal ; and the suppression of them

cannot give the Seigniors a right to indemnity.

42. The covenants contained in certain deeds of concession

by which personal labour [corvées] is imposed on the censitaires

for the advantage of the Seigniors, are illégal, and give no

claim to the Seigniors for indemnity.

In France, personal labour [corvées] was the price of the ré-

demption of mort-main [main-morte] ; Ihis servitude not

existing in Canada, the covenant establishing personal labour

[corvées] remained without cause or <;onsideration, and is

therefore null. Moreover, the imposition of personal labour

[corvées] was prohibited by a decree [arrêt] of the Intendant

Hocquart, dated 22nd January 1716.

43. At the time of the passing of the « Seigniorial Act of

1854,» the Seignior could not legally demand lods et ventes

upon the exchange of tAvo lands estimated of equal value sans

sotMOf the one situate within liis censive, and the other held
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in franc aleu roturier, or in free and common soccage, beyond

the limils thereof.

44. In the schedules to be made under the « Seigniorial Act

of 1854,» therighls of the Crown, the vahie of whichis to be

deducied therein from the price to be paid by the censitaires

to the Seigniors for the rédemption of the Seigniorial dues,

are the rights of quint, requint and relief; one year of the

average revenue accruing to the crown from thèse riglits,

throughout Lower Canada, shouîd be computed as represent-

ing the interest of a capital to be distributed among ail Sei-

gniories according to their value ; the proportion attributed to

eaeh Seigniory will represent the rights of the crown therein,

and will be put down in déduction of the price to be paid by

the censitaires as aforesaid.

45. The additional value given to the unconceded lands by

the abolition under the said 4.ct of the obligation to concède

thcm, is to be ascertained and inserted in the said Schedules

in déduction of the said price of rédemption.

MÉMOIRE
Contenant un résumé de la Plaidoirie de M. Angers, à l'( ppui

des propositions soumises à la Cour par le procureur-

général.

PREWIERE PARTIE.

De l'obligatioa des Seigneurs de concéder leurs terres à titru d« cens, restes et redurances et de la

quotité de ces cens, rentes et redeTantes.

L'acte seigneurial de 1854 a pour objet d'opérer dans nos

institutions ;'ne révolution pacifique et légale, en faisant dis-

paraître du Canada, sans secousse et sans injustice, les der-

niers vestiges de la Féodalité. Tandis que ce régime, bien

l'i «I

'Û

(!*

' 8
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autrcmoiit oppresseur et lyraiiuiqiie en France qu'il ne Ta

jamais élé dans ce pays, n'a pu y èlre délruit qu'au milieu des

bouleversemenls d'un ealat'lysme rt'volutionnaire, ici, modilié,

adouci, débarrassé de tout l'odieux de l'antique servage, iriut

de la conquête, il- peut èlre facilement supprimé au moyen de

la Législation et des Tribunaux. 11 n'est i)eut-ètre pas impos-

sible d'établir quel devra être le prix du racliat des droits de

propriété dont il était la base, de manière à salisl'aire, en

somme, les divers intérêts qui se trouvent plus ou momsalfectés

par l(^s lois abolitives du régime féodal. Tel est l'objet de l'acte

seigneurial d(» 1854 : d'un coté, libérer la propriété foncière

de toute entrave et de toutes servitudes féodales ; de l'autre,

accorder une indemnité égale à la valeur des droits qui doivent

disparaître.

Cet acte décrète l'abolition du régime féodal en Canada, et

la conversion de tous les droits et devoirs seigneuriaux en ren-

tes constituées rachetables, de la manière indiquée dans

la loi. Mais comme plusieurs de ces droits et devoirs

.sont depuis longtemps le sujet de litige et de contestation en-

Are les seigneurs et les censitaires, leur évaluation aurait don-

né nécessairement naissance à un grand nombre de procédures,

*i l'on n'eût trouvé moyen de déterminer d'une manière générale

quels sont ceux de ces droits que la loi sanctionne, (;t ceux

qu'elle répudie. La Législature s'est abstenue avec prudence

de prononcer sur les questions purement juridiques, étrangères

à ses attributions ; elle les a laissées à la décision des tri-

bunaux ordinaires. C'est pourquoi elle a constitué celte

Ilaute-Cour, composée de tous les juges des tribunaux su-

périeurs, afin d'obtenir sur tous les points en litige une solu-

tion, dont la force morale put mettre lin à toute contestation

ultérieure.

Les questions soumises à la Cour par le Procureur-Général,

sont au nombre de quarante-cinq ; mais elles peuvent facile-

ment se classer par catégories, et envisagées de cette manière,

elles ont trait à quatre points principaux, qui forment la divi-

vision naturelle du sujet sous considération.
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1° La promièrc division embrasse la question dos cens et

routes. Sous ce titre il sera nécossairo d'examiiioi' (piclle

était la loi en Franco sous le régime do la Coulnmo do Paris,

relativement à In Tonure Seigneuriale à l'époipic où c<'lto Coïk-

tumo lut introduite en Canada
;
quelles sont les modilications

apportéiis aux règles du droit français dans le régime seigneu-

rial introduit en Canada, notamment quant à ce qui concerne

l'obligation de la part du seigneur do concéder ses ternss à i...

taux modique do cens vX renies ; si la propriété des soigneurs

dans leurs liefs était absolue, ou si au conirairo, elle éttiit res-

treinle et limitée par colle obligation do concéder les terres a

titre do redevances seuhMmml. Poo.r résoudre ces imporlanles

questions, il faudra examiner les Ediis et Ordonnances royaux

concernant la colonie, les concessions en liefs et les conces-

sions en censives, les arrêts du conseil supérienr, les ordon-

nances et jugements des intendants, les opinions des hommes
de loi sous l'ancien et sons le nouveau gouvernement. 11 fau-

di'a aussi avoir recours aux diverses publications, faites sous

les auspices du gouvernement à diverses époques, lesquelles

coulienncnt l'histoire et les monuments de la Législation et de

la Jurisprudence sur ces matières. Cette partie du sujet devr\

nécessairement êlre la plus étendue, et celle qui exige le plus

de détails et de citations. Dans cette discussion, les notables

arrêts de Marly devront nécessairement occuper une graudo

place, et jouer un rôle important.

Sous ce même titre se présentent aussi d'autres questions de

haute importance, entre autres, les suivantes;—L'obligation

de concéder était-elle le résultat de lois d'ordre public ? Etait-

il permis d'y déroger par des conventions particulières? Y
avait-il, sous l'ancien gouvernement, un taux iixc, auquel

devaient se faire les concessions, et quel était ce taux? Les

lois qui réglaient ces matières sont-elles tombées en désuétude

ou ont-elles été abrogées ? Les conventions faites en contra-

vention à ces lois sont-elles aujourd'hui rendues valides par la

prescription ? Enfin^ ces lois ont-elles été mises à exécution

avant et depuis la cession du pays ? Et encore, les tribunaux
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depuis la conquête ont- ils eu juriiliclion pour les faire obser-

ver.

2° La seconde division a trait au droit de banalité. Sous

«•e titre, il s'a{j;it d'examiner si la banalité en Canada est con-

ventionnelle ou coutuinière ; si (ille repose nniqiienient sur

les titres, ainsi que voulu par l'article 71 de la Coutume de

Paris, ou si elle repose partie sur les titres et partie sur une

loi particulière an pays, l'arrêt du 4 juin 1086 ; si, de fait,

ce n'est point nnc sorte de banalité particulière, oblijîeant

d'une part les seigneurs à bâtir des moulins, et les censitaires,

de rautr»5, à y porter moudre les grains destinés à la consom-

mation de leurs familles, sans entraîner comme conséquences

lous les accessoires de la banalité Coutwmièrc ; ne comprenant

(!n un mot que les obligations expressément contenues dans

les titres et dans l'arrêt précité. Sous ce titre, il faudra exa-

miner si comme attribut du droit de banalité, les seigneurs du

Canada ont le privilège exclusif de bâtir des monbns à farine,

(»t le droit de demander la démolition de ceux qu'on aurait

construit dans leur enclave ou mouvance.

3° La troisième division a rapport à la propriété des rivières

navigables et des rivières non-navigables ou eaux courantes,

La propriété des rivières navigables est une question qui offre

peu de difticultés ; la propriété des eaux courantes est l'une

des plus controversées. Elle a surtout de l'importance à cause

de l'immense valeur de la propriété qu'elle met en question.

Les propositions soumises à la Cour par le Procureur-Général

adoptent nettement l'opinion de Merlin, de Cbampionnière et

de plusieurs autres jurisconsultes éminents, qui tiennent que

les Riverains ont la propriété des eaux courantes ou rivières

non-navigables : doctrine longtemps controversée en France,

et surtout vivement attaquée par les partisans du Domaine,

mais qui semble aujourd'hui triompher.

4° La quatrième division a rapport aux charges, réserves et

prohibitions que l'on trouve fréquemment stipulées dans les

concessions en censive. Sous ce titre se présente la question

de savoir si les seigneurs, outre les cens et rentes et rede-
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vances accoutumés, ont pu léjîalemiMit stipuler ces clmr},'es,

réserves et prohibitions.

Outre c(îs quatre divisions principales : les cens et renies
;

la banalité ; la propriété des eaux courantes ; les charges, ré-

serves et prohibitions, il r(!ste enc(U-e d'autres (jnestions de

moindre importance, comme les corvées, les droits «h» la Cou-

ronne, et autres questions analogues, (pie l'on peut classer

sous le titre de « Oncslions div(îrs(îs.))

A part les questions soumises par le Procureur-Ciénéral, les

seigneurs eux-mêmes en ont mis une série devant la Cour, ce

qui devra former le sujet d'une discussion particulière. Ce-

pendant les principes en seront nt'ccssairement discuté's dans

la plaidoirie qui aura lieu sur les questions di' Procureur-(Ié-

néral.

Après avoic ainsi divisé le sujet à traiter, passons de suite à

la considération des propositions de droit dis Procureur-Géné-

ral, comme contenant la réponse aux questions qu'il a sou-

mises à la Cour,

A l'époque de l'introduction de la Coutume de Paris en ce

pays, on tenait en France que la propriété féodale se divisait

en domaine direct, qui était cette partie qui restait aux mains

du seigneur, et en domaine utile, cette autre partie de la pro-

priété qui passait aux mains du censitaire. A une époque plus

reculée, les anciens feudistes regardaient le domaine direct

comme la véritable propriété, et le domaine utile, comme une

sorte d'usufruit, qui, toutefois, comprenait la propriété de tous

les fruits et revenus du sol. Cette distinction cependant n'é-

tait guère que dans les mots, puisque de fait le domaine direct

consistait dans les obligations ou redevances dont le censitaire

était tenu envers le seigneur, comme la foi et hommage, le

cens, les rentes, les lots, etc., tandis que le domaine utile

consistait dans tous les profits du sol et de tout ce qui en dé-

pend.

Les fiefs ne furent d'abord donnés qu'en usufruit, à temps

ou à vie ; mais quand ils furent devenus héréditaires et do-

maniaux, le bail à cens, d'abord temporaire, devint perpétuel.

i
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cl la propri»H('' du ccnsilninî acquit uno plus grnndo (''l«»ndiio.

A IVpocpio où M. Hcivr ('m^ail, {ii" \ol. p. 75 et suivantes, S.

8,) on fin (Hait arrivé à considérer le domaine utile du cen-

sitaire comme In propriété ré(!lle et véritable. « Tout censitaire, >•

dit Hervé, « dont le bail est pcrjHUuel, ((;t maintenant tous les

u baux à cens sont per|MHuels,) peut aliéner, {j;réver, dénaturer,

u détériorer l'héritage ou le domain : qu'il tient à cens, en ini

« mot, il peut (mi disposer à son gré, sans que le Seigneur

M puisse s'y opposer, tant que son cens est en sûreté.

« Ce langage est celui de Dumoulin même ; ou plutôt celui

« de Dumoidin est bien plus liM't encore, et bien plus énergique.

« Censuarnis 'potest, inquit, ad libitum probe vel perperam

« de re Censuaria dispoiiere, domino invilo, sive œdificando,

« sive demolierulo, sive implautaudo, sive in stagimm, aut

«contra convertendo, sive ad vincam vel nudam aream aut

« deambulationem utilitittis V(d voluplatis gratià convertendo.

« Nec probiberi polest à domino censuali eà solo ratione quod

« res ab oo movetur in censum, quia ceusus nunquara périt. . , .»

« Je termine en observant (jue s'il reste du doute sur

« le véritable effet du bail à cens, quanta la translation de pro-

« priété, ma manière de la considérer est préférable au senti-

« ment opposé : il faut toujours tendre à simplifier les idées,

« et rejeter les distinctions inutiles. Celles qui n eclaircissent

« pas la matière, la surchargent en pure perte.

« Ma considération dernière est qu'il faut considérer le bail

« à cens perpétuel, comme translatif de la propriété directe.»

Laissant de côté cesdislinctions oiseuses, il est certain toute-

fois, qu'en France, comme en Canada, la propriété féodale se

divisait en domaine direct et en domaine utile; comprenant des

choses tout-à-fait distinctes et qui ne peuvent jamais se con-

fondre.

Examinons maintenant à quelles conditions le Seigneur te-

nait son fief en France, et comment il pouvait et devait en dis-

poser ; et nous verrons ensuite si les Seigneurs au Canada ne

tenaient pas leurs fiefs sous d'autres conditions, et s'ils n'é-

taient pas soumis à des obligations particulières.
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Par l'artich! 51 do la Couliime do Paris, lo propriôtairo d'un

fief 110 pouvail lo dôiiKMiibrcr, c'osl-à-diro l'alli'nor par parties,

de maiiiôrc à donnor deux ou plusicMU's vassaux au soigneur

dominanl ; tuais il lui élail permis de se juuer do son fief, c'est-

à-diic d'en aliéner les hérilagcis juscju'à eoncurrence dos deux

tiers, pourvu (ju'il le; lit par sub-inluodalion ou par aecense-

nuMit, e'est à-dire on eonsorvant les foi cl hommage el quel-

que droit soi;^u(Miriui (il domanial. Cet article do la Coutume

est connue suit :

M Lo vassal im; peut démembrer son Fief an préjudice cl sans

« le consontonient de son Seigneur, bien se peut jouer et dispo-

« 8er, et faire son profit dos héritages, rentes ou cens estant

« du dit Fief, sans payer prolits au Seigneur dominant, pourvu

« que l'aliénation n'oxcède les deux tiers, et qu'il en retienne

« la foy entière, et quelque droit seigneurial et domanial sur ce

u qu'il aliène.»

Il y a dans cctL article trois dispositions bien distinctes : 1

défense absolue de démembrer le Fiel ;
2° permission de dis-

poser du corps ou héritages du Fief jusqu'à concurrence des

deux l'ers ;
3° obligation absolue de n'en disposer ainsi, que

par sub- inféoda l-on ou accensemcnt. Aux termes de cet ar>

ticle, la co"'cess'o I on arrière-fiefs et en censives, n'est que

facultal'vo ci jioi obligatoire ; encore est-elle limitée aux deux

tiers, mais mime coite limitation n'est que relative, et le Sei-

gneur n'est pas tenu de s'y soumettre : dans le cas où il l'ex-

cède, l'aliénation produit des profits de mutation, voilà tout.

Il n'y a que le démembrement qui soit absolument prohibé,

etlo mode de disposer par sub-inféodation ou accensement

qui soit oblîis'aloire. Telle était la loi qui régissait et domi-

nait la propriél '^ féodale en France sous le régime de la Cou-

tume de Paris. Cette opinion est clairement énoncée par M.

Uervé, Théorie des Matières Féodales, vol. III, page 352 et

suivantes. «Le démembrement, dit-il, est la décomposition

« d'un fief en plusieurs fiefs »

« La première partie de l'article 51 interdit le démembre-
(( ment indéfiniment

t

-\
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« De ce que le démembrement de fief est absolument interdit,

« il suit qu'il reste sans effet par rapport au seigneur domi-

« nant.»

Voici maintenant ce que dit le mémo ayteur sur le jeu de

iîefs : « Rien de ce qui comp'^se la matière ou le sujet du fief,

« n'est exclu du jeu de fief. L'art. 51 ne parle que des liéri-

« tages, des cens et des rentes, mais cet article n'est pas limi-

<( tatif. Il y a môme raison pour tous les autres objets d'utilité

« qui tiennent au fief ; comme la justice, ses profits, les greffes,

« etc. En an mot, le vassal peut .indistinciement se jouer,

« c'est-à-dire, comme le porte la Coutume, disposer et faire

« son profit de toutes les pi< lies utiles et fructueuses de son fief.

; Ma» j l'aliénation ne doit pas excéder les deux tiers de l'u-

« tilité de ce fief ; autrement, le jeu est excessif, et retombe

« dans l'ordre des aliénations sujettes au profit, c'est-à-dire,

« que le jeu est alors un jeu avec profit.

« La seconde condition nécessaire pour la validité du jeu

« de fief est la rétention de k. îoi entière ; ce qui signifie que

« le vassal doit rester vassal pour la partie dont il se joue,

« comme pour celle qu'il retient, et doit se charger de porter

« l'hommage pour la totalité.

« La troisième condition requise pour la validité du jeu de

(t fief, est la rétention de quelque droit seigneurial ei domanial

«. sur ce qu'il aliène ; droit qui doit nécessairement consister

<( dans une redevance quelconque
;
par exemple, dans une

« rente en argent, ou en grain, dans un champart. La sim-

u pie rétention du port d'hommage ne suffirait pas, puisque la

« Coutume en fait une condition particulière Je fais cette ob-

« servation, pour répondre au commentaire de Delaurière, sur

« cette expression, quelque droit seigneuriu, de l'article 51 :

« comme la foi, dit-il. en expliquant ceUe expression. Le

« droit seigneurial dont il s'agit, ne peut pas être la foi, puis-

tt qu'outre ce droit, la Coutume exige encore la rétention de

« foi, ou l'obligation de porter la foi, de la part du vassal qui se

«joue de son fief.»
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« L'article 51 n'excepte absolument aucune espèce de

« contrat au moyen duquel, le jeu de fief peut s'opérer. 11

« porte indistinctement et dans les termes les plus généraux

« que le vassal /ïcu^sc jouer, disposer et faire son profit, des

« héritages, rentes, etc. Ainsi, le jeu de fief peut s'opérer

w par bail à cens, par bail à rente, par donation, par legs, par

« échange, par vente, par sous-inféodation ; en un mot, par

« tous les contrats qui transportent la propriété ; mais il ne

« faut délacÎKîr d(; pas un de ces contrats, aucime des condi-

»< tions requises pour la validité du jeu de fief. C'est pour-

u quoi, si l'on se joue par vente, il faut retenir le port d'hom-

« ningG et une redevance sur l'héritage aliéné, si modique

« qu'elle soit. Cette règle ne souffre aucune exception, mè-

« me pour le cas de sous-inféodation.»

Cette doctrine de M. Hervé est celle des meilleurs feudistes

et commentateurs sur l'article 51 de la Coutume, et ce sys-

tème convenait à la France, alors que le sol était divisé, oc-

cupé et défriché. Telles n'étaient pas néanmoins les disposi-

tions de touies les coutumes. M. Ilci-vé, à la page 377, dit :

« Toutes les coutumes ne donnent pas la même liberté que

« celle de Paris, sur la manière de se jouer de son fief. Celles

« d'Orléans, par exemple, de Péronne, de Montdidier, de

«( Roye et de Senlis, ne permettent le jeu de fief, que par

'( la voie du bail à cens ou du bail à rente. Ainsi, le jeu à

« prix d'argent est un jeu illicite dans ces coutumes, et il don-

« ne ouverture aux profits.

« Pendant longtemps, on y a fait de véritables ventes sous le

K nom de baux ù cens, par lesquels le vassal recevait en de-

<( niers, le véritable prix de riiérilage iloiit il se jouait, et rc-

« tenait une mince redevance que l'on qualifiait de cens, et

« à l'ombre de laquelle l'acquéreur prétendait être à l'abri des

« profits. C'était visiblement se jouer de la loi, et non de son

« fief. Le cens doit être proportionné au vrai produit de l'hé-

« ritage accensé ; sinon, l'aliénation n'est plus un bail à cens;

« mais une vente déguisée sous ce nom ; aussi cet abus a-t-il

«été réformé. Deux arrêts, l'un du li juillet 1775, l'autre

li.

li!
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« du 25 du môme mois 1780, ont juge que les aliénations de

« cette espèce, faites dons la coutume d'Orléans, donnaient

« ouverture aux devoirs et aux profils féodaux, et ne faisaient

« point perdre à l'héritage aliéné de cette manière, sa vraie

« qualité fîodale ; ni au seigneur dominant, sa mouvance im-

« médiate et utile, sur Tliérilage ainsi détaché du corps du fief

« servant.

« Deux autres arrêts des 22 juillet 1777 et 13 avril 1778,

« ont jugé la même chose, pour la Coutume de Péronne, de

« Montdidier et de Roye. Enfin un cinquième arrêt du 18 août

« 1778, a réformé le même abus dans la Coutume de Senlis.»

De l'article 51 de la Coutume de Paris, il faut conclure que

le Seigneur, ne pouvant démembrer son fief, n'en pouvait tirer

profit, qu'en l'exploitant lui-même ou en en disposant par voie

de sub-inféodation ou accensement. Cependant, ce derniermode

de disposer des héritages de son fief, n'était pas obligatoire,

mais facultatif, et, c'est sous ce rapport, que nous prétendon»

que le régime seigneurial introduit en Canada, a été essentiel-

lement modifié dans un sens analogue aux Coutumes d'Orléans,

de Péronne, de Montdidier, de Roye et de Senlis, citées plus

haut.

Nous poserons donc comme base de notre argumentation,

qu'en Canada nous avons un régime féodal différent, sous les

rapports indiqués ci-desstis, de celui de la Coutume de Paris,

mieux adap'd aux besoins d'un pays nouveau, sauvage et inha-

bité ; système modifié que la force même dos choses comman-

dait impérieusement. Par les lois du pays, le vassal tient son

fief sous l'obligation absolue de le sous-inféoder ou de le con-

céder à titre de cens, rentes et redevances seulement ; et

sous ce rap[)ort le jeu de fief est illimité. Et en effet, sans

cette obligation, il eût été impossible de coloniser le pays, au

moyen de concessions immenses en fief, telle, entre autres,

que celle qui fut faite à M. de Lauzon, de la Seigneurie de la

Cétière, dont 1(!S limites s'étendaient depuis la Rivière St. Fran-

çois, vis-à-vis les Trois- Rivières, jusqu'au Saut St. Louis, et

depuis le Fleuve St. Laurent jusqu'au Lac Chaicplain, compre-
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nanl penl-<Hrc une partie du ten'ito'rc qu'on a app ;lé depuis, la

Nouvelle-Angleterre. Il eut éti; ridicule de songer à coloniser

le pays au moyen de concessions aussi étendues, à moins

qu'elles n'eussent été accordées à la condition de les sous-in-

féoder ou de les donner eu censive. Aussi est-il constaté que

nonobstant que les ri'présenlants di; M. de Lanzon aient con-

cédé doux ou trois ariière-liefs dans la Seigneurie de la Cétière,

er'"'. autres Longucuil el Laprairie de la Magdcleine, le reste

de cotte seigneurie a été réuni au domaine de la Couronne.

C'est ici l'occasion de répondre à ceux qui ont émis récemment

la prétention nouvelle, que les Seigneurs ont la propriété absolue
'

de leurs fiefs, sans charge ni restriction, et qui, pour appuyer

cette doctrine, soutiennent que, suivant l'esprit du temps, les

rois de France n'ont dû songer qu'à assurer les intérêts et les

privilèges des classes nobles, et n'ont nullement songé au bien-

être des Censitaires, en d'autres mots, de ceux qui formaient

alors le tiers-état. L'histoire est là pour contredire cette doc-

trine. Il faut se rappeler que les premiers établissements faits

en Canada et conséquemment les premières concessions en

fiefs, ont eu lieu rous le règne do Louis XIII et sous les aus-

pices du Cardinal de Richelieu, son premier mmistre. A cotte

époque, la politique du Souverain était de centraliser le pouvoir

entre ses mains, et do détruire, autant que possible, la puis-

sance des grands vassaux de la Couronne. Cette tâche, éncrgique-

ment commencée par Louis XI, et continuée sans relâche sons

la race des Valois, était le but principal qui absorbait toute l'é-

nergie du Cardinal Duc. 11 n'était pas homm;î à créer au-

delà des mers, une puissance rivale, qu'il était occupé à dé-

truire au sein même de la France. D'ailleurs on était au

commencement du 17e siècle ; les aspirations des populations

vers l'alTranchissoment de l'antique senage commençaienf à

se faire jour ; le- coutumes avaient été réformées, et les servi-

tudes porsounellos supprimées autant que possible. Les po-

pulations, révolléos contre les oxaolioiis seigneuriales, avaient

fait cause commune avec la royauté, qn* avait tant d'intérêt

d'accueillir leurs réclamations. La rélornmtiou do la Coutume

>M^

i

11
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(le Paris, au 16° siècle, est le monument le plus significatif de

ce mouvement dans les idées. S'il restait encore des traces

de l'ancieiî servage, c'est que ce système avait pris de trop

profondes racines dans les mœurs et les institutions, pour

qu'on pût les faire disparaître d'>în seul coup, et que les plus

odieuses exactions, converties en droit de propriété, avaient

pour elles la sanction de possessions séculaires. 11 n'en était

pas ainsi du sol vierge de l'Amérique. Là, on ne rencontia t

aucun obstacle à suivre le courant des idées nouvelles. On ne

créa donc point d'abord des fiefs de dignité ; les premières

concessions furent faites à de bons et industrieux colons comme
Hébert, par exemple, qui, parce qu'il avait quitté la France

avec sa famille, pour venir s'établir en Amérique, obtint du

duc GC Yentadour, vice -roi de la Nouvelle-France, la première

concession en fief, sur l'emplacement même qu'occupe en

partie aujourd'hui la cité de Québec. Pareillement, les pre-

mières concessions de la compagnie des Ceni-Associés furent

faites à quelques-uns de ses membres ou de ses agents ou

commis, dans le but unique de favoriser la colonisation, qui

était ine des obligations qui lui étaient imposées par sa charte.

Telles é'rJcnl les concessions faites à M. Cheffault de la Re-

nardière de toute la côte Beaupré, entre la rivière Montmo-

rency et la rivière du Gouffre, d'environ dix-sept lieues de front

sur six lieues de profondeur ; de toute l'Ile-d'Orléans, à M.

de Lauzon ; de Beauport, à M. Giffard ; de Neuville, à M.

Bourdon-Dombours ; de Deschambault, à M. de Chavlgny, et

de tant d'autres : toutes concessions faites à la charge, plus

ou moins impérative, de faire passer des colons pour les habiter,

à la décliarge de la compagnie, et de lui en fournir le rôle

tous les ans.

Il ne fut accordé de fiofs de dignité qu'à une époque subsé-

quente et en petit nombre, et ce, pour services rendus dans

la colonie même ; tels sont le comté d'Orsinville, à M. Talon
;

laBaronie de Longueil, à M. Lemoyne ; et deux ou trois au-

tres propriétés de ce genre.

Ainsi donc, Seigneurs et Censitaires étaient tous traités avec
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la même faveur par le gouvernement, qui ne voyait en eux,

que (les sujets cli 'ly.'s conjointement de fonder une colonie en

Amérique, et d'y implanter permanemment le drapeau de la

France.

Toute la législation coloniale de cette époque est empreinte

de celte idée, qui la domine partout et toujours. La

lettre et l'esprit du droit colonial répugnent entièrement à la

prétention déjà émise une fois devant les Chambres Législa-

tives, et qui sera renouvelée devant cette cour, que les Sei-

gneurs ont la propriété absolue de leurs fiefs. 11 sera facile

de démontrer combien cette prétention est dénuée de fonde-

ment. Pour résumer cette ' ^rlie de la question, disons que

tandis qu'en France, le Seigneur avait la faculté de concéder,

faculté limitée comme nous l'avons expliqué plus haut ; au Ca-

nada, au contraire, la concession était obligatoire en vertu

d'actes de législation promulgués à cet effet, et les obliga-

tions imposées aux Seigneurs n'étaient satisfaites., jue lorsque

le sol avait passé aux mains de quelqu'un qui dût le mettre en

valeur.

Nous citerons maintenant les Edits et Ordonnances Royaux,

qui, dans notre opinion, ont introduit ces changements dans

le Régime Féodal , et tout d'abord, pour faciliter l'étude et

l'intelligence du sujet, nous donnerons la liste de ceux qui se

trouvent dans le premier volume des Edils et Ordonnances,

édition 8", publiée en 1854; après quoi, nous les passerons

rapidement en revue, pour en indiquer les principales disposi-

tions.
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ÉDITS, ORDONiNANCES ROYAUX,

Déclarations et Arrêts, Concernant fa Tenure des Terres en Canada.

Ed. et Ord. Vol. 1. Edition 8», de 1851.

\ S

NO

10

20

"y

30

40

50

Dates des Edits

Ordonnances, etc

1627. Avril, 29..

1627-28. Août, 6.

1627. Mai, 7. . .

.

Dates
des Insinuations.

Déposé en mi-
nute et accepté

en l'étude de Me
P. Guerreau, no-
taire, à Paris, les

29e et 30e Avril

et 4e Mai 1627.

Ibidem. . .

.

Ibidem.

.

1627-28. Août, 6.

1628. Mai, 6....

Ibidem.

.

Conseil du Roi.

Acte pour l'établissement

de la comp.dea: Cent-As-
sociés pour le commerce
du Canada, contenant les

articles accordés à la dite

compagnie par M. le car-

dinal de Richelieu.. . .

.

Acceptations i divers

jours des années 1627 et

1628, par plusieurs asso-

ciés de la Compagnie du
Canada, des articles ac-

cordés, le 29e avril 1627,

i la dite compagnie.

Articles et conventions de
société et compagnie,
pour l'exécution des ar-

ticles accordés, le 29e
avril 1627, à la Compa-
gnie du Canada, etc.

Acceptations à divers

jours des années 1627 et

1628, par plusieurs asso-

ciés de la compagnie du
Canada, des articles et

conventions de société et

compagnie,
1627.

du 7e mai

Arrêt du conseil pour 'a

ratification des articles

de la Compagnie du Ca-
nada, des 29e avril et 7e
mai 1627.

é
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ablissement

e^; Cent-As-
B commerce
ontenant les

dés à la dite

ar M. le car-

;helieu

mpagnie du
articles et

le société et

du 7e mai

Nc

60

70

80

90

100

110

120

Dates des Edits

Ordonnances, etc,

1628. Mai, 6....

1628. i.îai, 18...

1640. Dec, 17...

1644. Février, 13.

1644.

4
25

1650. (
M"s, ^ 21

1659. Avril, 21..

1663. Février, 24,

Dates
des Insinuations.

Conseil du Roi..

Dépôt de la Ma-
rine

tns.Cons. Sup.
1666. Sept.20.

Ibidem. . .

.

Ibidem. . .

.

Itls.Cons.Sup.

1666. Sept.2b.

1663. Sept. 18..

Lettres patentes, confir-

matives de l'arrôt du
conseil du dit jour et an,

pour la ratification des
articles de la Compagnie
du Canada.

Lettres d'attache de M.
le cardinal de Richelieu,

grand-maître,chefet sur-

intendant-général de la

navigation et commerce
de France, sur les lettres

])atentes du 6e du dit

mois pour la Compagnie
du Canada.

Concession d'une gitinde

partie de l'Isle de Mont-
réal à MM. du Séminaire
de Saint-Sulpice.

Ratification de la conces-

sion de l'Isle de Mont-
réal en faveur des MM.
du Séminaire de Saint-

Sulpice.

Déclaration de MM. Che-
vrier et Le Royer au su-

jet des concessions de
l'Isle de Montréal.

Concession du reste de
l'Isle de Montréal à MM.
du Séminaire de Saint-

Sulpice.

Délibération de la Com-
pagnie do la Nouvelle-
France pour l'abandon
du Canada à Sa Majesté
Très-Chrôtienue.

'î I

if
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NO

130

140

15°

170

180

190

20°

210

Dates des Edita,

Ordonnances, etc.

1663. Février, 24..

1663. Mars, — ..

1663. Mars, 21..

1663. Avril, — ..

1664. Mai,

1664.. Juillet, 11.

1664.. Juillet, 31.

1665. Juillet, 15.

1670. Avril, 12..

Dates
des Insinuations.

Ins.Cons.Sup. )

1663. Sept. 18.
S

Ibidem. ..

.

Ibidem. . .

.

Ibidem. . .

.

1665. Juillet, 6.

Ibidem. . .

.

Ibidem. ..

1666. Sept., 16,

1670. Oct., 20..

Abandon et démission du
Canada au roi par la

Compagnie de la Nou-
velle-France.

Acceptation du roi de la

démission de la Compa-
gnie de la Nouvelle-
France.

Révocation des conces-

sions non défrichées.

Edit de création du Con-
seil Supérieur de Qué-
bec.

Etablissement de la Com-
pagnie des Indes Occi-

dentales.

Arrêt du parlement qui
déboute le sieur Houel
de son opposition à la vé-

rificalioa de l'édit d'éta-

blissement de la Com-
pagnie des Indes Occi-

dentales.

Arrêt de la chambre des
comptes de Paris qui or-

donne que l'édit ci-des-

sus, pour l"établissement

.d'une Compagnie des
Indes Occidentales, sera

registre.

Requête de M. Le Bar-
roys à Monseigneur de
Tracy, concernant les

droits de la compagnie.

Arrêt du conseil d'état du
roi pour encourager les
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NO

220

230

240

Dates des Edits,

Ordonnances, etc.

250

26»

270

28»

290

1672. Juin, 4....

1672. Juin, 4<....

1672. Juin, 4<.. ..

1672. Juin, 4»....

1674. Dec, — ...

Dates
des Insinuations.

1672. Sept., 18.

Ibidem. . .

.

Ibidem. .

.

mariages des garçons et

des filles du Canada.

Arrêt du conseil d'état du
roi pour retrancher la

moitié des concessions.

Mandement et ordre du
roi sur l'arrêt ci-dessus.

Arrêt du conseil d'état

qui ordonne à M. Talon
de faire des règlements
de police.

Ibidem. . . . Mandement du roi sur

l'arrêt ci-dessus.

Conseil du Eoi.

1675. Mai, 10....

1675. Mai, 10....

1675. Juin, 4. . .

.

Ins.Cons. Sup. )

1675.Sept.,30.
\

Ibidem. .

.

1675. Oct., 21..

Edit du roi portant révo-

cation de la Compagnie
des Indes Occidentales

et union au domaine de

la couronne des terres,

isles, pays et droits de la

dite compagnie, avec
permission à tous les su-

jets de Sa Majesté, d'y

trafiquer, etc.

Arrêt de confirmation des

concessions faites par le

le sieur comte de Fron-
tenac en 1674.

Mandement du roi sur

l'arrêt ci-dessus.

Arrêt pour retrancher les

concessions d'une trop

grande étendue et les

concéder à de nouveaux
habitants, et pour faire

un recencement.
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NO

30»

310

320

330

340

350

36"

370

Dates des Edits,

Ordunnaucts, etc.

Dates
des Insinuations.

1675. Juin, 5. . ..

1675. Juin, 5. . .

.

1676. Mai, 20...

1679. Mai, 9....

1679. Mai, 9.

1675. Oct., 21..

1675. Sept., 23.

Cons.Sup. )

i.Oct., 19.
^

Ins.Cons.Sup.
1676.

'

1680. Mai, 29....

380

1680. Mai, 29....

1684. Avril, 15...

1684. Avril, 15..

Ins.Cons. Sup.
1679. Oct., 31.

Ibidem. . .

.

1680. Oct., 24..

Ibidem. . .

.

1684. Dec, 5..

Ibidem. . .

.

Mandement du roi tur

l'arrêt ci-dessus.

Déclaration du roi qui

confirme et règle l'éta-

blissement du Conseil

Souverain du Canada.

Pouvoir accordé à MM.
de Frontenac et Duches-
neau pour donner des
concessions.

Retranchement des con-
cessions de trop grande
étendue, et ordre d'en
disposer.

Mandement du roi pour
l'exécution de l'arrêt ci-

dessus.

Arrêt qui confirme les

concessions faites par
MM. les gouverneur et

intendant depuis 1676
jusqu'à 1679.

Mandement du roi sur

l'arrêt ci-desSus.

Arrêt du conseil d'état

portant confirmation des

concessions faites par M.
le gouverneur et M. l'in-

tendant, depuis le 5e jan-
vier 1682 jusques et

compris le 17e septembre
1683.

Commission pour l'exé-

cution de l'arrêt ci-des-

sus.

.Jm
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390

00

410

42°

Dates des Edits,

Ordonnances, etc.

61

Dates
des Insinuations.

1686. Juin, 4. . .

.

1686.

1690.

Juin, 4. ..

.

Juillet, 14.

;

430

450

i.^;o

1690. Juillet, 14.

1711.

1711.

Juillet, 6..

JuiHet, 6..

1686. Oct., 21.

Ibidem. ..

.

Ins.Cons. Sup.

1691. Août ,20:|

Ibidem. . .

.

1711.

1711.

Juillet, 6..

Juillet, 6..

1711. Nov., 6..

1712. Dec, 5..

Ibidem. ...

Ibidem....

Arrêt du conseil d'état au
sujet des moulins \m-

naux.

Mandrtnent du roi sur

l'arréi i i-dessus.

Arrêt du conseil d'état dn
roi, fait en confirmation
des cuncessions tîiites à

divers f»articulii rs y dé-

nommée.

Lettres patentes de Sa
Majesté qui confirment
l'arrêt ci-dessus et les

concessions de terres y
mentionnées.

Ratification de plusieurs

concessions.

Arrêt du roii qui oidonne
que les terres dont le»

concessions ont été faites

soient mises en culture

et occupées par des ha-
bitants.

Mandement du roi sur
l'arrêt ci-dessus.

Arrêt du roi qui décheoit
les habitants de la pro-

priété des terres qui leur

auront été concédées,
s'ils ne les mettent en
valeur, en y tenant feu
et lieu, dans un an et

jour de la publication du
dit arrêt.

.^

I
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N»

4.70

4-80

Dates des EJits,

Ordonnances, etc.

49*

500

f)lO

1711. Juillet, 6..

171G. Mai, 5...

Dates
des Insinuations.

.732. Mars, 15...

500

1743. Juillet, 17.

1745. Avril, 28..

1747. Oct., 1er..

1712. Dec, 5..

Ins.Cons.Sup.

1716.Déc..ler

Ins.Cons.Sup. )

1732. Sept., 4.
\

Ins.Cons.Sup.

1744. Oct., 5..

1746. Juillet, 18

1748. Juin, 19..

Mandement du roi sur

l'arrêt ci-dessus.

Arrôt du conseil d'état du
roi jwur la réunion des

terres ctmcédées y:\x le»

messieurs du séminaire
de Saint-Sulpice.

Arrêt du conseil d'état

qui enjoint aux seigneurs

de faire tenir feu et lien

sur leurs seigneuries, et

leur fait défense de ven-
dre des terres en bois de-

bout.

Déclaration du roi con-

cernant les concessions

dans les colonies.

Ordonnance du roi, por-

tant entr'autres choses,

défenses aux habitants

de bâtir sur les terres, à

moins qu'elles ne soient

d'un arpent et demi de
front sur trente à qua-
rante de profondeur.

Déclaration du roi en in-

terprétation de celle du
17e juillet 1743, concer-

nant les concessions des
terres dans les colonies.
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Lfi promicr acte h consullor est l'édit de crôniion dc^ In com-

pagnie de la Nouvelle-France, ordinairement appelée, k Com-

pagnie des Cent Associés,») portant date du 2î> avril 1027.

Dans ce docnmf it, se trouvent Icîs conditions sous lescpu'IIcs

le pays entier fut concédé à la Compagnie en toutes propriété,

justice et seigneurie. L'objet principal d(! cette concession est

énoncé' dans le pré-ambule, celui de l'aire rechercher au pays de la

Nouvelle-Fiance quelqu'hahitatioii pour y établir une colonie,

alin d'essayer de policer et d'instruire les peuples qui y habi-

Itïut, et à cet cllet, d'y envoy(;r dos sujfits français catholiques. Et

l'on ) dénonce le peu d'attention des sociétés qui y avaient exis-

té auparavant, à se conformer aux intentions du roi, eni«

qu'elles avaient entièrement négligé l'établissement du pays.

En conséquence, les lettres patentes accordées à Guillaume de

Caen et à ses associés, sont nWequées, et tout le Canada est

doiuié ù la Compagnie, A îc condition qu'elle fera tous ses efforts

pour le peupler, qu'elle y fera passer le nombre do deux i.

trois cents hommes de tous métiers dès l'année suivante, et en

augmentera le nombre jusqu'à quatre mille, de l'un et de l'au-

tre sex(^, dans les quinze ans qui fmironten décembre 1643, en

hîur assignant la quantité de terre défrichée sufUsanto, pour

qu'ils puissent y vivre par leur travail et leur industrie ; le

tout, dans la vue de former une puissante colonie, qui assure

au roi la possession de la Nouvelle-France, sans qu'il puisse

y être troublé par les ennemis de la Couronne. L'article 5

pourvoit à la manière de distribuer les terres ; il est comme
« suit : « Pourront les dits associés améliorer et aménager

« les dites terres, ainsi qu'ils verront être à faire, et icelles

u distribuer h ceux qui habiteront le dit pays et autres, en telle

« quantité et ainsi qu'ils jugeront à propos ; leur donner et at-

« tribuer tels titres et honneurs, droits, pouvoirs et facultés

« qu'ils jugeront être bon, besoin et nécessaire, selon les qua-

<( lités, conditions et mérites des personnes, et généralement

« à telles charges, réserves et conditions qu'ils verront bon

« être. Et néanmoins en cas d'érection de duchés, marqui-

« sais, comtés et baronnies, seront prises les lettres de con-
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rj?.

« firmation de Sa Majesté sur la présentation de mon dit Sei-

u gneur grand-maître, chef et surintendant général de la na-

« vigation et commerce de France..

<

L'intention du Monarque ne pouvait pas être énoncée plus

clairement qu'elle ne l'est dans cet Edit. Il s'y trouve deux

dérogations importantes à l'article 51 de la Coutume de Paris :

obligation de distribuer les terres et de les faire habiter, per-

mission illimitée de les sub-inféodei ou accenser. Ces modi-

fications sont comme îo base de toute la législation coloniale qui

a régi ensuite la tenure en Canada. Les conditions auxquelles

les terres devaient être données ïie s'y trouvent pas encore, et

il n'en était pas besoin. Le nombre de colons que la compa-

gnie devait faire passer en Amérique, la vaste étendue du ter-

ritoire à faire habiter, garantissaient assez que les terres se-

raient concédées aux conditions les plus avantageuses et les

plus propres à faciliter la colonisation. Plus tard, à mesure

que l'expérience des besoins d'une colonie nouvelle s'acquiert, à

mesure que la propriété obtient de la valeur et peut devenir

l'objet d'agiotage, à mesure que les abus s'introduisent et se

multiplient, la législation relative à !& concession des terres

devient plus explicite, pius impérative et plus rigoureuse. Ce

progrès s'observe dans tous les Edits et Ordonnances Royaux

relatifs au Canada, depuis la création de la compagnie des Cent

Associés, jusqu'à la cession du pays à l'Angleteire. C'est ce

que nous verrons ci-après. La compagnie comprit bien à

quelles conditions, elle avait reçu du roi la concession du Cana-

da, et dans ses articles et conventions d'associati^^ns, du 7 mai

1627, qui devaient recevoir et qui de fait reçure.^.i la sanction

royale, elle arrête comme l'une des conditions de son associa-

tion, articl'i 7, ce qui suit : « Distribuer les terres de la dite

« NouveUc-France, à telles clauses et conditions qu'ils verront

« être les plus avantageuses pour la compagnie, ainsi qu'il est

« porté par les dits articles ; même commettre tels agents sur les

« lieux qu'ils trouveront à propos, pour la distribution des dite»

t,c terres, et en régler les conditions.»

Quoique les conditions des concessions ne fussent pas ex-
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pressément réglées, cependant la compagnie concéda les terres

aux mêmes conditions qu'elle les avait reçues, savoir, de les

habiter et faire mettre en valeur, et comme nous l'avons déjà

dit, elle imposa dans les contrats l'obligation de faire passer

des colons et d'en fournir le rôle en son bureau, à la décharge

de ses propres obligations.

C'est ce qu'un examen des titres, par elle octroyés, qui se

trouvent dans le 1" volume des documents seigneuriaux, et

dans le sommaire des concessions en fief de M. Dunkin,

établit suffisamment, sauf quant à quelques concessions en

Franche-Aumône, qui singulièrement ne tombent pas sous

l'opération de la loi 54. Nous y reviendrons plus tard

dans un autre mémoire, lorsque nous examinerons les obliga-

tions imposées aux Seigneurs par leurs propres titres. Nous

renvoyons pour le présent aux concessions de l'île de Montréal,

de Beaupré, de l'île d'Orléans, de Beauport, de Lauzon, de

Gaudarville et de Neuville.

Cependant la compagnie n'accomplit guère les conditions

qui lui étaient imposées. Ce n'est pas ici le lieu de retracer

l'état pitoyable de la colonie sous sa domination. Il suffit de

dire, qu'ayant fait défaut à la principale obligation qui lui

<^tail imposée, celle de coloniser le pays, sa charte lui fut en-

levée en 1663, pour ce motif unique, qu'elle avait négligé de

faire établir au Canada un nombre de colons suffisant. 11 n'est

guère douteux que l'évéque de Pétrée qui connaissait l'état de

la colonie et qui était passé en France vers 1660, ne fut pas

étranger aux délibérations qui déterminèrent le roi à repren-

dre le Canada des mains de la compagnie. Quoiqu'il en soit,

le 24 février 1663, la compagnie offrit sa démission qui fut

acceptée par le roi, au mois de mars de la même année. On

ne peut guère douter que cette démission ne fut qu'oppulsoire,

ce qui apparait suffisamment par le considérant de l'acte d'ac-

ceptation dont suit la teneur :

« ]\Iais au lieu d'apprPTîdie que ce pays était peuplé, comme
« il devait, vu le long temps qu'il y a, que nos sujets en sont

« en possession, nous aurions appris avec regret, que non seu-

5
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(( lement le nombre des habitants était fort petit, mais môme
t( qu'ils étaient tous les jours en danger d'en ôtre chassés par

<( les Iroquois, à quoi étant nécessaire de pounoir, et consi-

« dérant que celte compagnie de cent hommes, était presque

« anéantie par l'abandonnementvolontaire du plus grand nombre

« des intéressés en icelle, et que le peu qui restait de ce nom-

« bre n'était pas nssez puissant pour soutenir ce pays et pour

« y envoyer les forces et les hommes nécessaires, tant pour

c( l'habiter que pour le défendre, nous aurions pris la résolu-

<( tion de le retirer des mains des intéressés en la dite compa-

« gnie, lesquels par délibération prise en leur bureau, au-

« raient résolu de nommer les principaux d'entr'eux, pour en

« passer la cession et démission à notre profit, laquelle aurait

« été faite par acte du 24° jour de février dernier, lesquels actes

« sont ci-attachés, sous le contre-scel de notre chancellerie.»

C'est de cette révocation, que date la première réunion au

domaine, ou si l'on veut, la confiscation au profit de la Cou-

ronne d'un territoire plus grand que le royaume de France,

concédé en toute propriété, justice et seigneurie, et ce, pour

défaut d'établissement. Cet acte, seul suffirait pour faire ron-

naître le véritable esprit de la politique coloniale de la France.

C'est de cette époque, que commence l'ère de la colonisation

réelle du pays. Avant ce temps, le Canada n'avait guère été

sous le contrôle immédiat du Gouvernement, en sorte que l'on

peut dire en toute vérité, qu'il n'a été soumis au gouverne-

ment régulier de la France, que pendant un siècle au plus de-

puis 1663 jusqu'à la cession. Mais à cette époque, l'évêque de

Pétrée arriva en Canada, avec plusieurs centaines de colons

qu'il était allé choisir lui-même, au cœur des meilleures pro-

vinces de la France. Cette émigration fut suivie de plusieurs

autres et notamment de l'arrivée d'une première division du

régiment de Carignan-Sallières, en 1655, et d'une seconde

division du même régiment peu d'années après. La face de fa

colonie fut donc entièrement changée, l'administration de la

justice y fut régularisée et la distribution des terres soumise à

dis règles plus explicites. Outre la révocation de la compagnie.



67

le roi, par un arrêt du 21 mars 1663, révoqua les concessions

«on défrichées qui avaient été faites à des particuliers. Cet

arrôt est remarquable comme indicatif des intentions du gou-

vernement français. Il porte entr'autres dispositions, la sui-

vante :

« Sa Majesté étant en son conseil, acrdonné et ordonne que

« dans six mois du jour de la publication du présent arrêt, dans

u le dit pays, tous les particuliers habitants d'icelui feront dé-

« fricher les terres contenues en leurs concessions, sinon et h

« faute de ce faire, le dit temps passé, ordonne Sa Majesté,

« que toutes les terres encore en friche, seront distribuées par

« nouvelles concessions au nom de Sa Majesté, soit aux an-

« ciens habitants d'icelui, soit aux nouveaux. Révoquant et

« annulant Sa dite Majesté toutes concessions des dites terres

M non encore délrichées par ceux de la dite compagnie.»

Que l'on nous montre maintenant, dans l'histoire de la

jurisprudence française, et sOus le régime de la Coutume de

Paris, tel que suivi en Français, un seul exemple analogue de

la réunion d'un fief au domaine de la Couronne, parce que le

propriétaire aurait négligé de le défricher ou mettre en valeur.

Cela ne devait pas être, puisque le besoin de la France ne l'exi-

geait pas ; d'où il faut conclure qu'on avait dès le commence-

ment de la colonie, introduit un système nouveau, exigé par les

circonstances et la nature des choses ; d'où il faut conclure

encore, que les arrêts de Marly n'étaient point l'introduction

d'un droit nouveau qui violait les contrats antérieurs, mai»

l'extension et l'expression plus explicite de principes, qui se

trouvent dans les premiers actes législatifs, qui concernent le

pays. Avant 1711, la réunion du domaine, vu le retranche-

ment des concessions, avait suffi pour assurer l'exécution des

intentions du roi, mais à cette époque, il fallait porter re-

mède à de iio'iveaux abus plus ingénieux à se soustraire à l'es-

prit de la loi. Au lieu de se borner à la réunion au domaine,

les arrêts de Marly pourvurent à la concession forcée des terres

et aux conditions auxquelles se ferait telle concession. Il est

indubitable que la réunion au domaine et la révocation des con-
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cessions se faisaient do plnin droit et sans formalité ; du moins,

ne trouve-t-on point hîs proc(Miurcs au moyen desquelles, Io«

terres non défrichées furent réunies au domaine en conformité

de l'arrêt précité de 1G03. Celle supposition est fortiliée par

l'énoncé qui se trouve dans plusicîurs titres que le territoire

concédé l'avait élé précéjcmmenl, mais avait été réuni au do-

main(s sans qu'on puisse préciser ni l'époque ni le mode de

celle réunion. Il est un auln; documeul qu'il importe de con-

sull(;r, c'est l'édit de création du coruseil supérieur, en date du

mois d'avril de la même année 1 003, en ce qu'il confère une

juridiction illimitée h ce conseil ainsi que des pouvoirs lé-

gislatifs sans bornes, sur toute espèce de (luestions ; ce qui nous

permellra d'invoquer ci-après comme décisifs sur la matière, les

arrêts de ce conseil, touchant les droits des Seigneurs et des

Censilaires. On trouve dans cet édit le passage suivant :

« Avons en outre au dit conseil souverain donné et attribué,

« donnons et attribuons le pouvoir de connaître de toutes causes

« civiles et criminelles, pour juger souverainement et en der-

« nier ressort selon les loix et ordonnances de notre royaume,

« et y procéder autant qu'il se pourra, en la forme et manière

« qui se pratiquent et se gardent dans le ressort de notre cour de

« parlement de Paris, nous réservant néanmoins, s(îlon notre

« pouvoir souverain, de changer, réformer et amplifier les

« dites loix et ordonnances, d'y déroger, de les abolir, d'en

« faire de nouvelles, ou tels règlements, slatuls et conslitu-

« tiens que nous verrons êlre plus utiles à noire service et au

« bien de nos sujets du dit pays. Voulons, entendons et nous

« plait, que dans le dit conseil, il soit ordonné de li dépense

« des deniers publics et disposé de la traite des pelleteries

<{ avec les sauvages, ensemble de tout le trafic que les habitants

« peuvent faire avec les marchands de ce royaume ; même
« qu'il y soit réglé de toutes les affaires de police, publiques et

« particulières de tout le pays, au lieu, jour et heure qui se-

« ront désignés à cet effet : en outre donnons pouvoir au dit

M conseil de commettre à Québec, à Montréal, aux Troi&-

« Rivières, et en tous autres lieux, autant et en la manière
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H qu'ils jugeront nécessaire, dos personnes qui jugent en pre-

« niière instance, sans chicane et longueur de procédures, des

« différents procès, qui y pourront survenir entre les particu-

« liers ; de nommer tels greffiers, notaires et tabellions, ser-

« gents, autres officiers de justice qu'ils jugeront à propos,

« notre désir étant d'ôter autant (ju'il se pourra, toute chicane

tt dans le dit pays de la Nouvelle-France, afin que prompte et

« brève justice y soit rendue.»

Passons maintenant à l'établissement de la Compagnie des

Indes Occidentales, portant date du mois de mai 1064. Ses

conditions relativement au sujet qui nous occupe sont h peu

près les mêmes que colles imposées à la compagnie des Cent

Associés. En voici la teneur :

« XIX. Appartiendront à la dite compagnie, en touli; soi'

« gneurie, propriété et justice, toutes les terres qu'elle pourra

« conquérir et habiter pendant les dites quarante années, en

« l'étendue des dits pays ci-devant exprimés et concédés, comme
tt aussi les Islos de l'Amérique appc.!jes Antilles, habiU^cs par

« les François, qui ont été vendues à plusieurs particuliers par

i< la compagnie des dites Isles, formée en 1042, en remboursant

« les Seigneurs propriétaires d'icellcs, des sommes qu'ils ont

« payées pour l'achat, conformément à leurs contrats d'acquisi-

« tion, etdesaméliomtions et augmentations qu'ils y ont faites,

tt suivant la liquidation qu'en feront les commissaires par nous

tt à ce députés, et les laissant jouir des habitations qu'ils y ont

<i établies depuis l'acquisition des dites Isles.

« XX. Tous lesquels pays, isles et terres, places et forts,

« qui pourront y avoir été construits et établis par nos sujets,

« Nous avons donné, octroyé et concédé, donnons, octroyons

« et concédons à la dite compagnie, pour en jouir à perpétuité

« en toute propriété, seigneurie et justice ; ne nous réservant

« autre droit, ni devoir que la seule foi et hommage-lige, que

a la dite compagnie sera tenue de nous rendre et à nos succes-

c( seurs rois, à chaque mutation de roi, avec une couronne d'or

« du poids de trente marcs.

•fi
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« XXT. Ne sera tenue la dite compagnie d'aucun rembourse-

« ment ni dédommagement envers les compagnies auxquelles

« nous ou nos prédécesseurs rois ont concédé les di'es terres

« et isles, nous chargeant d'y satisfaire si aucun leur est du,

« auquel eiïet nous avons révoqué et révoquons à leur égard,

« toutes les concessions que nous leur en avons accordées,

« auxquelles, en temps que besoin, nous avons subrogé la dite

« compagnie, pour jouir de tout le contenu en icolle, ainsi et

« comme si elles étaient particulièrement exprimées,

« XXII. Jouira la dite compagnie, en qualité de Seigneur, des

« dites terres et isles, des droits seigneuriaux qui y sont pré-

« sentement établis sur les habitants des dites terres et isles,

« ainsi qu'ils se lèvent à présent par les Stîigneurs proprié-

« taires, si ce n'est que la compagnie trouve à propos de les

« commuer en autres droits pour le soulagement des dits ha-

« bitants.

« XXIII. La dite compagnie pourra vendre ou inféoder les

« terres, soit dans les dites isles et terres fermes de l'Amérique

« ou ailleurs dans les dits pays concédés, à tels cens, rentes et

« droits seigneuriaux qu'elle jugera bon et à telles personnes

« qu'elle trouvera à propos.

Cette compagnie comprit si bien que la concession des terres

était obligatoire et devait se faire de manière à encourager

l'émigration, c'est-à-dire, à un taux de redevances, purement

nominal, que par le ministère de M. de Barroys, elle présenta

une requête au vice-roi de Tracy, concernant les droits de la

compagnie, à l'effet, entr'autres objets, de laisser la conces-

sion des terres à la discrétion de l'intendant, aux cens et rentes

qu'il jugerait à propos. On y trouve le passage suivant :

« XXYI. Que les concessions qui se

« feront à l'avenir seront données par

« mon dit sieur l'intendant, à tels

« cens et rentes qu'il sera par lui jugé

« à propos, en présence du dit agent

« ou commis général de la dite com-

« pagnie, au nom de laquelle tous les

{( titres de concessions seront passés.»

" Idem—Rien ne paroit plus
" conforme aux intentions do Sa
'* Majesté ; ainsi il semble très-

" juste d'accorder ce qui est de-
" mandé par cet article.
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Il parait que celle suggestion fut adoptée, car subséquem-

mont, l'Intendant Talon fit seul presque toutes les concessions

en fiefs pour et au nom de la compagnie. De 1070 à iô72, il

s'opéra de grands changements dans la colonie. A la suite de

troubles survenus entre les colons et les indigènes, on avait

fait passer, comme nous l'avons déjà dit, des troupes nom-

breuses au Canada. Neuf cents hommes du régiment de Cari-

gnan s'y trouvaient alors. Après plusieurs expéditions contre

la confédération iroqiioise où l'on avait toujours triomphé, on

crut avec la paix rétablie, que l'on serait pour longtemps à l'abri

des incursions des indigènes. On songeait donc sérieuse-

ment à coloniser, et Ton offrit des terres aux officiers et soldats,

à la condition qu'ils resteraient au pays, offre qu'ils accep-

tèrent. C'est à cette occasion, que l'Intendant Talon concéda

de soixante à soixante-dix seigneuries à des officiers du régi-

ment de Carignan, seigneuries qui portent encore aujourd'hui

pour la plupart, les noms de leurs premiers propriétaires. C'est

dans ces con^nssicus, que se trouvent pour la première fois

stipulées sans équivoque et en termes formels, les obligations

d'habiter, de défricher, de concéder, de tenir et faire tenir feu

et lieu à peine de réunion au domaine : obligations qui se

trouvent dans presque toutes les concessions qui ont été don-

nées ensuite, jusqu'à l'époque îles arrêts de Marly. Cesstipu-'

lations sont exprimées par une variété de formules, dont le

sens est toujoui-s identique, savoir : obhgalion de mettre en

valeur, de défricher et faire défricher. Il serait ridicule de

penser que le gouvernement français, en imposant des condi-

tions, s'était imaginé que le seigneur lui-même pourrait seul y
satisfaire, lors qu'on se rappelle que les fiefs étaient d'ordinaire

de plusieurs lieues en superficie, et que conséquemment ils ne

pouvaient être exploités, qu'au moyen de la sub-inféodation ou

de l'accensement. L'arrêt du Conseil d'Etat pour l'encourage-

ment des mariages en Canada, en date du mois d'avril 1670,

dénote assez la sollicitude du gouvernement relativement à

l'extension de la colonie. Après avoir fait des concessions si

nombreuses et d'une très grande étendue, il fut jugé néces-

H
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sairu de ijourvcir rigoureusement à leur établissement et de

prévenir les abus résultant de l'abscntisme. A cet ciïct lut

promulgué, l'Arrêt du Conseil d'Etat du 4 juin 1672, intitulé :

« Arrêt du Conseil d'Etat pour retrancher la moitié des Con-

cessions.» Cet arrôt énonce d'abord que la plupart des conces-

sions sont de trop grande étendue
;
qu'en conséquence, elles

n'ont pu être défrichées, que cet abus est préjudiciable à la

colonisation du pays
;
que o't'î-t contraire aux intentions du

Roi; puis il décrète qu* ;? f^xil un recensement, contenant

le nombre et la qualité ^ te i s concédées aux principaux

habitants et le nombre de ^erson. ,: et de bestiaux employés

au défrichement et à la culture, pour ensuite retrancher la

moitié des concessions et les donner aux particuliers qui vou-

dront le"^. défricher et les cultiver. 11 confère à l'Intendant le»

pouvoirs nécessaires pour mettre ces dispositions à exécution,

et enjoint à cet officier de donner de nouveau les concessions

ainsi retranchées à de nouveaux habitants, «à condition toute-

fois, qu'ils les défricheront entièrement dans les quatre pre-

mières années suivantes et consécutives, autrement et à faute

de ce faire, et le dit temps passé, les dites concessions demeu-

reront nulles.»

D'après les termes de cet arrêt, il est clair que ce retranche-

ment ou réunion au domaine s'opérait de plein droit et sans

formalité, et il y a lieu de croire qu'à cette époque on procé-

dait ainsi généralement, puisqu'on ne trouve guères de procé-

dure à cet effet, môme relativement à des seigneuries qui de

fait, ont été réunies au domaine et reconcédées par des titres

qui énoncent telle réunion : telle est, entr autres, la seigneu-

rie de la Cétière dont il est parlé plus haut. Cependant il est

constaté que le premier concessionnaire en avait pris possession,

ainsi qu'il appert d'un acte produit devant cette cour, et

que môme il y avait fait des concessions en arrière fief, en-

tr'autrcs Longueuil, converti en Baronnie depuis : dans un

second titre demandé et obtenu par le propriétaire de cet ar-

rière-fief, il est dit que, vu que la Cétière a été réunie au do-

maine, un nouvel octroi lui est fait au nom du Roi du fief en

question.
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Ce fait détruit entièrement rargument de ceux qui prétendent

que la réunion au domaine n'avait lieu de plein droit, que dans

les cas où l'on avait entiôremonl négligé de prendre | (>ssession.

{Quant au Titre de Longueuil, voir : Le Sommaire de M.

Dunkin.)

Vient ensuite en ordre de date, l'édit de révocation de la

Compagnie des Indes Occidentales, motivé comme celui de la

compagnie des Cent Associés, sur le défaut d'établissement.

Cet édit est en date du mois de décendirc 1G74. Nous passe-

rons de suite à deux autres arrêts de retranchement, l'un du 4

juin 1675 et l'autre du 9 mai 1679. Le premier est exacte-

ment dans les termes de l'arrêt de 1672 suscité ; le s(!cond,

rendu sur l'inspection d'un recensement fourni par l'intendant,

rentre dans plus de détails et semble plus explicite, mais la

teneur générale en est la même.

Nous tenons ces trois arrêts de 1672, 1675, 1679 comme
étant l'expression la plus formelle de l'intention et de la volonté

du Souverain, quant à la manière de disposer des terres en

Canada ; ils ont autant, sinon plus, d'étendue que les arrêts

de Marly : dans tous les cas, ils sont conçus dans le même
esprit, celui d'assurer le partage des terres et leur mise en

valeur; ils constituent pour nous un droit nouveau, qui est

comme la base de la législation relative à la tenure des terres

dont on ne s'est jamais départi depuis. Dans un document en

date du mois de mai 1676, intitulé: «Pouvoir donné à Mes-

sieurs de Frontenac et Duchesneau pour donner des conces-

sions,» on trouve les expressions significatives qui suivent:

« Voulons de plus que les dites concessions ne soient accordées

qu'à condition d'en défricher les terres et les mettre en valeur,

dans les six années prochaines et consécutives, autrement

elles demeureront nulles.» Ces divers actes, indépendamment

d'autres que nous citerons après, constituaient un droit général

qui dominait tous les contrats ; en sorte que ceux qui a> aient

obtenu des concessions en lief y étaient soumis, quand bien

même cela n'aurait pas pas été exprimé dans leurs titres.

H
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Considérons maintenant les ratidcations par le roi, des con-

cessions faites à diverses époques jusqu'à 17H. La proniièro

du mois de mai lG7o, est en termes généraux et ne contient

rien do particulier ; la seconde du 29 mai 1080, porte confir-

mation, (( à la charjJîe de défricher et mettre les terres concé-

dées en valeur dans six années à compter du jour des dites

concessions, à peine de nullité d'icelles ; » la troisième du

15 avril 1084 est dans les mêmes termes ; la quatrième du

14juili<'t 1090 est également dans les mêmes termes , enfin

la cinquième du six juillet 1711, c'est à dire do la même date

que les arrêts de Marly, est beaucoup plus étendue et évi-

demment rédigée dans le même esprit que les aiTÔts rendus lo

môme jour. On y lit les clauses suivantes :

« A la charge de porter foi et hommage au château Saint-

« Louis de Québec duquel ils relèveront et autres redevances

« ordinaires ; do conserver et faire conserver les bois de chêne

« propres pour la construction des vaisseaux du roi ; de don-

« ner avis à Sa Majesté ou aux gouverneurs et intendants du

« dit pays, des mines, minières et minéraux, si aucuns se trou-

« vent dans l'étendue des dites concessions ; d'y tenir feu et

« lieu et le faire tenir par leurs tenanciers, à faute de quoi elles

« seront réunies au domaine de Sa Majesté ; de déserter et

« faire déserter incessamment les dites terres : laisser les che-

« mins nécessaires pour l'utilité publique ; laisser les grèves

c( libres à tous pêcheurs, à l'exception de celles dont ils auront

« besoin pour leur pêche ; et en cas que dans la suite. Sa Ma-

te jcsté eut besoin d'aucune partie des dits terrains pour y faire

« construire des forts, batteries, places-d'armes, magasins et

(t autres ouvrages publics. Sa Majesté pourra les prendre aussi

« bien que les arbres qui seront nécessaires pour les dits ou-

tt vrages publics, sans être tenue d'aucun dédommagement
;

« voulant Sa Majesté que toutes les concessions contenues au

« présent brevet, soient sujettes aux conditions ci-dessus énon-

« cées, sans aucune exception, sous prétexte qu'elles n'au-

« raient pas été stipulées dans les dites concessions.»

Il n'est pas inutile d'observer que dans cette dernière rati-

,\
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firalion, sont rompriscf? des soignonrifis dont los concession»

avui(;nt dt'jii ('lé ratilitîos antc^ricMiremiMit ; oA coin non sans

quelque objol ('Vident, savoir: do les sonmollro aux condi-

tions plus rijiouronsos contcnnos dafis cotto dernière confirma-

tion. fl(i qui démontre bien qne cotlc législation devait être

considérée comme générale, c'est qu'il y est dit, qne les disposi-

tions y contenues s'appli((uoront à toutes les seigneuries, que

les titres en fussent mention ou non. A propos de ratifications,

nous répondrons de suite à une objection que l'on a faite, que

les conditions sont ou dinérentes ou moins nombreuses que

celles qui se trouvent dans les titres de concession mêmes.

Nous disons d'abord, en réponse à celte objection, que les lois

qui commandent r<''tablisscment et la mise en valeur des terres,

étant des lois générales et d'ordn; public, dominent tous les

titres de concession, et par conséquent, que les dispositions n'ont

pas besoin d'en être transcrites dans les titres ; et qu'elles s'y

suppléent ; en second lieu, le roi en ratifiant en termes géné-

raux, les concessions faites par les gouverneurs et intendants

est censé les ratifier suivant leur forme et teneur, à moins de

très expresses dérogations, L'énumération de certaines clauses

et conditions dans les ratifications du roi, différentes ou moins

nombreuses que celles contenues dans les titres, no pont pas

être considérée comme une révocation d'autres clauses et con-

ditions omises et qui se trouvaient dans les titres ; mais uni-

quement comme des additions aux titres mêmes ; en général,

les conditions contenues dans les ratifications ont trait surtout

aux droits de la Couronne et souvent ne mentionnent nulle-

ment ce qui concerne les particuliers, dont les droits respectifs

étaient déjà réglés par le titre même et les lois que nous venons

de citer.

Ici se borne la législation relative à la question que nous

traitons, antérieure aux arrêts de 1711, généralement connus

sous le nom de « Arrêts de Marly.» Il résulte de celte législa-

tion, que les fiefs ont été concédés sous l'obligation d'en parta-

ger les terres et de les mettre en valeur ; et lorsqu'on se rap-

pelle que cette législation itrocède de Richelieu et de Colbert et

I

tf\



1

76

qu^clle a éUÏ mise q exi^culion pnr les hommes les plus émi-

iienls de l'ancien gouvernement, comme Frontenac, Talon,

Raudot, Dégon et llocquart, on ne doit pas ôlre étonné qu'elle

dût efficacement assurer l'établissement du pays. Si la coloni-

sation fut peu rapide, cela n'est point dû à l'inefûc^citr de In

loi, mais aux guerres constantes auxquelles tut expost^e la co-

lonie, qui décimèrent les colons et détournèrent le flot de l'émi-

gi'ation qui s'y dirigeait.

Il doit donc être admis que la loi des fiefs, telle qu'elle

existait en France, avait été, sous ce rapport, complètement

modillée. De l'obligation de concéder, découle nécessairement

comme corollaire, une autre règle sans laquelle cette obligation

ne pourrait subsister, nous voulons dire la nécessité d'un taux

fixe de cens et rentes. Autrement il eût été au pouvoir de

tout Seigneur de rendre la loinugatoire, en exigeant des cens et

rentes si excessifs qu'il eût été impossible pour les Censitaires,

de s'engager à les payer.

Il faut admettre qu'avant les arrêts de Marly, il n'y a point

de loi expresse qui fixe le taux des rentes ; mais l'usage les

avait déjà fixés à un taux minime. Et ce taux était suffisam-

ment garanti jusque là, par les circonstances du pays, le grand

nombre des terres à concéder et le petit nombre de ceux qui

les demandaient. Mais après 1700, ie pays ayant été mis à

l'abri des invasions des sauvages, la propiiété seigneuriale dût

acquérir quelque valeur et ceux qui la possédaient commencè-

rent à vouloir en tirer tous les profits qu'elle pouvait produire.

Ce fut ce commencement d'abus qui donna lieu à cette corres-

pondance entre l'Intendant Raudot et le gouvernement impé-

rial, que l'on trouve dans le 4* volume des documents seigneu-

riaux. Ce n'est pas qu'on eût encore haussé le taux des

rentes, mais on introduisait dans les contrats, en sus des

rentes, des charges, réserves et autres stipulations inusitées

et étrangères à la coutume, abus que M. Raudot signale et

énjmère dans sa correspondance et dont il demande la répres-

sion, par un arrêt du roi dont il indique les principales disposi-

tions. Quoi qu'on en dise, il n'y a point de doute que ce
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furent ces i cpi^ticnlolions f[ui provoquèrent les arrôis do Marly

auxquels nou» i>ûs>cîT,ns do suih».

dos loin avai(;nl uu iripl ; ohjot, la r(^|>rossion dos nl)us y

raoïilioiuK's, l'oxécMiUon plu> eflicacu» do l'ohligalioii do concr-

der, déjà proclurnôo iMir dtis lois aiilôriouros et cnlin la lixalion

d'uu taux invariable do cens ol :vntos, rôglo jiiwpio là par l'usage

seulement, (lus arrôls sont au nombre do doux ; l'im règle

les obligations des Soigneur; et l'autre celles des CiOnsilaircs.

Transcrivons d'abord ici ces deux aiTÔls.

« Le roi étant informé que dans les terres que Sa Majoslë a

« bien voulu accorder et conct'der en seigneurie à ses suj(»ls en

« la Nouvelle -France, il y on a partie qui ne sontinjiut ontière-

« ment liabilées et d'autres où il n'y a encore auci n habitant

(( d'établi pour les mettre en valeur, et sur b^squ dies ;.,;<si,

« ceux à qui elles ont été concédées en s(Mgnourie, n'ont pas

« encore commencé d'en défricher pour y établir leurs do-

« maines
;

« Sa Majesté étant aussi informée qu'il y a quelques Sei-

(( gucurs qui refusent, Ef^us 'Jiiiérenls (irétoxtos, de concéder-

« des terres aux habilans qui leur en (hîinandent, dans la vue

« do pouvoir les vendre, on li.'ur imposant en même temps des

« mêmes droits de redevanciîs qu'aux habitans établis, ce qui

a est entièrement contraire aux intentions de Sa Majesté, et

« aux classes des titres des concessions, par lesquelles il leur

« est permis seulement de concédei- les terres ù titre do rede-

{( vaiico ; ce qui cause aussi un préjudice très considérable aux
« nouveaux habitans qui trouvent moins de terre à occuper dans

« 103 lieux qui peuvent mieux convenir au commerce :

« A quoi voulant pourvoi , Sa Majesté étant en son conseil,

« a ordonné et ordonne, que dans un an du jour de la publica-

« tion du présent arrôl pour toute préfixion et délai, ios liabi-

« tuns de la Nouvclle-i' i anco, auxquels Sa Majesté a accordi?

« des terres en seigneurie;
,
qui n'ont point de domaine défri-

« ché, et qui n'y ont point d'habitans, seront tenus de les

« mettre en culture et d'y placer des habitans dessus, faute de
« quoi, et le dit temps passé, veut Sa Majesté qu'elles soient
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« réunies à son domaine, à la diligence du procureur-général

« du conseil supérieur de Québec, et sur les ordonnances qui

« en seront rûiulues par le gouverneur et lieutenant général de

« Sa Majoel'' et l'intendant au dil pays :

(( OidoniT aussi Sa Majesté, que tous les seigneurs au dit

« pa^ s de la Nouvelle-France ayant à concéder aux luibitans,

« les terres qu'ils leur demanderont dans leurs Seigneuries à

« ti*re de redevance, et sans exiger d'eux aucune somme d'ar-

«, gent, pour raison des dites concessions, sinon et à faute de

« ce faire, permet aux dits habitants de leur demander les

« dites terres par sommation, et en cas de refus de se pourvoir

pardevant le gouverneur et lieutenant général et l'intendant au

« dit pays, auxquels Sa Majesté ordonne de concéder aux dits

«habitants les terres par eux demandées dans les dites sei-

« gneuries, aux mêmes droits imposés sur les autres terres

« concédées dans les dites seigneuries, lesquels droits seront

r payés par les nouveaux habitants entre les mains du rece-

« veur du domaine de Sa Majesté, en la ville de Québec, sans

qui*, les seigneurs en puissent prétendre aucun sur eux, de

« quelque nature qu'ils soient.»

r
« Le roi étant informé qu'il y a des terres concédées aux

« habitants de la Nouvelle-France, qui ne sont habitées ni dé-

« fricliées, dans lesquelles ces habitants se contentent de faire

« quelques abatis de bois, croyant par ce moyen et les con-

« cessions qui leur en ont été faites par ceux auxquelles Sa Ma-

« jesté a accordé des terres en seigneuries, s'en assurer la pro-

c( priété, ce qui empêche qu'elles ne soient concédées à d'au-

« très habitants plus laborieux, qui pourraient les occu]»er et

« les mettre en valeur, ce qui est aussi très préjudiciable aux

« autres habitants habitués dans ces seigneuries
;

c( Parce que ceux qui n'habitent, ni ne font point valoir

« leurs terres, ne travaillent point aux ouvrages publics qui

« sont ordonnés pour le bien du pays et des dites seigneuries.
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« ce qui est très contraire aux intentions de Sa Majesté, qui

« n'a permis ces concessions, que dans la vue de faire établir le

« pays, et à condition que les terres seront habitées et mises

« eu valeur ; et étant nécessaire de pourvoir à un pareil abus.

« Sa Majesté, étant en son conseil, a ordonné et ordonne,

« que dans un an du jour de la publication du présont arrêt,

« pour toute préfixion et délai, les habitants de la Nouvelle-

« France qui n'habitent point sur les terres qui leur ont été

« concédées, seront tenus d'y tenir feu et lieu, et de les met-

« tre en valeur, faute de quoi et le dit temps passé, veut Sa

« Majesté que sur les certificats des curés et des capitaines de

« la côte, comme les dits habitants auront été un an sans tenir

•' feu et lieu sur leurs terres, et ne les auront point mises en

« valeur, ils soint déchus de la propriété, et icelles réunies au

« domaine des seigneuries, sur les ordonnances qui seront

« rendues par le sieur Begon, intendant au dit pays de la Nou-

« vellc-Francc, auquel elle mande de tenir la main à l'exécu-

« tion du présent arrêt, et de le fair^ enregistrer au greffe du

« conseil supérieur de Québec, publier et afficher partout où

tt besoin sera, à ce que personne n'en n'ignore.»

Considérons d'abord le premier de ces arrêts, celui qui règle

las obligations des Seigneurs. Avant sa promulgation, la

l'éunion entière au domaine de la Couronne d'une seigneurie,

pour défaut d'établissement, était la pénalité qui assurait l'exé-

cution de la loi, quant à l'obligation de mettre ou faire mettre

les teiTes en valeur ; cela avait suffi jusque là. Mais de nou-

velles circonstances exigèrent de nouvelles lois. Après avoir

concédé une partie de leurs terres, des Seigneurs se refusèrent

à concéder le reste. La réunion au domaine de la totalité de

la seigneurie était impraticable en pareil cas, et c'est à quoi

l'arrêt a pourvu, en ordonnant la réunion partielle des terres

dont la concession était refusée, et en autorisant le gouverneur

et l'intendant à en faire la concession au profit de la Couronne.

Il n'est pas douteux qu'il y eût eu avant cette époque des réu-

nions au domaine de la Couronne pour défaut d'établissement

et des réunions au domaine dos Seigneurs à rencontre de Cen-
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sitaires, faute de tenir feu et lieu ; mais les arrêts de Marly

ont rendu cette matière plus certaine cl plus efficace. On a

souvent demandé si ces arrêts avaient force de loi aujourd'hui.

Nous n'iu'sitons pas à soutenir ralTirniative, et de suite nous

nous référons à des juj^jemenls rendus en 1781 et 1783 qui ont

réuni au domaine d'un Scigneiu", piopriétaire de Neufville, Li-

vaudière et autres lieux des terres d'habitants, faute de tenir

feu et lieu, et eu examinant les dossiers, il appert que l'on y

a suivi la procédure indiquée dans l'arrêt, c'est à dire, en fai-

sant C(^rtilier par le curé et le capitaine de la côte, que tels ha-

bitants ne s'étaient point établis sur leurs terres. Ces juge-

ments forment partie des documenis produits devant la Cour,

et sont cotés n"' 59, 00, Cl, 02 do la première série. On

pourrait multiplier à l'infini les jugements de cette nature. Il

est indubitable donc que ces lois ont eu leur application depuis

la cession du pays, du moius quant aux Censitaires. Le plus

récent de ces jugements est celui 1 ;ndu le 31 mai 1844 dans

une cause de Eckart vs. Bégin. 11 n'y a pas moins de raison

de faire exécuter ces mêmes lois, en autant qu'elles ont rapport

aux Seigneurs. On objectera, peut-être, que ces clauses de

tenir feu et lieu sont comminatoires, ou encore que les juge-

ments que nous citons, reposent sur des stipulations expresses

contenues dans les contrats de concession, et ne sont point

une consétiuence des arrêts de Mari} . A cela nous répondons

que parleurs titres, les Seigneurs sont obligés d'insérer dans

'^urs contrats de concession la clause de tenir feu et lieu, et

que si elle ne s'y trouvait pas, elle y serait suppléée, et c'est ce

qui résulte surtout des dispositions d'un autre arrêt bien im-

portant, celui du 15 mars 1732, qu'il faut considérer conjointe-

ment avec les arrêts de Marly. Comme ccux-l!, il fut pro-

voqué par les correspondances des gouverneur et intendant

Beauharnois et llocquart, également publiées dans le quatrième

volume des documents Seigneuriaux. Cet arrêt est comme

suit :

« Le roi s'étant fait représenter en son conseil l'arrêt rendu

« en icelui le six juillet, mil sept cent onze, portant que les
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(t habitants de la NouvcUu-Francc, auxquels il aurait (Hc ac-

« cordé des terres en seigneuries, qui n'y auraient pas de do-

« maincs défrichés ni d'habitants établis, seraient tenus d(î les

« mettre en culture "A d'y placer des habilanls dans un an du

« jour de la publication du dit arrêt, passé lequel u-ir.ps^ elles

« demeincraitint réunies au domaine de Sa Majesté, et que les

« dits Seigneurs seraient aussi tenus de C(>fic'''(ler aux habilants

«qui les demaudciaien.l, à titre de red('\,iiicc et sans exiger

« aucune somme d'argeiit, sinon ]>erniis aux dits habitants, en

« cas de refus après uni^ s-ommatiou, de s;- l'oin^oir pardevanl

« le gouverneur etlieutcnant-généraletrintendantdudit pays,

« pour en obtenir les concessions aux mènuïs droits imposés

« sur les aulres terres concédées, lesquels droits seraient payés

« au receveur du domaine de Sa iMa](;sté, sans que les Sei-

« gneurs pussent rien prétendre sur les terres ainsi concédées :

<( et un autre arrèi du même jour six juillet, mil sept cent

« onze, portant que les concessioimaires de terres en roture

« seraient tenus d'y avoir feu et lieu et de les mettre en valeur

(( dans un an du jour de la publication, à peine de réunion au

« domaine des Seigneurs sur les ordonnances de l'intendant.

« Et Sa Majesté étant informée, qu'au préjudice des disposi-

« tions de ces deux arrêts, il y a des Seigneurs qui se sont ré-

« serves dans leurs terres des domaines considérables, qu'ds

« vendent en bois debout au Heu de les concéder simplement

« à titre de redevances, et que dos habitants qui ont obtenu

« des concessions des Seigneurs ies vendaient à d'autres, qé.

« les revendent successivement, ce qui opère un commerce

« contraire au bien de la ;olonic, et étant nécessaire de remé-

« dier à des abus si préjudiciables ; Sa Majesté éUml en son con-

« seil, a ordonné et ordonne que dans deux ans, à compter

« du jour do la publication du présent arrêt, tous les proprié-

« taires des terres en seigneurie i!on encore défrichées, se-

« ront tenus de les mettre en valeur et d'y établir des habitants,

« sinon, et le dit temps passé, les dites terres demeureront

« réunies au domaine de Sa Majesté en vertu du présent arrêt,

« et sans qu'il en soit besoin d'autre.
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« Fait Sa Majesté très-expresses inhibitions et défenses h loii;î

« Soigneurs et autres propriétaires, de vendre aucunes terres en

« bois debout, à peine de nullité des contrats de vente, et de

« restitution du prix des dites terres vendues, lesquelles seront

« pareillementréuniesde plein droit audomaine do Sa Majesté, et

« scrontausurplus les dits deux arrêts du six juillet, mil sept cent

« onze, exécutés selon leur forme et teneur, et le présont sera

« registre au greffe du conseil supérieur do guéboc, lu et publié

« partout où besoin sera.»

Cette loi n'est que l'extension plus rigoiirouso des nri'ôts de

Marly et des lois antérieures. Seulement elle va plus loin, en

ce qu'elle prononce la nullité absolue dos ventes de Iimtos en

bois debout, évidemment un nouvel abus auquel ou voulait

mettre fin. Cette pénalité rigoureuse indique bien qu'il faut

attribuer à ces lois un caractère de lois d'ordre public, puisque

nonobstant le consentement du Seigneur et du Censitaire, la

'convention était annulée en tant que vente ; or, comme il ar-

rivait souvent que ces contrats étaient mixtes, étaui; ventes et

'concessions en môme temps, il est raisonnable de croire que

l'acte pouvait encore subsister comme contrat de concession.

Comme faisant suite à cette môme législation, nous citerons

également la déclaration royale de 1743 dont suit la teneur :

« Nous avons, à l'exemple des rois nos prédécesseurs, au-

« toriié les gouverneurs et intondants de -.,> \)lonios de l'A-

« mérique, non-seulement à faire seuls le. concessions de

« terres, que nous faisons distribuer à ceux de nos sujets qui

« veulent y faire des établissements, mais aussi à procéder à

« la réunion à notre domaine des terres concédées qui

« se trouvent dans le c^s d'y être réunies, faute d'avoir été

« mises en valeur ; et ils connaissent pareillement, à l'exclu-

« sion des juges ordinaires, de toutes les contestations qui s'é-

« lèvent entre les concessionnaires ou leurs ayants cause, tant

< par rapport à la validité et à l'exécution des concessions que

« pour raison do leurs positions, étendues et limites. Mais

« nous sommes informé qu'il n'y a eu jusqu'à présent rien de

«t certaiii ni sur la forme de p: océder soit aux réunionsdes cor-
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« cessions, soit à rinstruction et aux jugements des contesta-

« tions qui naissent entre les concessionnaires ou leurs ayants

« cause, ni même sur les voies qu'on doit suivre pour se pour-

« voir contre les ordonnances rendues par les gouverneurs et

« intendants sur cette matière ; on sorte que rion-seulenunit il

« s'est introduit des usages différents dans les diverses colon-

el nies, mais encore qu'il va eu de fréquentes variations à cet

« égard dans une seule et même colonie. C'est pour l'aire ces-

<( ser cet étal d'incertitude sur des ol)jet,s si intéressants pour

« la sûreté et tranquillité des familles, que nous avons résolu

« d'établir, par une loi précise, des règles fixes et invariables

«. qui puissent être observées dans toutes nos colonies, tant sur

<( la forme de procéder à la réunion à notre domaine des con-

te cessions qui devront y être réunies, et à l'instruction des

<( discussions qu'elles pourront occasionner, que pour les voies

<( auxquelles pourront avoir recours ceux qui croiront avoir lieu

« de se plaindre des jugements qui seront rendus.

« A ces causes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de

« notre conseil et de notre certaine science, pleine puissance

« et autorité royale, nous avons dit, déclaré et ordonné, et

« par ces iM'ésentes signées de notre main, disons, déclarons

« et ordonnons, voulons et nous plaît ce qui suit :

« Article l.—Les gouverneurs, lieutenants-généraux pour

« nous et les intendants de nos colonies, ou les officiers qui

« les représenteront à leur défaut ou leur absence des colonies,

<( continueront de faire conjointement les concessions des

« terres aux habitants qui seront dans le cas d'en obtenir pour

« les faire valoir, et leur en expédieront les titres aux clauses

<( et conditions ordinaires et accoutumées.

«IL Ils procéderont pareillement à la réunion à notre do-

« maine des terres qui devront y être réunies, et ce, à la dili-

<( gence de nos procureurs des juridictions ordinaires, dans le

«. ressort desquelles seront situées les dites terres.

« IlL Ils ne pourront concéder les terres qui auront été une

* fois concédées, quoiqu'elles soient dans le cas d'être réunies

« qu'après que la réunion en aura été prononcée, à peine de

11
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« nullitô des nouvelles concessions, et sans préjudice néan-

« moins de la réunion, laquelle pourra toujours être poursui-

te vie contre les premiers concessionnaires.

« IV. Les gouverneurs et lieutenants-généraux pour nous cl

« les intendants, ou les officiers qui les représenteront à leur

*( défaut ou en leur absence des colonies, continueront aussi

« de connaître, à l'exclusion de tous autres juges, de toutes

« contestations qui naîtront entre les concessionnaires ou leur»

« ayants cause, tant sur la validité et exécution des concessions

(( qu'au sujet de leurs positions, étendues et limites, et dans

« le cas où il y aura des mineurs qui seront parties dans les

t< dites contestations, elles seront communiquées à nos pro-

« cureurs des juridictions ordinaires, dans le ressortdesquelles

« les gouverneurs et intendants feront leur résidence, pour y
« donner leurs conclusions de la même manière que si les dites

<'> contestations étaient portées aux dites juridictions ; n'en-

<( tendons néanmoins comprendre dans la disposition du pré-

c< sent article, les contestations qui naîtront sur les partages de

« familles, dont les juges de nos juridictioîii ordinaires con
!

« tinueront de connaître.

u V. Déclarons nulles et de nul effet toutes concessions qui

if. ne seront pas faites conjointement par le gouverneur et l'in-

K tendant, ou par les t>fliciers qui doivent les représenter res-

n pcctivcment, comLio aussi toutes réunions qui ne seront pas

c( prononcées, el tous jugements qui ne seront pas rendus en

<( commun par eux ou leurs représentants. Autorisons néan-

(c moins i'uii des deux, daus le cas de décès de l'autre, ou de

K son absence de la colonie et de défaut d'officiers qui puissent

(( représeul.^^ celui jui sera mort ou absent, à fane seul les

(( concessions, mùmc ;i procéder auxréunions à notre domaine,

(c et aux jugements 'es *'ontestations formées entre les con-

K cessionnaires, en aputiant cependant, pour les jugements

« des dites contestations, seulement tels officiers des conseils

c( supérieurs ou dns juridictions qu'il jugera à propos ; et il

« sera tenu de faire mention tant dans les concessions et réu-

t( niona, que u^as les jugements des contestations particulières.
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« de la nécessité où il se sera trouvé d'y procéder ainsi, et ce,

« h peine de nullité.

'( YI. Dans les cas où les gouverneurs et intendants se trou-

n verf»il d'avis différents sur les demandes qui leur seront

« faites de concessions de terres, voulons qu'ils suspendent

« d'en expédier les litres, jusqu'à ce que nous leur ayons don-

« né nos ordres, sur le compte qu'ils nous rendront de leurs

« motifs, et dans le cas de partage d'opinions cntr'eux, soit

« pour les jugements de réunion, soit pour ceux d(!s contesta-

« tions d'entre les propriétaires de concessions, ils seront te-

« nus d'y appeler le doyen du conseil supérieur, ou en cas

« d'absence ou d'empêchement légitime, le conseiller qui le

« suit, selon l'ordre du tableau, le tout sans préjudice de la

« prépondérance de la voix des gouverneurs, dans les affaires

« concernant notre service, où elle doit avoir lieu.

«VU. Dans les affaires où il écherra d'ordonner des dcs-

« centes sur les lieux et des nominations et rapports d'experts,

* ou de faire des enquêtes, les dispositions prescrites à cet

«égard, par les titres vingt-un et vingt-deux de l'ordonnance

« de mil six cent soixante sept, seront observées à peine de

nullité.

« YIII. Pourront les parties se pourvoir par appel en notre

« conseil, contre les jugements qui seront rendus par les gou-

« verneurs el intendants, tant swv les dites contestations par-

ti ticulières, que par les réunions à notre domaine. Les dits

« appels pourront ètri; interjetés par de simples actes, et les

« requêtes qui seront présentées en conséquence, seront remises

K avec les productions d(îs parties es mains du secrétaire d'état,

« ayant le déparlement de la marine, pour, sur K; rapport qui

« en sera par lui lait en notre conseil, être par nous statué ce

« qu'il appartiendra.»

De ces arrêts de Marly el des lois qui les ont suivis, il ré-

sulte que, s'il existait quelque doute sur cette obligation de

concéder, imposée aux Seigneurs, tel doute a dû disparaître

entièrement, attendu que les dispositions de ces lois ont for-

mellement déclaré que l'obligation de concéder s'appliquait

I

'

I
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I

aux seigneuries concédées avant 17H, comme 5 celles qui l'ont

été depuis. La loi a donc été irrévocablement fixée par cette

législation, il est vrai qu'à propos de ces arrêts, plusieurs

questions ont été soulevées ; elles peuvent se résumer comme
suit : Ces lois sont elles d'oi'dre public ? les particuliers étaient-

ils tenus de s'y conformer ? toutes dérogations à leurs disposi-

tions sont-elles nulles de plein droit ? Ces lois ont-elles été

jamais abrogées, ou sont-elles tombées en désnétude ? Depuis

la cession du pays, les tribunaux ont-ils eu juridiction pour

les mettre à exécution. Ces diverses questions seront traitées

spécialement dans un autre mémoire, contenant le résumé de

la plaidoierie de M. Loranger. Quant à présent, nous nous

contenterons de dire, ainsi qu'il est énoncé dans les proposi-

tions du Procureur-Général, que ces arrêts sont d'ordre public,

ayant pour objet la colonisation du pays
;
que les particuliers

n'ont pu y déroger dans leurs transactions ; que ces lois n'ont

jamais été abrogées, ne sont pas tombées on désuétude et sont

encore en force aujourd'hui ; que, depuis la cession du pays,

les tribunaux avaient juridiction pour les faire exécuter et

pouvaient, sur le refus des Seigneurs, rendre des jugements

qui auraient valu titre aux Censitaires, mais, que de fait, ils

s'y sont refusés, se déclarant incompétents et constituant par

là une sorte de lénide justice, de force majeure, qui autorisent

aujourd'hui les Censitaires à se faire relever des conditions

onéreuses et illégales qu'on leura imposées. Il est néanmoins

une question que présentent ces arrêts, que nous entendons

traiter ici, c'est la quotité des cens et rentes.

Le taux des cens et rentes a-t-il jamais été fixé et quel était

c(î taux ? Le Procureur-Génénal, dans ses propositions, a ré-

pondu dans l'affirmative à cette double question ; et c'est

l'exactitude de cette proposition que je vais essayer de démon-

trer, savoir, que le maximum des cens et rentes n'a jamais ex-

cédé deux sous par arpent en superficie, jusqu'à 1711, et de-

puis, jusqu'à la cession du pays, et même depuis la cession du

pays, jusqu'à 1715. Indépendamment des arrêts de Marly

dont nous parlerons ci-après, cette opinion repose sur les au-



87

lorilésles plus respectables ; sur les opinions, les ordonnances

et les jugements des intendants, sur les conditions expresses

contenues dans quatre octrois de sei|inenries, qui ont suivi les

aiTÙts de Maily, savoir : les concessions de la sei^Mieurie des

Deux-Montagnes, do celle des Mille-Iles, de celle de l'Aug-

mentation de IJeaurnont et du fiel' St. Jean où le taux des cens

et rentes est fixé ; sur cette chuis.i qui se trouve dans presque

toutes les autres concessions siibséqiienles à la cliar^'e de con-

céder, aux ci'm et rentes et redevances accoutumées ; sur le taux

adopté par le roi lui-même, dans les concessions en censive et

notamment dans celles faites au Détroit, après la réunion au

domaine de la Couronne de la propriété du sieur Lamollie Con-

dillac, sur les opinions d'un yrand nombre de jurisconsultes et

d'hommes publics, qui ont écrit avant et depuis la cession du

pays, parmi lesquels, nous citerons Cugnet, en sou Traité des

Fiefs, le Solliciteur-Général Williams, le juge Mabanc, et M.

de Lanaudière, dont les opinions se trouvent dans le 3" volume

des documents seigneuriaux ; sur un enregistrement fait dans

les Registres publics tenus en 1764, intitulé : « Rates and con-

ditions of grnnt of seigniories and Censives.)) Ce document,

il est vrai, n'a point de forme authentique ; mais du moins il

constate les opinions des autorités du pays en 1764. L'opinion

de M. Cugnet ne saurait ôlre suspecte, vu qu'il déclare être lui-

même pi'opriétaire de fief, et avoir entrepris son Traité des Fiefs

dans l'intérêt de la propriété seigneuriale, et pour éclairer les

hommes du nouveau gouvernement, sur un système de lois

qui lui était famiher. Il nous dit positivement, à la page 44 de

son Traité de la loi des Fiefs, que les règles de concéder en

cette Province, sont un sol de cens par chaque arpent de front,

quarante sols par chaque ar/ent de front sur quarante de pro-

fondeur, un chapon ou 20 sols tournois, au choix et option du

Seigneur, ou un demi minot de bled froment pour chaque ar-

pent sur une profondeur de quarante.

Nous devons dire ici pourquoi nous avons adopté le taux de

deux sous comme étant le maximum des cens et rentes. Sou-

vent les cens et rentes étaient payables en argent et en nature, r iia

h :!
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cormnc chapon on bit», et à rnus(; de la variation et do l'ang-

nuMilation do la valtMU' dos lontos (>ii nature, nons sommes ar-

rivés, d'après les prix dos chapons, et du blé à diverses ôpoqncs,

constatés par des docnmcMils aiilhentiqiios, à nn taux de vmUi
dont le maximum iroxcède pas deux sous. Il y a encore sur

le môme sujet l'opinion du juj^o llay, (pii n'a pas été publiée

jus(pi'ici, mais que l'on Irouve dans un maimscrit formant par-

tie d'un volume, a[»par(onant à la bibliollièquiMJe la chambre

d'assemblée, intitule'; : « Government and Juslicc of Canada.^)

Voici comment ce juge s'exprime :

« Those Seigniois avim'o pcrsons to whom tlie King of France

had granted large tracts of land, to hold immediately of the

Crown, upon certain conditions and wilh certain réservations.

The principal condition Avas that tliey should cause them to be

cultivated and sottled witli inhabitants as soon as possible, and

Nvith Ihis view thcy were empowered to make undergrants of

parts of thèse lands or seigniories so gianled tothom, to other

persons, to be holdon by such undcigrantees and thcir hoirs

for evor, of thom the said grantors or Scigniors, or King's

graiiloos and thoir hoirs. And they wore not only empowered

to make thèse undergrants, but obliged to mak(ï them to

such persons as would apply for them, aud this at the very low

rent of two french ?ols or one oiiglish ponny for evory super-

licial french arpent, which is abolit one sixth part less than au

english acre. The lands thus granted by thi» King to hold of

himscif werc calbîd da seujncurics or seigniories, and the

ownors were called Seigneurs, which indeed means no more
than lords or masters or ownoi-s of the land. And the lands

granted by thèse Seigniors to the inferior tenants or free-

holders were calIcd simply des terres or des concessions, that is

lands or grants : so that when a nian said of aiiotlior that he

had a good estate of this fi'oehold land, he would express him-

self in this manner : « Un tel avait une belle terre ou une belle

«t concession dans une telle seigneurie,» aud thèse freeholders

themsclves arc usually called siuii»ly des habitants or inhabi-

tanls.»
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Nous allons maintenant considcTor le tcxtn nirmo dv^

AniHs (lo Maiiy sur co su\o\. Il y est dit : a Sa Majcsli! or-

doniK» de concéder aux habitants les terres par e ,x dcniaiKh'i •<

dans les seigneuries, aux mêmes droits imitosés sui- les autres

terres concédées dans les dites seigneuries.» Il y a ici deux

questions, une question de droit et une question d(! fail. J.a

q.iestion de droit est cette injonction de (Concéder au taux déjà

existant ; la question d»; fait, la nécessité de constater ce taux

préexistant. Ce dernier point a ét('' résolu par le?^ travaux de

la Commission Seigneuriale de 1844, composée de M. Bueha-

nan, de M. le juge Smith et de M. le juge Tasehereau, qui ont

donné dans leur rapport, un tableau du taux des cens et renies

et des charges imposées dans les concessions en censive, ta-

bleau que l'on trouvera dans le 3" volume des documents sei-

gneuriaux. C'est dans ce tableau, que l'on voit qui; les mes-

sieurs du séminaire de Montréal qui, avant 17H, avaient in-

troduit dans leurs contrats des clauses onéreuses, comme la ré-

serve des bois de chauffage, les ont toujours supprimées dans

la suite, évidemment en obéissance aux Arrêts de Marly. Les

membres de cette commission sont arrivés à la même conclu-

sion que nous, savoir, que les Seigneurs étaient obligés de con-

céder leurs terres à un taux minime qui variait quehpie lois,

mais qui jamais n'a excédé deux sous. On a prétendu que les

hmitations contenues dans l'Arrêt de Marly ne s'aiipliquaienl

qu'au cas où le gouverneur et l'intendant concédaient sur le re-

fus du Seigneur. Cette prétention est simplement absurde.

Il est évident que les conditions auxquelles ces ofliciers de-

vaient concéder étaient celles auxquelles les Seigneurs étaient

assujettis, et qu'ils étaient tenus de suivre dans les concessions

qu'ils devaient faire. Quant aux taux des rentes, nous avons

eu recours aux sources les plus authentiques, f, nous avons

produit devant la Cour, un nombre très considérable de con-

trats de concession dans les seigneuries du district de Ou(''bet-

et de Montréal, puisés indistinctement de cinq ans en cinq ans,

dans les études des notaires, et leur résultat a été de nous

donner une moyenne qui est au dessous de deux sous par ar-

*-!,
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pent en superficie. On nous a demandé à quel prix le blé et

les chapons devaient être évalués ; à cela, nous répondons que

généralement le blé, sous Tancien gouvernement, était évalué

par les intendants et quelque fois dans les contrats de conces-

sion, à quarante sous le minot, et les chapons à vingt et trente

sous, mais en prenant le prix moyen de ces articles jusqu'à ce

jour, nous arrivons à un taux qui n'excède pas le maximum
indiqué. Il est vrai pourtantde dire que, lorsque le Censitaire

n'a point Toption de payer en argent, ii devra payer plus ou moins

suivant la variation du prix des denrées, ce qui rend en quel-

que sorte la stipulation aléatoire ; ce n'est pas à dire qu'on ne

trouve çà et là quelques cas exceptionnels où les taux sont plus

élevés, ce qui avait lieu pour les concessions de terres déjà

mises en valeur, ou par suite de ces tentatives d'exaction sou-

vent dénoncées et toujours réprimées sous l'ancien gouverne-

ment ; mais la règle générale n'en subsiste pas moins
;
quand

on a excédé le taux, c'est ordinairement sous une forme si-

mulée, autre que les cens et rentes, comme les corvées, char-

ges ou réserves. D'ailleurs nous avons un témoignage bien

important quant au taux des rentes, c'est la déclaration for-

melle des membres de l'Assemblée Législative dans trois pro-

jets de loi différents, qui ont reçu le concours des votes de la

majorité, quoi qu'ils aient été rejetés dans le conseil législatif
;

et à cette époque, on comptait dans la chambre, des avocats

éminents qu'on ne peut pas soupçonner d'avoir manqué de

sincérité en cette occasion. Dans une occasion, le taux des

rentes a été fixé à quatre sous ; dans une autre occasion à

deux sous ; dans l'acte de 1854, trois sous sembleraient être

le taux admis, puisqu'il y est dit que le surplus de l'indemnité

du gouvernement ira à payer l'excédant des rentes, en sus de

trois sous. Toutefois, la législature a judicieusement laissé la

décision de ce point à la présente cour.

On a demandé comment il fallait entendre ces mots : aux

mêmes droits qw les terres concédées dans les seigneuries ?

Nous tenons que cela veut dire que les terres devaient être

concédées aux mêmes taux que les terres déjà concédées dans



n
la même seigneune, et au cas quMl n^y en eût pas, au taux des

terres concédées dans les seigneuries voisines. Celle règle

uY'st pas nouvelle
;
puisqu'elle était suivie en France, lorsque

les titres originaires de concession ne se retrouvaient point.

Elle était absolument nécessaire en Canada, puisque souvent

les Seigneurs ne donnaient que des promesses de concession,

sans quMl fût question du taux des rentes, se réser^'anl de don-

ner des contrats quand les Censitaires auraient rempli les con-

ditions d'établissement. On en trouve de nombreux exemples

dans la collection des jugements et ordonnances des inten-

dants. Il est vrai que Ton objectera que dans cette hypothèse,

les Seigneurs devaient avoir eu originairement Toptiop du

taux des renies. Cela est vrai ; mais en France même, le

cens était toujours minime et presque nominal, et en Canada,

indépendamment de cet exemple, le Censitaire é' ait suffisam»

ment protégé contre les exactions et Ténormité des redevances,

par les circonstances du pays. Quoi qu'il en soit, à Tépoque

de 1711, l'usage avait universellement introduit un taux mi-

nime de cens et rentes, que les Arrêts de Marly fixèrent irré-

vocablement.

A la page 187 du second volume des Documents Seigneu-

riaux, se trouve un jugement rendu entre le sieur Gourdeaux,

propriétaire du fief Beaulieu, situé à l'extrémité ouest de l'IIe-

d'Orléans, et le sieur Noël, son Censitaire, condamnant ce der-

nier à payer plusieurs années d'arrérages de cens et rentes.

Ce jugement est daté du 13 avril 1845. Dans le cours delà

jUaidoierie, il y est fait mention d'une concession faite à Jac-

ques Dernier, dit Jean de Paiis, le 19 mars 1659, devant Au-

douart, notaire, à raison de dix sous par chaque arpent en

superficie ; ce qui pour le temps était une redevance exces-

sive. Celle terre était alors possédée par le sieur Noël, et

Gourdeaux lui en demandait les rentes à raison de dix sous

par arpent en superficie. Par le contrat de concession produit

devant cette cour, il appert que la concession fut faite à raison

de dix sous par arpent, sans dire que ce soit par arpent de

front sur toute la profondeur, ou par arpent en superficie. Le»

^j
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contrats de concession des terres voisines sont aussi produits,

et il appert par iceux que les rentes, s'élévant à moins d'un

sou par arpent, sont stipulées à tant par arpent de front sur la

profondeur. Il est possible qu'il y ait une erreur cléricale ou

une omission dans le contrat de Jean de Paris. Toutefois, Noël,

dans sa plaidoierie, n'allègue point ce moyen, et admet que

la vente stipulée est de dix sous par arpent en superficie
;

mais il conteste la légalité de cette stipulation. Pour com-

prendre la question, il faut savoir que les concessions dans l'Ile-

d'Orléans, sont bornées à une ligne qui traverse l'Ile par le

milieu et en front au fleuve St. Laurent, soit au nord soit au

sud ; en sorte que la profondeur des terres varie, suivant le

plus ou moins de largeur de l'Ile. A l'endroit où se trouve la

terre en question, les concessions ont environ vingt arpents

de profondeur, ainsi qu'on peut le voir par un plan produit

devant la cour, copié sur un plan plus étendu qui se trouve

dans les Bureaux de Marine à Paris. Dans le titre originaire,

la profondeur n'est point mentionnée. Noël contesta cette

partie de la demande ; voici un extrait de sa défense :

« Par rapport à la terre de deux arpents venant originaire-

« ment de Jacques Bernier, dit Jean de Paris, chargée de dix

« sous par arpent en superficie, cette rente ne peut être consi •

« dérée comme une redevance, mais comme une rei». ache-

« table, le roi permettant seulement de concéder les terres et

« non de les vendre, ce qui a été exécuté par le rembourse-

« ment de cette rente fait par le dit Noël au sieu" Portier, gé-

« rant pour la dame Gourdeaux, procuratrice de son mari,

«porté par un contrat du 16 juin 1717, lequel annulle un

« précédent contrat de concession, à l'exception du ce..s d'un

« sou par arpent. Il est bien énoncé que c'est pour la rente,

, « dont la terre de Jean de Paris est chargée, que ce rembour-

« sèment est fait ; laquelle terre n'a jamais été chargée d'autres

V. rentes que de ces dix sous par arpent en superficie, et que

«même, par un contrat du 18 novembre 1716, il appert que

« cette terre n'est chargée que d'un sou par arpent de front.»

Par le jugement final, la demande du sieur Gourdeaux,
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concernant la terre en question, fut déboutée sur le principe,

il est vrai que la rente en question avait été rachetée. Cet

arrêt ne prouve rien si ce n'est qu'une rente seigneuriale ne

pouvait être aussi excessive
;

qu'il y avait erreur dans le con-

trat, ou bien que c'était une rente constituée, représentant le

prix d'une vente, peut-être d'un immeuble déjà mis en valeur

et dont le remboursement avait été effectué ; ce qui n'aurait

pu avoir lieu pour une rente seigneuriale foncière et perpé-

tuelle. Quoi qu'il en soit, la rente seigneuriale de cette terre

s'est de fait trouvée réduite à un sou par arpent de front.

Deux ou trois autres concessions que l'on trouve avoir été

faites dans la seigneurie de Neufville, à un taux excédant deux

sous, sont des terrains de très-peu d'étendue et qui semblent

être des emplacements, ou encore des lots déjà mis en valeur.

Toujours est-il que les Seigneurs en possession d'un nombre

immense de contrats de concessions, n'en ont point produit

pour multiplier les exceptions de ce genre.

Nous avons déjà dit que nous étions d'opinion que depuis la

cession du pays, les tribunaux avaient juridiction pour faire

mettre à exécution les Arrêts de Marly. L'acte de judicature

de la 34* Geo. III, chap. 6, sect. 8, confère à la cour du banc

du roi tous les pouvoirs et juridiction qui appartenaient avant

1759, aux cours de prévôté, justice royale, intendant au con-

seil supérieur. Il faut se rappeler que les tribunaux français

exerçaient des pouvoirs bien plus «étendus que les cours en

Angleterre et qu'il leur était assigné bien souvent des pouvoirs

administratifs. Il semble que la mise à exécution des Arrêts

de Marly était plutôt du ressort du pouvoir judiciaire que du

pouvoir administratif, et que par un jugement les cours pou-

vaient octroyer un titre aux Censitaires sur le refus du Sei-

gneur, et même déclarer que les rentes seraient payées au do-

maine de la couronne ; c'était aussi l'opinion des commissaires

sur la tenure seigneuriale, telle qu'énoncée dans leur rapport,

mais il constate le fait que les cours de justice ont toujours

refusé d'exercer ces pouvoirs.

Si les cours de justice n'ont point eu de juridiction, la posi-
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Uon du Censitaire n*en est que meilleure, car alors il était sans

tribunal pour se faire rendre justice ; même en maintenant

la compétence de nos tribunaux, nous arrivons au même ré-

sultat si nous établissons, ainsi quUl est kdcile de le faire, que

les juges se sont constamment déclarés incompétents. Cette

question sera traitée plus amplement dans la réplique aux

avocats des Seigneurs, lorsqu'ils auront énoncé les opinions

qu'ils entretiennent sur ce point et soumis à la cour leurs pré-

tentions à cet égard. Nous nous contenterons d'énoncer ici,

que nous tenons que les Arrêts de Marly étaient des lois d'ordre

public, auxquelles il n'était point permis de déroger dans les

transactions privées.

Il est vrai que l'on a fait une difficulté de ce que le pouvoir

de concéder était conféré au gouverneur et à l'intendant con-

jointement; mais il faut se rappeler que l'intendant avait seul

juridiction, pour juger de toutes les difficultés qui s'élè* aient

entre les Seigneurs et les Censitaires, et que de fait, il exerçait

presque toujours seul, les pouvoirs qui lui étaient confiés con-

jointement avec le 'gouverneur.

Avant de qditter ce sujet nous dirons un mot de deux causes,

qui se trouvent dans le second volume des Décisions des Tri-

bunaux du Bas-Canada ; ce sont les causes de Martel et Lan-

glois, et Dubois vs. Caldwell. Dans la première cause, l'un

des motifs du jugement, qui a donné gain de cause aux Sei-

gneurs relativement à la quotité des cens et rentes, formel-

lement énoncé par M. le juge Meredith, est que les coui^ ac-

tuelles, n'ont point juridiction pour exercer les pouvoirs des

^gouverneurs et intendants ; la même opinion est aussi énoncée

par le juge Sewell dans la seconde cause, quoique le motif

principal du jugement soit que le Seigneur n'avait pas été ré-

gulièrement mis en demeure de procéder.

De ce qui précède^ il résulte clairement que les Seigneuries

ont été données sous l'obligation absolue de les concéder à un

taux minime de cens et rentes, réglé d'abord par l'usage et

irrévocablement fixé par les Arrêts de Marly
;
que cet usage et

ces arrêts ont été strictement observés jusque une époque re-
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lativement peu éloignée
;
que, quand on y a contrevenu, le

Censitaire s'est trouvé sans recours pour faire réprimer les

abus, et s'est vu contraint ou d'accepter des conditions exor-

bitantes, ou de renoncer à son légitime patrimoine et se con-

damner à l'exil. Il est à regretter que la législature ait per-

mis que cet abus ait subsisté si longtemps, puisque tous, Sei-

gneurs et Censitaires, en doivent souffrir considérablement.

Il y a des acquéreurs de fiefs qui allèguent sans doute avec

une sorte de raison, qu'ils ont acheté de bonne foi, à des

prix proportionnés au revenu provenant de cens et rentes éle-

vés ; mais c'est là une question du ressort de la législature

et non des tribunaux ; ce que nous demandons à la cour,

c'est de déclarer quelle a été et quelle est actuellement la loi du

pays sur le sujet que nous venons de traiter, sans s'occuper

des conséquences de cette décision, en se persuadant que,

quelque tort qu'il en advienne, la législature devra venir au

secours des intérêts lésés.

Ici se termine le résunaé de la plaidoierie de M. Angers sur

cette première partie du sujet. Pour de plus amples détails

sur la même matière, nous renvoyons au mémoire de M. Lo-

ranger, contenîmt un résumé de son premier discours, faisant

suite à ce qui précède. Dans le chapitre qui suit, nous don-

nons un résumé de la plaidoierie de M. Angers sur la question

de la banalité, et de la propriété des eaux courantes.
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MÉMOIRE
Contenant un résumé de la Plaidoirie de M. Angebs, à l'appui

des propositions soumijes à la Cour par le procureur-

général.

SECONDE PARTIE.

Di Dr«i( le BiuliU ei CibiJi ; do friiiUfe nclitif i» '.àtir d«i •lin ) brist.—bC la fn-

fïM itt ùi\in% UTi|aMei, «l dei riiièrei • uii|aUes n un tntuiu.

§1.

Nous classons ici sous un même titro, la question de bana-

lité et la question des eaux, non qu'elles ne soient point sus-

ceptibles d'être traitées séparément, et qu'elles ne doivent

être décidées d'après des principes distincts, mais parce que

les feudistes, dont nous avons à combattre les opinions, con-

fondent souvent ces deux droits ensemble, et leur attribuent

une origine commune.

Les points principaux que présente ce sujet, se trouvent

compris dans les questions soumises à la cour par le Procureur-

Général, depuis la 26' jusqu'à If» 38' inclusivement ; rous y
renvoyons d'abord, parce qu' )lles contiennent l'énonoé des

principes que nous nous proposons de soutenir. On y trouve

les propositions suivantes : que les rivières navigables ne sont

point susceptibles de propriété et restent toujours dans le do-

maine public
; que les rivières non navigables appartiennent

au propriétaire riverain, qu'il soit Seigneur ou Censitaire,

c'est-à-dire à celui qui a le domaine utile du fonds que le cours

d'eau baigne ou traverse
; que l'eau elle-même, il v^st vrai,

n'appartient piroprement à personne ; mais que l'usage qu'en

peut faire le riverain, lorsqu'elle passe sur son fonds, est né-

anmoins une sorte de propriété modifiée, et doit il peut jouir,
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sans préjudice au fonds inférieur. Quoique les feudistes at-

tribuent d'ordinaire, une origine commune au droit de bana-

lité et à la propriété des eaux, en tant quMIs les conMdèrent

comme des droits de justice, et quMls confondent souvent les

uns et les autres de oes droits, néanmoins nous essaierons

autant que possible, de traiter ces deux sujets séparément, et

nous parlerons d'abord du droit de banalité.

On sait que, lors de la réformalion de la Coutume de Paris,

le droit de banalité fut supprimé comme droit seigneurial, et

que par Tarticle 71 de celte Coutume, la banalité convention-

nelle, fondée sur titres, fut seule reconnue. Cet article est

dans les termes suivants :

« Nul Seigneur ne peut contraindre ses sujets d'aller an four

ou moulin qu'il prétend banal, faire corvées, s'il n'en a titre

valable, ou aveu et dénombrement ancien ; et n'est réputé

titre valable, s'il n'est auparavant vingt cinq ans.»

Les vingt cinq ans dont il est question ici, sont les vingt

cinq ans antérieurs à la réformation de la Coutume. Dans

quelques Coutumes de la France, comme dans celles d'Anjou

et Maine, de Normandie, de Bretagne et deux ou trois autres,

la banalité était une servitude établie par la loi, regardée quel-

quefois comme un droit de justice, et quelquefois comme un

droit de fief. Cette banalité est désignée dans les feudistes,

sous le nom de « banalité coutumière, banalité justicièrc.»

C'est cette servitude odieuse qu'on fit disparaître de la Cou-

tume de Paris. Voyons d'abord ce que dit M. Championnière,

en son Traité de la Propriété des Eaux courantes, à la page 552

et suivantes : « Les banalités furent peut-être l'abus le plus

« terrible et le plus gér.éral du droit de commandement exercé

« par les justiciers. Ces actes odieux du pouvoir seigneurial,

K consistaient essentiellement dans la violation du droit de pro-

« priété. Défense au possesseur de chasser sur ses terres, de

ce pêcher dans ses eaux, de moudre à son moulin, de cuire à

«( son four, de faire son vin, son huile, son cidre à son pres-

<( soir ; pu* suite, droit exclusif pour le Seigneur à toutes ces

ii. jouissances, et nécessité pour l'homme coutumier d'en &&•

7
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«crottro les profits par son usage. L'histoire des tempe

« anciens et des plus exécrables tyrannies n'oiïre rien de scra-

« blable ; cette catégorie d'oppressions ne peut évidemment

« s'appliquer qu*à Thomme libre, au possesseur, et en viola-

« tiens de ses droits ; elle n'a manifestement pour cause que

« l'abus du pouvoir, dans l'intérêt privé de celui qui le commet,

« sans titre, sans prétexli;, sans apparence d'utilité publique

« ou de légilimiU^ toiilus les uncicnncs coutumes qui ré-

« gissent celte matière, suppusonl au possesseur d'une banalité,

« la qualité de justicier haut ou bas, et les jurisconsultes an-

« teneurs au dix septième-siècle, tels que Bouteillior, Chopin,

« Coquille, Dacquet, Dumoulin n'hésitent pas à en faire un

« droit de justice. Mais, vers la fin du seizième siècle, les

c opinions subirent de grands changements ; la puissance jus-

« ticière avait éprouvé de telles altérations que l'origine même
« de ses prérogations était oubliée. Le véritable caractère Ai:

.

f banalités était perdu de vue ; les feudisles les plus habiles

« en ignoraient l'histoire , tout le souvenir qu'on en gardait alors,

« c'est que ces droits étaient le fruit d'une odieuse oppression,

« et que si la force de la coutume avait dû les maintenir, il

«était d'une juste réparation, de les restreindre partout où il

« n'était pas possible de les supprimer. Brodeau sur l'article

« 71 de la Coutume de Paris, rappelait cette opinion générale

« et la donnait pour cause à cet article intioductif d'un droit

« nouveau et ainsi conçu :

« Nul Seigneur ne peut contraindre ses sujets d'aller au four

« ou moulin qu'il prétend banal, s'il n'en a titre valable, ou

« aveu et dénombrement ancien ; et n'est réputé titre valable,

K s'il n'est auparavant vingt cinq ans.»

« Cette disposition anéantissait manifestement la banalité da

« four et du moulin, comme droit de justice. Aussi le succes-

« seur du fier baron qui le premier ressentit les effets de la

«puissance royale, le duc de Monlmorency, protesta-t-il,

« malgré l'article introduit « d'en user comme auparavant,»

« protestation qui n'eut d'autre résultat que son insertion en

«procès-verbal.

«En retranchant les banalités lies droits de justice, la cou-
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«tnmc nouvelle n^cn faisait point un droit do flef ; c'est co

« qui fit enseigner aux commentateurs : « que dans la Coutume

« de Paris, ce droit n'est point féodal ni seigneurial, cVst un

<( droit extraordinaire et contre le droit commun ; c'u^^l )ur-

« quoi non seulement il faut un titre, mais aussi une ( ^ses-

« sion paisible d'où il s'ensuit qu'un Seigneur ne le peut

« pas acquérir por prescription, mais il le peut perdre par une

« non-jouissance.»

« Il était donc vrai de dire que, sous la Coutume de Paris,

« les véritables banalités avaient disparu ; la loi commune

« n'en reconnaissait point ; cet odi(!Ux reste de la domination

« seigneuriale ne pouvait subsister que dénaturé et sous l'ap-

« paience d'une convention ; encore fallut-il que le titre de

« cette convention fût exempt de tout soupçon de violence ; la

« coutume considérait comme entaché de vice, et en consé-

«quence comme nul et non avenu, tout titre passé dans les

« vingt-cinq ans qui précédèrent la réforme, c'est-à-dire pen-

« danl les guerres civiles et les troubles qui commencèrent en

« 1559. La coutume parlait comme les ordonnances, en

« constatant l'abus général que les Seigneurs avaient fait à

« celte époque de leur pouvoir, et en frappant de présomption

« frauduleuse et de nullité, tous les actes qu'ils avaient alors

« passés avec leurs sujets.»

« Lq destruction des banalités, constatée par la Coutui .3 de

a Paris, avait suivi la môme marche presque partout. Dcns

« la plupart des localités, ces droits seigneuriaux furent en-

* tièrement supprimés. « C'est une servitude, dit Brillon,

« V Banalité, si peu favorable qu'à peine est-elle admise par

« trente coutumes, de près de trois cents que nous avons ré-

« digées.» Parmi celles qui la maintiennent ou la supposent,

« les unes suivent le principe de la Coutume de Paris, et ne

« l'admettent que comme un contrat librement consenti par

« tous ceux qui s'y trouvent assujettis ; les autres la con^idè-

« rent comme un droit de fief ; d'autres comme un droit de

€ justice. Dans les premières, il est évident que les banalités

« véritables avaient complètement cessé d'exister et n'étaient

« plus reconnues.»



i

100

n ne pouvait donc y avoir on Canada, avant l'arrêt du 4

juin 1686, qu'un droit de banalité conventionnelle dont reten-

due était réglée par les termes mômcu du contrat ; et en efTet,

si nous examinons les plus anciens titres de concession en cen-

sive, nous y voyons que les Seigneurs ont pris soin d'ordinaire

d'imposer au censitaire, l'obligation de porter moudre ses

grains au moulin seigneurial. Cette clause se trouve dans les

premières concessions de Beauport, de Neufville, de Maure,

etc., et se répète dans presque toutes les concessions 6ubsé-

Yjuentes. Les actes, cotés n*^ 9, 10, 14 et 16 produits devant

cette cour, contiennent cette clause. Donc jusqu'à 1686, le

titre seul règle les droits et devoirs des Seigneurs et Censitaires

en matière de banalité ; mais de l'obligation de porter moudre
' les grains au moulin seigneurial, il serait absurde de conclure

au privilège exclusif de bâtir moulins, au droit d'interdire

l'usage des eaux courantes et h toutes les autres usurpations

odieuses, attributs naturels de la banalité justicière ou coutu-

mière. Dans toutes les obligations qui reposent sur les con-

trats, les droits respectifs des parties se règlent strictement

d'après les termes de la stipulation, et en matière de servitude

surtout, ces termes ne reçoivent jamais d'extension. Par

l'Arrôt du Roi du 4 juin 1686, un droit de banalité particulier

au Canada, nous paraît avoir été introduit : en réglant la ba-

nalité, cet arrêt est, suivant nous, le titre sur lequel elle re-

pose depuis cette époque, et ce titre nous parait s'étendre à

toutes les terres d'une seigneurie dont le propriétaire, en

obéissance aux dispositions de l'aiTÔt, aurait construit un mou-

lin.

Il y avait eu antérieurement une ordonnance sur le sujet,

rendue par M. de Lauzon en 1652 : il parait qu'elle n'avait

pour objet que la fixation du taux des moutures , elle n'a pu

être trouvée ni dans les archives de Québec, ni dans celles de

Paris ; mais il en est fait mention dans un Arrêt du Conseil

Supérieur du 28 mai's 1667, au sujet des meuniers. Cet urrêt

porte :

a Sur ce qui a été représenté par le Procureiw-Génét^I, qu'il

<( se commet plusieurs abus par les meuniers de ce pays en la
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« mouture des grains, et que pour y n^mt^dier, il serait h pro-

« pos de réittVer l'ordonnance Taito en 1652, par défunt M. do

« Lauzon, ci-devant Gouverneur de ce pays :

w Vu la dite ordonnance, le conseil, faisant droi' , a ordon-

« ne et ordonne qu^elle sortira plein et entier effet, sauf à

« y augmenter à Tavenir, si le cas y échet, et que les dédom-

« magements des propriétaires, portant moudre des grains aui

« moulins, seront pris sur les maîtres des dits moulins, sauf

« à eux de les répéter sur les gages de leurs valets meuniers.»

Une autre ordonnance du 1" juillet 1675, a servi de texte à

beaucoup de commentaires, et a été même considérée comme
étant Tacte introductif de la banalité en Canada. Nous ne

croyons point que cette ordonnance ait une signification aussi

étendue ; elle parait plutôt avoir uniquement trait à la banalité

conventionnelle, reposant sur les titres. Cette ordonnance

du premier juillet, fut provoquée par une contestation survenue

entre !e meunier de Dombourg et celui de Maure. Le Seigneur

de Dombourg avait un moulin à vent, qu^il prétendait moulin

banal, tandis que celui du Seigneur de Maure était mu \VkT

Teau. Le meunier de ce dernier prétendait qu'un moulin à

vent ne pouvait être moulin banal, et voulait en conséquence,

s'attribuer le droit de chasser sur le territoire de son voisin.

L^ordonnance le déclara mal fondé dans sa prétention. Il n'y

avait donc là qu'une décision particulière, rendue dans une

contestation soulevée entre deux meuniers ; et loin qu'on

puisse en inférer l'existence d'une banalité universelle, les

termes même démontrent qu'on ne reconnaissait alors qu'un

droit de banalité conventionnelle, puisqu'on y lit : « Les mou-

lins, soit à eau, soit à vent, que les Seigneurs auront bâtis ou

feront bâtir à l'avenir sur leurs seigneuries, seront banaux, et

ce faisant, leurs tenanciers qui se seront obligés par Us titres

de concession quHls aurorA pris de leurs terres, set ont tenus

d'y porter moudre leurs grains.» Il en résulte que k^A moulins

à vent, aussi bien que les moulins mus par l'eau, peuvent être

moulins banaux, ce qui fut confirmé par une déclaration sub-

séquente du Roi ; mais dans l'un comme dans l'autre cas,

c'était toujours la banalité conventionnelle dont il s'agissait. Si

:l

-il 'I
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elle est devenue par la suite générale, c^est que la clause qui

la stipulait, a fini par être universellement adoptée, ou bien en-

core, c^cst que Tarrôt du 4 juin 1686, Ta étendue à tous les

Censitaires. Cet arrêt est, dans notre opinion, Tacte légis»

latif le plus important qui ait rapport au droit de banalité.

Yoici les termes dans lesquels il s'exprime :

« Le Roi ayant été informé 'que la plupart des Seigneurs, qui

« possèdent des fiefs dans son pays de la Nouvelle-France, né-

« gligent de bâtir des moulins banaux, nécessaires pour la sub-

« sistance des habitants du dit pays, et voulant pourvoir à un

« défaut si préjudiciable à Tentretien de la colonie. Sa Majesté,

«étant en son conseil, a ordonné et ordonne que tous Sei-

a gneurs, qui possèdent des fiefs dans l'étendue du dit pays de

« la Nouvelle-France, seront tenus d'y faire construire des

t( moulins banaux dans le temps d'une année, après la publica->

« tion du présent aiTêt, et le dit temps passé, faute par eux d'y

tt avoir satisfait, permet. Sa Majesté, àtous particuliers de quel-

« que qualité et condition qu'ils soient, de bâtir les dits mou-

« lins, leur en attribuant à cette fin le droit de banalité ; fai-

te sant défenses à toutes personnes de les y tioubler.»

Pour bien comprendre cet arrêt, il est nécessaire de con-

naître les circonstances qui l'ont précédé, et les causes qui ont

pu y donner lieu. La clause établissant la servitude de la ba-

nalité, ayant été universellement introduite dans les contrats,

eut pour effet nécessaire d'empêcher toutes autres personnes

que les Seigneurs, de construire des moulin? à farine; et comme
les Seigneurs, ainsi que le comporte le motivé de l'arrêt, né-

gligeaient de bâtir des moulins nécessaires pour les besoins des

habitants, il en résulta que la convention primitive, qui avait

pour objet le bien général, finit pai* tourner à son détriment.

En effet, personne n'aurait osé risquer un capital dans une

entreprise de moulin, quand le Seigneur pouvait venir récla-

mer un droit qui lui était reconnu par ses titres. Dans cet

état de choses, il devint donc nécessaire que l'autorité royal e

intervint et imposât aux Seigneurs, sous une forte peine, l'obli-

gation de remplir la condition sous laquelle les Censitaires
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avaient stipulé la banalité, savoir, celle de leur fourn:r de

moulins. Cet arrêt fait ressortir de la manière la plus claire,

le caractère conventionnel de la banalité introduite en ce pa/s.

En efict, si cette banalité eût été la banalité coutumière, telle

qu'elle existait dans plusieurs provinces de la France, com-
ment le Roi aurait-il pu se plaindre que les Seigneurs du Ca-

nada négligeassent de bâtir des moulins et de remplir les en-

gagements pris par eux envers leurs Censitaires ? La banalité

coutumiè.''e nMmpose au Seigneur aucune obligation ; elle ne

lie que le Censitaire ; et il eût été ridicule, dans ce cas, de la

part du Roi, de se plaindre que les Seigneurs ne fissent point

ce que rien ne les obligeait de faire. D'ailleurs, la banalité,

en tant que droit de fief, n'aurait jamais pu être attribuée au

Censitaire, dans le cas où le Seigneur aurait manqué de se con-

former aux injonctions de l'arrêt.

On a élevé la question de savoir si l'arrêt de 1686, est in-

troductif d'un droit nouveau, ou s'il n'a été rendu que dans le

but de réprimer des abus préjudiciables à l'avancement du

pays. Nous n'hésitons pas à dire que cet arrêt n'a apporté

aucun changement dans les relations existant entre le Seigneur

et son Censitaire, au sujet de la banalité, c'est simplement un

remède que l'on voulait apporter à un mal : le Seigneur est

tenu de bâtir dans l'année, et faute par lui de le faire, tout

particulier peut le faire à sa place et acquiert en conséquence

le droit de banalité. Cet arrêt a donc i;ii?v- exister la banalité

telle qu'elle était avant 1686. Il n'a pu avoir pour eCTel que

d'imposer à l'universalité des Seigneurs, l'obligation de bâtir

des moulins banaux, et de rendre en conséquence applicable

à l'universalité des Censitaires, l'obligation de porter moudre

à ces moulins. Ainsi l'arrêt s'est basé sur un contrat anté-

rieur intervenu entre le Seigneur etle Censitaire, et il est venu

donner la sanction de la loi à la convention qu'on y avait stipu-

lée : cet arrêt a donc confirmé tous les anciens titres pt étendu

le droit de banalité aux seigneuries, où la convention ne l'avait

pas encore introduit

L'Interprétation que nous donnons à l'arrêt du 4 juin 1686,

I
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a déjà rencontré Topinion de jurisconsultes distingués, entre

lesquels on peut citer M. le juge Sewell. Son opinion fnt

énoncée dans la cause de Fleming v». le Séminaire de Mont»

réal, ot elle est ckée par M. le juge Day, dans son jugement

sur laeause de Monk vs. Morris. Voici cette opinion, telle

qu^on la trouve rapportée dans le 3' vol. des Décisions de»

Tribunaux du Bas-Canada, page 36 :

« Quant au droit de banalité, Tarticle 71 de la Coutume de

« Paris, fait voir que le Seigneur ne peut le réclamer sans être

*muni d*un titre qui le lui accorde. En France, cedrmt

« était fondé sur le dit article ; en Canada sur Tarrôt de 16864.. :

« l'arrêt a changé la jurisprudence étabKe par la Coutume ;

« mais comment ? En substituant un titre pour un autre.»

n est évident que l'opinion du juge Sewell était, que l'arrêta

de 1686équivalaitàun titre, ouplutôtqu'il était le titre même, en

vertuduquel, les SeigneursenCanada pouvaientréclamer le droit

de banalité. D'autres jurisconsultes, il est vrai, tiennent en-

core que, nonobstant l'ari>èt de 1686, les Seigneurs ont be-

soin en entre d'un titre particulier de la part de chacun de

leurs Censitaires, pour les contraindre au droit de banalité.

H semble pourtant que la jurisprudence du pays a considéré

cet arrêt, comme soumettant tous les Censitaires à l'obligation

de porter moudre leurs grains au moulin banal.

Un fait historique, qu'il n'est peut être pas hors de (nropos de

mentionner, est que l'arrêt du 4 juin 1686, ne fut publié dans

les juridictions du pays, qu'en 1707. Il feut croire que les

fonctionnaires, chargés d'en faire exécuter la publication, étant

eux-mêmes propriétaires de fiefe, se refusèrent à le faire pu-

blier, parce qu'ils ne trouvèrent pas qu'un délai suffisant leur

eût été accordé pour en remplir lés prescriptions. Celte cir-

constance de la non publication de l'arrêt de 1686, entraîna

plus tard la décision d'un procès, soulevé dans la seigneurie

de Lauzon.

On voit, dans la correspondance de l'intendant Raudot, qu'a-

près avoir parlé de la négligence que les Seigneurs apportaient

à construire leurs moulins, il suggéra qu'un délai d'une autre
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année leur fût accordé, et de fait, en pratique, on voit que des

détais ultérieurs d'un an et de deux ans, furent accordés à des

Seigneurs, pour construire moulins.

Examinons maintenant les distinctions à faire entre les di-

verses sortes de banalités, savoir : la conventionnelle et la

coutumière ou justicière. La banalité coutumière, existant

indépendamment de la convention, n'a de limites que celles

reconnues par l'usage, or dans les Coutumes du Maine, d'An-

jou et autres, où la banalité existe de plein droit, Tusage a at

tribué aux propriétaires de fiefs, le droit de contraindre les

Censitaires d'aller moudre au moulin banal r le jH^vilège ex-

clusif de construire moulins ; le privilège rius exorbitant en-

core de demander la démolition de cer.x qu'on construirait

dans l'étendue de la s^gneurie, et enim celui d'empêcher les

meuniers voisins de chasser dans le territoire du Seigneur.

Telle est l'opinion de Pocquet de Livonière, en son Traité des

Fiefs, page 608, écrivant sous l'influence des usages reçus dans

la Coutume du Maine, qui était la sienne.

Il n'en est pas ainsi de la banalité conventionnelle, sous

l'empire de la Coutume de Paris. C'est une servitude qui n'a

rien de féodal, qui, comme toutes les servitudes, suivant l'ar-

ticle 141 de la coutume, ne peut exister sans un titre et ne

peut être interprétée que d'après les stipulations contenues

dans tel titre. D'après les principes du droit, elle se prescrira

par le non usage de trente ans ; elle se puisera par décret ;

elle n'existera en Canada qu'à la condition qu'un moulin ait

été construit, car le titre l'exige ainsi. Elle n'attribuera point

au Seigneur la propriété des eaux, elle ne reconnaîtra point

de rivières banales ou seigneuriales ; elle n'attribuera point

au propriétaire de fief, le droit exclusif de bâtir moulin, et celui

d'en interdire la construction à tous autres, car il n'est point

question de tout cela dans le titre qui la constitue. Le droit

de propriété du Censitaire ne saurait être limité, en donnant

une étendue exorbitante à l'obligation qu'il a contractée, celle

de porter les grains nécessaires pour le soutien de sa famille,

au moulin que le Seigneur lui construira. Il aura donc droit
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de jouir de sa propriété sans restriction, d'exploiter les eaui

qui y coulent, et d y construire des manufactures, pourvu qu'il

remplisse l'obligation mentionnée plus haut.

On ne saurait regarder l'arrêt de 1686, comme étant une

abrogation de l'article 71 de la Coutume de Paris, et comme
étant l'introduction dans cette coutume d'un nouvel article.

Un acte de législation, comme cet article 71, qui avait pour

objet d'abolir l'une des usurpations les plus odieuses du droit

fébdal, la banalité, et de procurer un affranchissement haute-

ment réclamé par les populations, ne peut être abrogé que par

une loi expresse et positive et ne saurait l'être par implication.

Nous répétons donc que cet anêt de 1686 n'est autre que le

titre exigé par la coutume. Ce titre, en Canada, est et devait

être différent de ce qu'il eût été en France, même sous le

régime de la Coutume de Paris, à cause des circonstances dif-

férentes du pays, que nous avons déjà si souvent indiquées.

En France, d'anciens commentateurs, comme Brodeau et

autres, des feudistes, comme Pacquet de Livonière, écrivant

sous la Coutume du Maine, des défenseurs des droits seigneu-

riaux, s'inspirant des principes reçus dans les coutumes qui

admettent la banaUté, ont appliqué les règles de la banalité

justicière à la banalité conventionnelle de la Coutume de Paris.

C'est évidemment une erreur, à moins que les titres, sur les-

quels reposait la banalité conventionnelle, n'accordassent aux

Seigneurs tous les privilèges de la banalité coutumière ; c'est

ce qu'il faudrait voir, mais nous n'avons point ces titres ; au

contraire, nous avons celui des Seigneurs du Canada, et nous

avons déjà dit comment il doit être interprété.

C'est une distinction importante à faire, pour ce qui regaide

le montant de Findemnilé due au Seigneur, pour la suppression

de son droit de banalité. Nous sommes prêts à admettre que

le Seigneur a droit à une indemnité, pour la diminution qu'il

éprouvera dans le revenu de son moulin, loi-squ'il sera privé

du droit de contraindre ses Censitaires d'y apporter moudre

leurs grains. Ce sera une estimation assez difficile à faire, et

dont la valeur dépendra de bien des circonstances: de la
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de la

puissance du pouvoir d'eau qui fait mouvoir le moulin, de h
proximité des moulins voisins, et de icur plus ou moins de

capacité, de Tavantage du site pour la conversion en farine des

blés destinés au commerce, et de bien d'autres circonstances

encore. Mais les Seigneurs ne bornent pas là leurs préten-

tions ; ils réclament en outre une indemnité pour leur pré-

tendu droit exclusif de bâtir moulins et d'exploiter les pou-

voirs d'eau. C'est cette prétention que nous nous attachons

surtout à combattre ; elle ne trouve son origine ni dans la

coutume, ni dans la convention, ni dans l'arrôt de 1686.

C'est une usurpation de fraîche date dont on ne trouve aucune

trace dans l'ancienne jurisprudence du pays.

Les seules contestations dont les cours de justice ont eu à

s^occuper avant la cession du pays, en matière de banalité, ont

trait à des difficultés survenues entre Seigneur et Seigneur, se

disputant le droit de banalité, ou entre Seigneur et Censitaire,

quand ce dernier prétendait le moulin insuffisant, et voulait se

faire attribuer à lui-même le droit de banalité, aux termes de

l'arrêt On ne trouvera nulle part avant 1759, que les cours de

justice aient maintenu les Seigneurs dans leur prétention d'in-

terdire aux particuliers le droit de construire des isinos, ou

fnanufaclures sur leur propre fonds ; au contraire on sait que,

dans toute l'étendue du pays, les habitants ont été en posses-

sion de l'usage des cours d'eau traversant leurs ten'es, et y
ont constamment construit des scieries et auti'cs moulins de

toute espèce.

Nous allons maintenant examiner les principales décisions,

relatives à des questions de banalité, rendues sous l'ancien

gouvernement.

La première est du 28 mars 1667, page 36 du 2' vol. des

Edits et Ordonnances ; elle prouve que l'arrêt de 1686 n'a fait

que régler L oanalité conventionnelle existant antérieurement,

puisque déjà elle reposait sur la convention dès la date du pre-

mier an-êt.

A la page 39 du même volume, se trouve un autre arrêt du

Conseil Supérieur, ayant aussi pour objet de fixer le taux des

moutures. Cet arrêt est du 20 juin 1667.
h
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A la page 139^ on trouve une déreuse faite par le Conseil

Supérieur à la Dame de la Forêt, de faire tourner son moulin

dans le comté de Saint-Laurent. La date de cet arrêt esf du

16 août 1706. C'est là l'autorité sur laquelle on s'appuie

d'ordinaire, lorsqu'il s'agit du droit des Seigneurs d'empêcher

la construction de moulins et de manufactures dans leurs sei-

gneuries, mais ce eae n'a pas d'application, parce que la déci-

sion est entre deux Seigneurs, propriétaires de fiefs, qui se

disputaient le droit de banalité pour un certain territoire.

La décision n'est pas que les Seigneurs ont le droit d'empê-

cher la construction de moulins ; mais qu'un Seigneur avait

droit de banalité dans un certain endroit, tandis que l'autre ne

l'avait pas, et que par conséquent ce dernier ne pouvait pas,

par sa compétition, venir causer préjudice au vrai propriétaire.

Il parait que madame de la Forêt possédait, en dehors de sa

seigneurie, un moulin qui servait à moudre le grain de ses

Censitaires ; son fief ayant été vendu, et l'acheteur n'ayant

pas de moulin dans la seigneurie, madame de la Forêt continua

à moudre le grain des Censitaires du nouveau Seigneur ; celui-

ci prétendit avoir acheté le droit de banalité en même temps

que le fief, et demanda à faire fermer le moulin de St. Pierre,

Le jugement donna la décision de cette question, et l'on n'en

doit point inférer que tous les propriétaires de fiefs ont le droit

de faire démolir les moulins^ construits dans les limites de ces

fiefs. Ce serait là une induction absurde, puisque dans le cas

dont il s'agitj, le moulin était en dehors des limites du fief. En
effet, il n'y aurait rien de plus absurde que de prétendre

qu'ayant le droit de banalité dans certaines limites, on aurait

pu faire fermer tous les moulins en dehors de ces limites.

A la page 142, nous voyons qu'il est donné permission à

madame de la Forêt, de faire tourner le moulin en question,

jusqu'à ce que l'acquéreur eût bâti un moulin, sur la requête

qui en avait été faite par les habitans du fief.

Un autre arrêt que l'on donne généralement comme preuve,

du droit qu'ont les Seigneurs de faire démolir les moulins, est

celui du 20 décembre 1706 ; mais dars ce cas encore, les pro-
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oédures avaient lieu enlre deux Seigneurs, dont l'un était pro-

priétaire d'arrière-fief. Ce dernier bûtit un moulin pour exer-

cer le droit de banalité dans les limites de l'arrière -fief, et le

Seigneur dominant obtint jugement déclarant qu'il n'arait pas

droit à la banalité, et le fit condamner à fermer son moulin.

H était, à la vérité, inutile de l'ouvrir, puisqu'il avait été con-

struit, comme la cour le déclara, dans le but spécial de frauder

les droits d'autrui. Ce jugement ne va donc nullement à dé-

cider la question de savoir, si le Seigneur a droit d'empôcher la

consti'uction de manufactures sur les rivières dans sa seigneu-

rie.

A la page 209 du second volume des Edits et Ordonnances,

nous trouvons un autre arrêt du 1er octobre 1742, qui n'a

évidemment d'autre but que la visite d'un moulin, afin de s'as-

surer si les dispositions de l'arrêt de 1686, étaient fidèlement

mises à effet. Il paraîtrait que ce fait vient h l'appui de l'opi-

nion que les Seigneurs avaient par l'arrêt de 1686, acquis un

titre h rencontre de tous les habitans, indépendamment de

litres particuliers pour chaque cas.

A la page 340, du 2d vol. des Edits et Ordonnances, on

trouve une ordonnance du 22 juillet 1730, contre lès habitants

de la seigneurie de Sorel, leur défendant de porter leurs blés

ailleurs qu'au moulin de leur Seigneuresse, madame de Ram-
lay.

A la page 364 du 2d vol. des Edits et Ordonnances, on

trouve un jugement du 10 mars 1734, rendu par l'intendant

Ilocquart, qui accorde un délai de deux ans à la veuve Poisson,

pour construire un moulin banal. Si la banalité eût été cou -

tumière, et que la banalité conventionnelle de la Coutume do

Paris eût cessé d'exister, nous ne comprenons pas comment

des Censitaires eussent pu venir devant le Conseil Supérieur,

le prier d'ordonner à leur Seigneur d'ériger un moulin ; car

dans les coutumes, où la banalité existait indépendamment de

la convention, le Censitaire était obligé d'aller au monlin du

Seigneur, s'il en avait un ; mais elles n'obligeaient nullement

le Seigneur d'avoir un moulin. Nous répétons donc de nou- l-A I

1-
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veau que notre banalité est conventionnelle et non pas coutu-

mière ou jiisticière.

Nous citerons maintenant Tordonnance qui se trouve à la

page 427 du 2d vol. des Edits et Ordonnances, du 14 juin

1707 ; en voici la teneur : « Tous les habitants de la. seigneu-

«rie des Mille-Iles, autrement nommée Terrebonne, ayant

<i fuit venir par devant nops le sieur D'.ipré, propriétaire de la

« dite seigneurie, pour être condamné à leur construire un

« moulin, si mieux n'aime consentir qu'ils en construisent un h

« leun: dépens, qu'ils soient déchargés du droit de banalité ci

« qu'il leur soit permis de l'élever à leur profit, et ce,

<( suivant l'Arrêt du Conseil d'Etiit du quatrième juin

« 1686 ; le dit sieur Dupré leur a déclaré, que quoiqu'il pût

« demander un an de temps, du jour du h publication du dit

« arrêt, que néanmoins il se départ de son droit, et consent

« que les dits habitants fassent construire présentement le dit

« moulin, et par là qu'ils soieni déchargés du droit de banalité
;

<( de quoi, les dits habitants nous ayant demandé acte, vu le

« dit Arrêt du Conseil d'Etat du dit jour 4e juin 1686, publié

« le 23e janvier 1700;

« Nous donnons acte aux dits habitants du consentement d*'.

« sieur Dupré, et, en conséquence, leur permettons de con-

«. struire un moulin dans tel endroit de la dite seigneurie qu'ils

« jugeront à propos, moyennant quoi ils demeureront déchar-

<( gés à perpétuité du droit de banalité, et permis à eux de

« l'aliéner à leur profit.»

Il est à remarquer que cet arrêt est rendu conformément à

celui de 1686, qui n'était publié que depuis un an, et quc le

Seigneur prétendit qu'il pouvait demander un an de temps de-

puis la publication de l'arrêt, ce dont il ne voulut point se pré-

valoir. On trouve à la pege 452, une autre preuve du ca-

ractère conventionnel du droit dont il s'agit ; c'est un juge-

ment condamnant les habitants de la seigneurie de Champlain,

de porter moudre leur grain au moulin seigneurial ; ce juge-

ment est -^u 27 mai 1716, et est comme suit: «Sur les

« plaintes qui nous ont été faites par madame de Gabauac, que
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«plusieurs habitants de la seigneurie deChamplain, refusent

a de porter au moulin de la dite seigneurie leurs grains

« moudre, quoiqu'ils y soient obligeas par leurs contrats, nous

« demandant qu'il nous plaise y condamner les dits habitants,

« et de payer la mouture des grains qu'ils consomment pour la

« subsistance de leurs familles, lesquels ils auront fait moudre

« h d'autres moulins que celui de la dite seigneurie, et en telle

« amende qu'il nous plaira ordonner ; à quoi ayant égard :

« Nous condamnons les dits habitants de porter au moulin de

u la dite seigneurie, les grains qu'ils consomment pour la sub-

H sistance de leurs familles, à peine de dix livres d'amende,

« applicable à la paroisse de la dite seigneurie, et de payer à la

« dite dame de Cabanac, la mouture des grains qu'ils auront fait

« moudre à d'autres moulins.»

Voici donc, ici, que l'intendant B(^gon déclare dans le motivé

de son jugement, qui condamne les Censitaires à porter moudre

leurs grains au moulin seigneurial, comme ils y étaient obligés

par leurs contrats.

A la page 466 du même volume, je vois que Bégon, le 20

septembre 1721, à la requête du sieur Levrard, Seigneur de

St. Pienre, réunit au domaine de ce Seigneur, un morceau de

terre sur lequel était construit le moulin banal, à la charge

de concéder au Censitaire un autre morceau de terre, en tel

lieu que celui-ci le voudrait choisir. Cet acte n'est rien moins

qu'une expropriation dans l'intérêt public ; le moulin était bâti

sur la teiTe de ce Censitaire, et il était de l'intérêt de la com-

munauté des habitants qu'il fût là. Ceci est tout à fait con-

forme au caractère de notre banalité, qui n'a ç^s pour but

d'opprimer les Censitaires, mais de leur offrir un avantage.

Il est aussi évirl.Fi* '•i-e M. Levrard ne se croyait pas proprié-

taire du pouvcii il d qui faisait mouvoir son moulin, puisqu'il

pense nécessaiu de donner pour raison de prendre la terre

de ce Censitaire, que c'était la seule place dans la seigneurie

où l'on pût bâtir un moulin. Voici les termes dans lesquels

il décrit cette circonstance : « Cette terre se trouve directe-

« ment sur le ruisseau duquel il a été obligé de se servir pour
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(( bâtir un moulin à Teau, n^ayant pu trouver d*autre lieu dani

« toute rétendue de sa seignourio, lequel ruisseau se trouve

a composé de plusieurs sources, lesquelles infailliblement ta-

« riraient si Ton permettait de Tuire aucun désert sur cette

« terre. » De '/autre côté, celui dont on voulait prendre la

terre, d(k;lara n'entendre faire aucune contestation, et que,

« comme il croyait le bien public préférable à celui du parlicu-

M lier, il consentait volontiers.» Il y a beaucoup d'autres or-

donnances auxquelles nous nous contenterons de faire allusion.

A la page 474, se trouve une ordonnance du il mars 1723,

qui condamne le Seigneur de St. Pierre à rembourser les cens

et rentes, sur les terres où il avait construit son moulin, et,

par remplacement, à faire de nouvelles concessions dans l'en-

droit que choisiraient les propriétaires des dites terres.

A la page 497, se trouve une ordonnance du 10 juillet 1728,

<|ui défend aux habitants de Sainte-Anne de la Pérade, de por-

ter moudre leurs grains ailleurs qu'au moulin banal de la sei-

gneurie, en conformité de leurs contrats de concession.

A la page 519, se trouve une ordonnance du 18 février 1731

,

qui permet aux habitants de Saint-Michel de la Durantayc de

construire un moulin, faute par le Seigneur ou son procureur

de faire faire les réparations nécessaires à l'ancien.

A la page 539, se trouve une ordonnance de Hocquart du 23

juin 1 736, qui oblige les habitants de la seigneurie d'Argentenay

de faire moudre leurs grains au moulin du dit lieu, après visite

faite et nomination d'experts.

A la page 562, il y a un jugement du 13 février 1742, qui,

sur la requête des Missionnaires et habitants de Contrecœur,

oblige le sieur de Contrecœur, fils, co-seigneur, do bâtir

un moulin à farine dans la dite seigneurie, le droit

tle banalité lui étant transmis par les autres co-sei-

gneurs. Dans ce cas, c'est à une tierce personne qu'il fut

ordonné de bâtir, sur offre par elle faite, dans une intervention

au procès entre les Censitaires et les Seigneurs, qu' refusaient

de bâtir parce que leur seigneurie était divisée. A la page

565, il y a un autre jugement au sujet des habitants d'Argenté-
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nay. Dans le premier cas, on voit quMls furent condamnés à

porter moudre au moulin banal, après visite d'experts faite au

dit moulin. Maintenant, par une ordonnance rendue le 11

juillet 1742, ils sont condamnés à porter moudre leurs grains

au moulin de la dite seigneurie, àpeinededix livres d'amende,

et à payer les moutures, pour le temps qu'ils ont manqué à faire

moudre leurs grains au dit moulin.

Il se trouve une autre ordonnance, à la page 578 ; elle est

du 12 février 1746, Elle condamne le sieur Gharest à faire

construire un moulin à farine sur la rivière Ëtchemin, dans la

seigneurie de Lauion, quoiqu'il eût déjh un moulin, ce qui

prouverait que le Seigneur est obligé d'en avoir plus d'un si

un seul ne suffit.

Nous citerons maintenant un jugement qui se trouve à la

page 219, du 2' volume des documents sur la Tenure Seigneu-

riale, imprimé par ordre de l'Assemblée Législative, de la

date du 25 mai 1757, et relatifù un moulin à vent, dans la

seigneurie de Contrecœur. La partie importante de cette dé-

cision se rapporte au fait que le Seigneur concluait à la démo-
' on du moulin d'un nommé Martel, ce à quoi, celui-ci répon-

iit, que le Seigneur avait non seulement perdu son droit, en

ne faisantpointélever de moulin, mais encore que, lors même
que le demandeur aurait en effet le droit de banalité, il ne pour-

rait qu'empêcher de chasser sur ses terres, mais ne pourrait

conclure à la démolition du moulin que Je défendeuravait bâti,

etpu bâtir sur son propre fonds, pour lui et pour les particuliers,

qui n'étaient point tenus en droit de banalité envers le deman-

deur. Quoique le jugement fit défense au défendeur de rece-

voir à son moulin aucun blé des habitants, tant de la seigneurie

de Contrecœur que du fief Saint-Antoine à lui appartenant, et

même d'y faire moudre celui provenant de son domaine, qui

serait destiné pour la subsistance de sa maison, cependant il

rejeta la prétention du demandeur de faire démolir le moulin,

qu«iqu'érigé par un propriétaire d'arriëre-fief, dont l'auteur

avait renoncé au droit de banalité.

U est si vrai que la banalité n'est pas un droit de fief, mais
8

# }'!
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bien un droit attaché au moulin lui-môme, qu'il était toujoun

nécessaire de constater si tel moulin était ou n'était pas suffi-

sant ; et dans le cas où il ne Tétait pas, il cessait d'être ba-

nal, et les habitants sur cola pouvaient demander d'être libé-

rés de leur obligation.

On a généralement mal compris cette question, parce qu^on

s'est imaginé que l'arrôt de 1680 avait introduit la bonalité

ooutumière ou justicière, au lieu de considérer cet arrêt,

comme une disposition purement réglementaire de la banalité

conventionnelle.

Telle est la source de toutes les erreurs commises sur ce

point, et notamment de celle qui faisait envisager les rivières,

ou cours d'eau non navigables, comme rivières banales, ap-

partenant exclusivement aux Seigneurs, n est certain qu'en

France, ceux qui avaient le droit de banalité en vertu de la

coutume, réclamaient aussi la propriété des eaux comme un

attribut du premier de ces droits. Cette prétention ne saurait

être émise en Canada. Merlin ainsi que Championnière nou»

disent, qu'il s'estélevé de grandes difficultés, par suite de la con-

fusion qu'a fait naître le manque de distinction entre les droit»

de Ticf et ceux de justice. Pour nous, il ne peut y avoir aucun

rapport entre la banalité et la propriété des eaux, et Ton n'en

saurait donner de preuve plus claire, que le fait qu^un moulin h

vent peut être banal. Sans doute, la banalité du moulin à

vent, ne donne pas au Seigneur la propriété de Tair ; et de

même la banalité attaché à un moulin à eau, lui donne tout

aussi peu de droit à la propriété de l'eau. Quel raisonnement

peut-on donc faire, pour établir que le Censitaire doit être privé

de la proiHiété de l'eau ? Pour soutenir cette prétention, il

faudrait au moins avoir quelque chose de bien positif. Mai»

loin de là, nous ne trouvons absolument rien à l'appui de

cette docUine ; rien dans les clauses des contrats, rien dans

la loi de 1686. Tout ce que l'on y trouve, c'est que le Seigneur

doit bâtir un moulin, qui devra être banal, et où les Censitaires

seront forcés d'aller. Au reste, il n'a guère pu exister de dilB-
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cultes au sujet du droit du Seigneur, d'empêcher IV^rcction de

moulins avant la cession du poys, ou même avant qu'un ait

commencé h faire ici l'exportation do la farine. Tant que lu

Canoda seigneurial n'a pas eu de blé à exporter, tous les mou-

lins construits dans son étendue, durent néccssairomcnlAlre des-

tinés l\ moudre du grain sujet à la banalité ; mais aujourd'ui

que les Provinces et les Etats qui nous entourent, sont v! avenus

en quelque sorte les greniers du monde, vicndra-l-on nous

dire, que le droit exclusif de moudre tout le grain, qui nous

vient de ces pays, appartient à quarante ou cinquante per-

sonnes du Bas-Canada ? Où est la loi qui cri^c cette classe

privilégiée ? Où est la loi qui dit au reste des habitants : a vous

pouvez faire usage de l'eau qui coule à travers vos chamits, pour

abreuver vos bestiaux et arroser vos terres ; mais vous n'exi-

gerez pas de mouline à carder, d'usines, de scieries, eniin de

moulins destinés à convertir en farine des blés étrongers ? » Il

est impossible qu'une si monstrueuse prétention, qui porte at-

teinte au droit de propriété, puisse tenir devant la pression de

l'opinion publique et recevoir la sanction de ce tribunal.

On a dit que puisque le Seigneur a le droit ûe banalité, il

est nécessaire qu'il ait celui d'empêcher la construction de

moulins sur la propriété des Censitaires, ailn de prévenir la

fraude qui autrement se pratiquerait tous les jours. Mais

comment le droit de propriété de quelqu'un, peut-il aller jus-

qu'à restreindre les autros dans la jouissance légitime de leur

propre droit de propriété ? La loi établit une pénalité contre

la fraude pratiquée au préjudice du Seigneur : elle prononce

celle de la conflscation de la farine, et des voitures emplovées à

transporter les grains ailleurs qu'au moulin banal. On était

même dans l'habitude d'imposer des amendes à ceux qui con-

trevenaient à la loi. Enfin, on ne saurait trouver au soutien

de la prétention dont il s'agit, que les seules opinions des feu-

distes, éciivant sous un système de loi qui n'est pas le nôtre,

et dont les doctrines, par conséquent, ne doivent être d'aucun

poids pour nous. L'opinion générale est qu'il n'y a que les

grains recueillis dans la seigneurie, et destinés à la consom-

M
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matics de la famille, qui soient sujets au droit de banalité ;

d^où Ton peut raisonnablement conclure qu'il peut exister d'au-

tres moulins, oil l'on puisse faire moudre les grains qui ont une

autre destination, ou ceux qui viennent de pays étrangers et qui

ont été recueillis en dehors du territoire seigneurial. Il est

certain toutefois, qu'aucun Censitaire n'est obligé de laisser plus

de quarante-huit heures son grain au moulin banal, après lequel

temps, il peut le porter ailleurs. Il suit de là, qu'il faut sup-

poser l'existence d'autres moulins, autrement la permission

d'aller ailleurs, après quarante-huit heures, serait dérisoire.

Merlin, dans ses questions de droit, verbo moulin, a fait justice

de l'opinion que nous combattons. Il dit que l'on a cru à tort

que le droit exclusif d'avoir des moulins avait été donné aux

Seigneurs, afin de conserver intact leur monopole ; mais que

c'est là une erreur grossière, et que cette doctrine vient de ce

que les rivières en certains lieux, ont été considérées comme
seigneuriales, et il ajoute, qu'il est absurde de prétendre que,

pour protéger la propriété de quelqu'un, l'on doive rendre inu-

tile celle de toute autre personne. Il est très raisonnable de

supposer que cette opinion a sa source dans cette confusion de

droits, dont parle Merlin. En effet, la plupart des feudistes at-

tribuent la^propriété des eaux aux Seigneurs ; et de là, il n'y a

qu'un pas à ce privilège exclusif revendiqué par eux. 11 nous

sera facile de démontrer que l'une et l'autre de ces prétentions,

sont également mal fondées. Ces écrivams se sont copiés les

uns les autres, et il faut recevoir leurs opinionsavecune grande

défiance. Nous aurons occasion d'y revenir à propos de la pro-

priété des eaux. Examinons maintenant certains jugements,

sur lesquels on s'appuie bien fort, pour soutenir l'opinion que

les Seigneurs, par suite de leur droit de banalité, possèdent

celui de faire démolir les moulins qui sont élevés dans leurs

seigneuries. Il y a dabord le cas de Gouillard vs. Biais : c'était

un procès entre deux Seigneurs ; il fut prouvé que les auteurs

de Biais, avaient aliéné leur droit de banalité ; et lorsqu'il

commença à ériger son moulin, on lui dit qu'il n'avait pas droit

de le faire. Il est vrai que le jugement non seulement lui dé-

r.i
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fendit de moudre, mais encore de bâtir sur son propre terrain

,

mais c'est parce qu'alors, il ne pouvait bâtir que pour nuire à
autrui, et dans la vue de porter atteinte à un droit de banalité

;

ce jugement n'est pas applicable au cas d'nn moulin, ayant une
toute autre destination. Il y a encore le cas du Eiron de Lon-
gueuil «s. Fréchette, cas auquel les. Seigneurs attachent une
grande importance. Cependant tout ce qu'on y trouve, se borne

au fait que Fréchette prétendait réclamer le droit de banalité,

parce que le moulin du Seigneur n'était pas suffisant ; de sorte

que l'on n'en peut tirer aucun argument pour le point main-

tenant sous discussion. Nous trouvons dans les Décisions des

Tribunaux du Bas-Canada, vol. 3, p. 231, l'opinion de Poe-

quet de Livonière, citée dans la cause de Monk vs. Morris
;

voici la citation : « Banalité de moulin consiste en trois choses :

« 1° A contraindre les sujets d'aller moudre au moulin ba-

cs nal ;
2° Dans la prohibition de construire des moulins dans

« l'étendue de la seigneurie ;
3° A empêcher les meuniers vol-

et sins de chasser dans le territoire du Seigneur.»

C'est cette opinion de Pocquet de Livonière qui, dans ce

cas, comme dans quelques autres, parait avoir induit la Cour

à rendre un jugement favorable aux prétentions du Seigneur.

Nous avons déjà dit que ce feudiste écrivait sous l'empire de la

Coutume d'Anjou et Maine, qui admet la banalité de droit. On
verra ce qu'il faut penser de son opinion et de celles de Lapoix,

Frémenville, d'Henrion de Pensey et de plusieurs autres feu-

distes, sur ces matières dans l'admirable ouvrage de M. Cham-

pionniève, de la propriété des eaux, à la page 373 et suivantes.

L'opinion de M. Pocquet de Livonière va très loin, puisqu'il va

jusqu'à dire qu'un des attributs du droit de banalité, consiste à

faite démolir les moulins élevés dans l'étendue du territoire du

Seigneur. Mais nous le répétons, il faut bien ici remarquer

une chose, c'est que cet auteur écrivait sous l'empire de la Cou-

tume d'Anjou et Maine. Si son opinion est conforme à cette

coutume, parce que les Seigneurs, dans son territoire, étaient

à la fois propriétaires de l'eau et du droit de banalité, il ne s'en

suit pas que cette opinion puisse aussi s'appliquer à la Coutume

1:1
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de Paris, où les Seigneurs n'étaientpointj^opriétairesde Teau,

mais n'avaient que le droit de banalité conventionnelle.

Dans cette cause de Monk vs. Morris, la Cour rendit le juge-

ment suivant : « Considérant que le demandeur a prouvé les

« allégués énoncés dans sa déclaration, et que, comme proprié-

« taire et Seigneur de la seigneurie de Blainville ou Mille-Iles,

« meniionnée dans sa dite déclaration, il a par la loi, seul et

« exclusivement à tous au treS; le droit de banalité du moulin

« dans la dite seigneurie, et, qu'en vertu de tel droit, il peut

« empêcher le dit défendeur et toutes autres personnes, d'éle-

« ver ou d'employer aucun moulin à moudre dans les limites

a de la dite seigneurie, et faire démolir tels moulins, dans le

« cas où l'on en érigerait ; considérant de plus que le dit défen-

« deur n'a pas établi les allégués de son exception produite

« contre la demande en cette cause, ni aucune matière ou

K chose, par raison de quoi le demanieur devrait être privé de

« l'exercice et de la puissance de son droit, renvoie la dite ex-

, « ception et déclare que le défendeur n'a et n'avait aucun droit

« d'ériger, de construire ou de faire usage des dits moulins. . .

.

« et fait défense audit défendeur d'employer ou faire usage des

« dits moulins ou d'aucun d'eux à moudre le grain et le juge,

« et le condamne à déplacer et enlever Jes mouvements des

« dits moulins.»

D'après le motivé de ce jugement, il est évidentjque l'on a

assimilé notre banalité conventionnelle à la banalité justicière,

et que l'on a pris pour règle de conduite, l'opinion non applica-

ble de M. Pocquet de Livonière. Si les distinctions que nous

avons établis au commencement de cet article, entre les di-

verses espèces de banalité, sont correctes, il n'y a aucun doute

que le jugement que nous venons de citer ne soit erroné,

puisqu'il repose surdes autorités tirées d'un^ système qui noua

est absolument étranger.

En France, tous les feudistes étaient d'accord que les bou-

langers et marchands, n'étaient point tenus de porter au moulin

banal, les grains dont la farine devait être vendue en dehors des

limites de la seigneurie. Il faut en dire autant des grains que
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les Censitaires, en Canada, destinent au commerce. Il est

vrai, qu'en France, on tenait qu'on n'aurait pu faire moudre

ces grains dans le territoire sujet à banalité, parce qu'il était

défendu d'y avoir aucun moulin ; mais cette opinion était fon-

dée sur ce que les Seigneurs prétendaient avoir, comme droit

de fief, ou droit de justice, la propriété de toutes les eaux, et

conséquemment, le droit d'en interdire l'usage, indépendam-

ment du droit de banalité. 11 n'en eût pas été ainsi de mou-

lins mus par le vent, ou par la vapeur, si la vapeur à cette

époque eût été employée comme force motrice ; et si nous

prouvons, comme nous croyons pouvoir le faire, que la pro-

priété des eaux n'est ni un droit de fief, ni un droit de justice,

mais que c'est un accessoire du domaine utile et privé, et

qu'elleappartient toujours au riverain, il s'en suit que ce dernier

peut en jouir sans restriction, construire des moulins, et mou-

dre tous les grains qui ne sont point sujets à la banalité.

Il y a, il est vrai, quelques jugements rendus depuis quel-

ques imnées, lesquels ont ordonné la démolition de moulins à.

farine* mais ils ne sont ni i^sez anciens, ni assez nombreux,

et ils n'ont point reçu la sanction des tribunaux en dernier

ressort, pour constituer une jurisprudence. Un jugement

rendu à Montréal, dans la cause du Baron de Longueuil V5. Fré-

cbette, déjà mentionné, et un autre rendu à Trois-Rivières,

n'ont pe» été portés en appel. Dans la cause du Séminaire de

Montréal vs, Fleming, où il s'agissait plutôt du titre de la sei-

gneurie que du droit exclusif de construire moulin, les juges

furent également divisés en appel, et l'affaire en est restée là

depuis, attendu que le point principal de la contestation a été

réglé depuis par la législature. Nous avons déjà cité plus haut

l'opinion du juge en chef Sewell, d'où il résulte qu'il considère

la banalité en Canada comme une servitude reposant sur un

titre, lequel titre, suivant lui, n'est autre que l'arrêt de 1686.

Guyot, (des fiefs, vol. 1", pages 444 à 447,) et la plupart des

commentateurs, considèrent la banalité comme une servitude

d*un caractère odieux. Ce point est important, comme nous

l'avons déjà dit, quand il s'agit d'interpréter le titre et de dé-

r
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cider quelle étendue il faut donner aux droits qu'il confère^

Nous croyons devoir transcrire ici Topinion de Merlin, verbo

Banalité, paragraphe 2, où cet auteur s'exprime ainsi : «Laplu*

tt part des auteiu's du seizième et même du dix-septième siècle,

« ne voyaient dans les banalités que Teffet de la force de la

«tyrannie; mais alors nous avions desjurisconsultes et très

a peu de publicistes ; on connaissait les lois et on ignorait ab-

tt solument l'histoire. Les savants n'avaient pas encore tiré

«i du chaos, ces monuments des deux premières races, qui seul»

tt pouvaient porter la lumière sur l'ancien état des personnes et

tt des choses. Cet état est aujourd'hui connu, et cette con-

tt naissance a fixé les idées sur les banalités comme sur quan*

tttité d'autres points. Les banahtés se partagent en deux

tt classes générales ; les unes sont légales, les autres conven*

tt tionnelles.

« On appelle banalités légales, celles qui sontétaUies par la

« coutume. Nous avons effectivement en France, des Pro-

tt vinces considérables et en grand nombre, comme Poitou,

«Anjou, Angoumois, etc., dans lesquelles le Seigneur justi»

tt cier a, par cette seule qualité, droit de banalité, non seule-

« ment sur les hommes levans et couchans sous sa justice»

tt mais même sur les fiefs de ses vassaux qui n'ont point de

tt juridiction exercée.

« D'autres coutumes telles que la Marche Bretagne, le Maine

tt et autres, font de ces banalités un droit de fief.

« Les banalités conventionnelles sont celles qui doivent leur

tt existence à une convention : elles se divisent encore en

« deux classes.

tt Les unes ont été établies par le bail primitif, in traditiom

fundi : le Seigneur, en donnant à cens telle ou telle partie de

tt ses domaines, a imposé au preneur, outre le cens écrit dans

tt l'acte, l'obligation de moudre ses grains, cuire ses pâtes et

tt presswer ses raisins, à ses fours, moulins et pressoirs.

tt Dans d'autres seigneuries, la Banalité est l'effet d'un con»

tt trat synallagmatique : les habitants, dépourvus de bois pour

« alimenter leurs fours, et de moyens pour construire des.
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« moulins ou des pressoirs, ont composé avec leurs Seigneurs :

« celui-ci s'est chargé de la construction et de Tentretien de ce»

« usines, à la condition qu'ils ne pourraient porter ailleurs

tt leurs grains, leurs pâtes, ni leurs raisins.»

Il résulte de cette opinion de M. Merlin que, sous l'empire

de la Coutume de Paris, comme dans notre système, la ba-

nalité était une servitude, et non point un droit de fief. Chez

nous, ce droit est si peu inhérent au fief, que le« Censitaires

eux-mêmes peuvent l'acquérir, s'ils construisent un moulin,

sur le refus du Seigneur de ce faire. Merlin, traitant du
titre nécessaire pour établir la banalité, dit : « Encore une

« condition nécessaire pour la validité du titre, c'est qu'il faut

« qu'il renferme une cause, et une cause juste et raisonnable.»

Dans un pays comme le C": ida, qui ne faisait que de s'ouvrir

à la colonisation, qui ne produisait que peu de blé, et où le car

pital était rare, la construction d'un moulin était bien précisé-

ment cette juste cause, que l'auteur considère comme devant

servir de fondement au contr^^t. Aussi, nous tenons que les

Seigneurs qui n'ont point bâti de moulin, n'ont point le droit de

banalité, et conséquemment ne peuvent réclamer aucune i::-

demnité pour la suppression de ce droit. Dans tous les cas,

nous soutenons qu'ils n'en peuveut réclamer pour leur préten-

du privilège exclusif de bâtir moulin, que nous ne croyons être

nullement fondé, ainsi que nous l'avons dit plus haut.

Il y a en outre la cause de Larue vs. Dubord, qu'il convient

d'examiner. Suivant nous, le jugement rendu dans cette

cause n'est guère concluant, attendu qu'il a été rendu par plu-

sieurs juges sur des motifs différents. Dubord, possédait une

terre, sur laquelle se trouvaient plusieurs sources d'eau, dont il

était indubitablement l'unique propriétaire ; mais désirant

construire un moulin, pour des fins de commerce, il proposa

au Seigneur, afin d'éviter toutes difficultés, de lui payer une

rente seigneuriale de dix louis par année, pour être autorisé à

construire un moulin non banal sur son propre cours d'eau.

Après s'être obligé à payer cette somme et avoir érigé sou mou-

lin, il négligea de payer les arrérages, et demanda ensuite la
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résiliation du contrat, prétendant avoir acheté une chose qui

lui appartenait déjà. Le principal argument des avocats de la

partie adverse de Dubord, étuit que le droit du Seigneur d'em-

pêcher la construction de moulins, avait été sanctionné depuis

longtemps par les cours] de justice; que Dubord, en consé-

quence de ce droit bien reconnu^ avait passé un compromis et

était convenu de payer une faible rente pour éviter un j^ocès.

et c'est là la raison principale sur laquelle repose le jugement,

de la cour. Il est vrai que l'un des motifs de ce jugement est

que le Seigneur seul a droit d'élever des moulins, et que, dans

ce cas particulier, il en avait disposé en faveur de Dubord. La

question de la propriété des eaux fut aussi examinée dans la

cause ; mais le droit exclusif du Seigneur d'ériger des moulins

fut le point principal, et sur lequel la cour émit l'opinion, qu'il y
avait eu une sorte de transaction entre les parties, contre la-

quelle aucune d'elles ne pouvait revenir. Il faut dire pourtant

que, dans cette cause, M. le juge Meredith se prononça claire-

ment en faveur du privilège exdusif du Seigneur.

On a demandé quels grains étaient sujets au droit de bana-

lité. Après avoir examiné les commentateurs- sur la question,

et notamment les commentateurs sur l'article 71 de la Coutume

de Paris, nous n'hésitons pas à dire que le blé seul est sujet

au droit de banalité. Nous nous contentons d'énoncer cette

opinion, en renvoyant aux sources que nousvenons d'indiquer.

Nous ajouterons pourtant que, suivant l'opinion des auteurs,

la banalité est une servitude, et comme d'ordinaire, il n'est

fait mention que de blé dans les titres, nous soutenons que

l'on ne peut étendre la stipulation à d'autres espèces de grains.

Il est vrai qu'il se trouve des contrats dans lesquels, en par-

lant de la banalité, on s'est servi du mot grains comme terme

générique ; mais dans l'interprétation de cette expression, il

faut bien examiner le texte des commentateurs. Quant à la

Coutume de Paris, nous renvoyons au grand coutumier de

Perrière, à l'article 71, page 1035.

Dans tout cet article, il est question de blé, et de blé seule--

ment ; d'où nous concluons que, dans l'opinion de Ferrière,
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le droit se restreint à cette espèce de grain, surtout si Ton con-
sidère que Ton a toujours ci que ce droit était exclusivement
attaché à ce qui se consomme pour le soutien de la famille.

Nous allons envisager maintenant la question sous un autre

point de vue, et, pour cela, nous adopterons pour un moment,
l'opinion de ceux qui prétendent que celui qui a le droit de
banalité, peut empêcher l'érection de moulins, parce que cela

est nécesscire pour protéger le Seigneur contre la fraude que

l'on pratiquerait autrement contre lui. Te! est le motif prin-

cipal adopté par la Cour, dans la cause de Larue vs. Dubord. Si

telle est la base de ce privilège exclusif, voyons s'il doit don-

ner lieu à une indemnité en faveur des Seigneurs. L'acte de

1854 a supprimé la banalité ; il doit, par là même, avoir sup-

primé, en même temps, un droit qui, sans le premier, de-

vient inutile, c'est-à-dire un droit purement protecteur et qui

n'est qu'un accessoire, qui doit cesser d'exister quand le prin-

cipal n'existe plus. Si vous abolissez la banalité, et que vous

en donniez la valeur, il n'y a pas lieu à réclamation pour in-

demnité de la perte d'un droit purement accessoire, lequel ne

sert qu'à protéger le droit principal. Donnons un exemple qui

servira à rendre i^us claire cette proposition. Les lods et

ventes sont un droit incontestable ; mais le Seigneur peut en

être aisément frustré par des actes simulés ; c'est pourquoi on

lui a donné le droit de retrait pour la protection de celui de

lods et ventes ; mais l'acte de 1854 ayant entièrement aboli

les lods et ventes, le droit de retrait a dû l'être en même temps,

et il ne peut y avoir d'indemnité pour la perte d'un droit pure-

ment accessoire à un autre qui se trouve entièrement compensé

par l'indemnité qui le remplace.

Ceux qui soutiennent que les Seignems ont un droit exclusif

de construire moulin, en sont venus àcette conclusion, d'après

l'opinion d'auteurs qui attribuent la propriété des eaux aux

Seigneurs, et dans cette hypothèse, ils tiennent que les Sei-

gneurs peuvent tirer un profit de ce droit, en vendant le privi-

lège de se servir des eaux, ce qui a déplacé entièrement la

question. Il ne s'agit plus là du droit de banalité, mais bien
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de celui de la propriété des eaux : ce qui est une question tout

k fait distincte. Quant au droit de banalité, la perte des Sei-

gneurs doit s'estimer d'après la valeur présente de leur pro-

priété. Supposez que le Seigneur d'un moulin en tire un re-

venu de cent louis par année ; s'il est indemnisé de cette somme
il est payé pour tout ce qu'il peut perdre, et n'a rien à ré-

clamer, pour ce qu'il pourrait faire de bénéfices à l'avenir, en

vendant son droit exclusif.

.•*-
>

•*(
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§2.

DE LÀ PROPRIÉTÉ DES EAUX.

â

Nous allons examiner dans ce paragraphe, l'une de^: questions

les plus importantes, tant par la difficulté de la matière que par

la valeur des droits en litige, savoir à qui appartient k pro-

priété des eaux. Le sujet se divise naturellement en deux

parties, l'une ayant rapport à la propriété des rivières naviga-

bles, et l'autre à la propriété des rivières non navigables, ou

eaux cou^^antes.

La propriété des rivivïres navigables est une question qui

offre peu de difficultés, et sur laquelle il n'y a point de diversité

d'opinions : elles ne sont point susceptibles de propriété privée,

et partout elles sont considérées comme formant partie du do-

maine public. La propriété des rivières non navigables offre

bien d'autres difficultés et ellea été l'.objet des opinions les plus

diverses et les plus opposées. C'est de ce genre de propriété

dont nous traiterons dans ce mémoire, en tant que les préten-

tions des Seigneurs et des Censitaires sont opposées les ur ^s

aux autr^ En France, sous l'ancien régime, la propriété des

cours d au était considérée appaitenir, suivant les uns, sni

haut justicier, comme droit de justice, suivant les autres, au

Seigneur, comme droit de fief, suivant une troisième opinion,

au riverain, comme accessoire du domaine privé, enfin sui-
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vant d'autres, à ceux qui en avaient un titre et la pos-

session. Nous poserons, tout d*abord, la proposition que

nous entendons soutenir entre ces diverses propositions.

Nous tenons qu'en Canada, les Censitaires sont proprictairef

des cours d'eau qui traversent ou qui bordent leurs héritages,

d'abord comme riverains, et en second lieu, en vertu de leur

contrat d'accensement et de la possession qui s'en est suivie.

La prétention contraire émise par les Seigneurs, que tous les

cours d'eau qui se trouvent sur les terres de leurs Censitaires,

leur appartiennent, est une prétention de fraîche date et qui

ne repose sur aucune loi particulière au pays, et qui n'a pour

elle l'appui d'aucune décision judiciaire, tant sous l'ancien que

sous le nouveau gouvernement. La question se présente donc

dégagée de toute considération locale ou particulière, et telle

qu'elle se serait présentée et se présenterait encoreaujourd'hui

en France.

D'abord, les cours d'eau sont-ils susceptibles de propriété

privée. 11 faut répondre affirmativement. « Celui dont an

cours d'eau traverse l'héritage, dit M. David, vol. 1'% n" 4,

le possède par droit d'accession ; il est à sa disposition exclu-

sive dans l'intervalle qu'il parcourt au milieu de ses fonds.

Sans doute, cette nature de propriété est nécessairement subor^

donnée à certaines conditions, à certaines modifications qui

dépendent de l'essence même de la chose sur laquelle elle

s'exerce. C'est propriété moins absolue ; mais c'est toujoura

propriété. Le fluide, renouvelé à chaque instant, se précipite

sans cesse vers les fonds inférieurs : voilà son éternelle loi.

Le droit sur les eaux courantes ne dure doncqu'autant de temps

qu'on est réellement en pleine jouissance. Du moment que

la possession de A cesse, celle de B commence, pour faire

bientôt place à celle de C, et ainsi de suite chacun à son tour,

a un droit égal à convertir l'eau à son propre usage n° 17.

Les droits de propriété sur les cours d'eau, résultant de la pos-

session de leur lit et de leurs rives, les propriétaires, dont ils

bordent ou traversent les héritages, ont seuls la faculté d'em-

ployer les eaux aux besoins de l'agriculture et de l'industrie.

Voilà le droit exclusif des riverains.»

l'i

I
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Le même auteur dit encore, vol. 2, n" 530 : D'après la na-

ture des choses, les cours d'eau qui ne sont ni navigables ni

flottables, peuvent jusqu'à un certain point admettre l'empreinte

de la propriété privée.

Si l'eau courante, par sa perpétuelle mobilité, est essen-

tiellement une chose commune, parce qu'elle se dérobe ù toute

possession permanente, le cours d'eau, en lui-môme, tant

qu'aucune portion n'en est recueillie et mise à part, comme
composé du lit sur lequel il coule, et du volume d'eau qui le

constitue, est quelque chose de flxe et de toujours identique,

quoiqu'incessamment renouvelé. Les forces motrices qu'il

fournit à l'industrie, les ressources qu'il offre pour l'irrigation

et pour la pèche, accessoires précieux du lit et des rives dont

la disposition favorise ces richesses naturelles, voilà une dépen-

dance essentielle des héritages qu'il traverse.

Parce que cette propriété privée, reposant sur un élément

fugitif et qui tend à se prodiguer à tous, est, par là même,
moins absolue dans son exercice, il ne faut pas pour cela la ré-

voquer en doute. Tout droit porte en lui-même, pour corré-

latif, le droit réciproque d>'autrui. Toutes les propriétés sont

subordonnées à certaines conditions dans l'intérêt général, et

ce n'est pas un droit de propriété exceptionnelle que celui qui

ne reçoit de limites que de la nature, même des choses et d'une

nécessité commune.»

M. Ghampionnière, de la Propriété des Eaux Gourantes,

n*^ 12, 13, 14 et 15, soutient la même doctrine, et l'appuie

d'arguments et d'autorités qui ne laissent rien à désirer. Da-

vriel, vol. 2, n" 531, a résumé toutes les législations étrangères

sur cette matière, et il en résulte que presque partout, en An-

gleterre, en Italie, en Espagne, en Russie, en Pologne, en

Prusse, les cours d'eau non navigables sont considérés comme
susceptibles de propriété, et que cette propriété appartient aux

riverains. Le principe de cette doctrine est que le cours d'eau

est considéré comme l'accessoire du sol, sans lequel il ne peut

exister, et que quand on a décidé à qui appartiennent le lit

et les deux rives, on a dé^ idé à qui appartient le cours d'eau.
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La ipreifriétÂ des premiers entraine celle du second si Icf

deux rives appartiennent à deux propriétaires, le cours d'eau

appartiendra à chacun jusqu'au fU de l'eau, uBfue ad médium
filium iiquœ, (Championnière n» 18, pages 26, 27, Daviel,

11° 531, pages 6 et 7, yoI. 2.

En France, sous l'ancien régime, les auteurs les plus graves

professaient ces principes : « les rivières non navigables,

dit Loiscau, sont dominii privati et appartiennent aux parti-

culiers,»... (Loiseau, des Seigneuries, ch. 13, n" 120 et 133.)

tt II y a quelques petites rivières qui ne sont ni publiques,

ni navigables, mais appartiennent à des particuliers, soit

Seigneurs ou autres personnes, tant ainsi que les héritages

propres et particuliers,» dit encore Bacquet, (des Droits de

tice, ch. 30, n° 25.)

A ces autorités, il faut ajouter Guy-Pape, quest. 171 et 514 ;

Jean Faber, in Ins. de Rerum div. § fluminum ; Bouchel, sur

Poitou, art. 40, n" 6 ; Souchet, sur Angoumois, tom. 1",

p. 286; Galon, sousletit. 31, ord. de 1669; Perrière, sur

les Inst., liv. 2, tit. 1, § 2 ; Domat, qui dit que les ruisseaux

sont propres aux particuliers dont ils traversent les héritages.

Lois civ., liv. 2, tit. 6, § 1, n° 5.

Il est vrai que d'autres auteurs également recommandables,

attribuaient cette propriété aux Seigneurs soit comme droit de

justice ou comme droit de fief ; d'autres la faisaient dépendre

entièrement des titres et de la possession comme Jousse, sur

l'article 41, titre 27, ord. de 1669 etPothier; du Droit de

Propriété n° 53.

Les Seigneurs, en qualité de justiciers, avaient la police des

rivières qui n'étaient pas du domaine public, et bientôt par-

vinrent à crivertir en attributions de propriété ces attributions

de police. Cette méthode d'usurpation fut toujours à leur

usage. Pour consolider cette sorte de propriété d'un droit de

justice, on en fit un droit de fief, et malgré la maxime que

fief et justice n'ont rien de commun, on essaya d'étayer ce

droit de propriété sur ce double titre. La prétention des Sei-

gneurs à la propriété exclusive des eaux, n'a point d'autre ori-

â
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gino. Il faut voir comment MM. Daviel cl Championnière ont

fait justice de ces prétentions.

Ce n'est pas à dire que le Seigneur ne puisse être proprié-

taire d'une rivière non navigable suivant notre théorie. Il

l'est indubitablement, lorsqu'il n'a pointconcédé l'héritage, tra-

versé par le cours d'eau et qu'il réunit dans ses mains, le do-

maine utile et le domaine direct
;
parce que dans ce cas, il

est propriétaire du fonds, du lit et des deux rives, et par con-

trecoup de l'eau courante qui en est l'accessoire. En France,

il n'eut pas été obligé de concéder, et ne concédant pas, il de-

meurait propriétaire de la rivière comme il demeurait proprié

taire du sol. C'est ainsi que d'après l'acte de 1854, les Sei-

gneurs conserveront la propriété des terres non concédées et

des eaux qui les traversent ; mais alors, c'est comme formant

partie du domaine utile qu'ils conservent celte propriété. En-

core la loi a~t-elle apporté une restriction arbitraire si l'on

veut, au droit de propriété des Seigneurs sur les pouvoirs d'eau

qu'ils ont acquis par un titre postérieur au titre originaire de

concesHions, en permettant au propriétaire adjacent d'acquérir

tels pouvoirs d'eau, à dire d'experts, si le Seigneur n'en fait

l'exploitation dans un an après en avoir été requis. La raison

de cette disposition est qu'on a voulu restreindre l'accapare-

ment de cette sorte de propriété, fait en prévision de la passa-

tion des lois abolitives du régime féodal.

Hors le cas, où le Seigneur réunit le domaine direct et le do-

maine utile, il faut tenir que celui qui a le domaine utile à la

propriété des eaux, comme il a celle des bois, des carrières et

de tous les autres accessoires du domaine privé. M. Cham-

pionnière a compulsé l'opinion des auteurs sur cette matière,

(voir les n" 398, 399, 400 et 401.) Il les divise en quatre

catégories : auteurs qui attachent le droit au titre et à la pos-

session ; auteurs qui attribuent les cours d'eau au riverain
;

auteurs qui les donnent aux Seigneurs féodaux ; auteurs qui

lesattribuent aux Seigneurs haut-justiciers. Nous renvoyons

h cette compilation, nous bornant à reproduire le n" 402, comme
contenant ce qu'il y a de plus décisif à l'appui de la thèse que
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nous soutenons. Voici les termes dans lesquels ce numéro est

conçu : u Je terminerai ce qui concerne les auteurs, et en

môme temps le chapitre du dioit des rivières, en faisant con-

naître l'opinion de deux graves jurisconsultes, opinions qui, à

mes yeux, résument parfaitement toute cette matière. L'un

d'eux est Souchet, le dernier commentateur coutumier, et qui

selon Merlin, a traité la question des rivières mieux que nul

autre. Coutume d'Angoumois, titre desûefs, chap. 1, Art.

29.

N° 44. « Aucune loi générale n'a attribué aL . Seigneurs la

<( propriété' des petites rivières. Si quelques coutumes leur

« ont donné ce droit, ces dispositions ne peuvent rien changer

« dans la jurisprudence des coutumes, qui ont laissé subsister

« les usages ou les droits établis pai le droit commun.
*

« Les Seigneurs qui ont accensé leurs domaines, sans se ré-

(( server spécialement les rivières qui les arrosent, ont compris

m tacitement dans leur accensement ces rivières et ruisseaux.

« Par cette raison, les meilleurs auteurs ont soutenu persévé-

a ramment que les ruisseaux et les rivières, qui ne sont pas na-

(( vigables de leur fond, appartiennent sans distinction aux pro-

« priétaires riverains des héritages que ces rivières ou ruis-

« seaux baignent de leurs eaux.

« Chopin soutient que les rivières banales appartiennent aux

« Seigneurs hauts-justiciers, de même que les fours et les mou-

« lins banaux. Il a raison, mais il ne peut y avoir de rivières

«banales, de four ou de moulin banal, qu'autant qu'ils sont

« autorisés par les coutumes. Ces servitudes exigent des titres.

« Gomme les coutumes qui forment les titres n'attribuent ces

(( droits qu'aux Seigneurs justiciers, il ne peut y avoir de ri-

te vière banale dans un pays, à moins qu^elle n'appartiennent

«. à un Seigneur justicier.

€ 45. Quel est donc actuellement le droit que peuvent avoir

« les Seigneurs justiciers, sur les rivières qui coulent dans leurs

« fiefs ? C'est le même que celui des autres propriétaires rive-

«( rains.

c 49. Les Seigneurs des fiefs qui ont justice, et ceux qui
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«n'ont aucune juridiction, ont également la propriété des ri-

« vières et ruisseaux qui coulent dans leurs héritages ; hors de

« leurs domaines, ils n'ont aucun droit de propriété utile sur

« le courant des rivières qui ont quitté leurs possessions. Us

« n'ont même au£un drait dans l'éienaue des héritages de leurs

a Censitaire8.)> ii,> il

Le second est de Merlin, assurément le juiisconsulte de^

temps modernes, le plus instruit des principes du droit seigneur,

rial. Questions de droit, vol. pêche, §1.
'*

M II est faux, absolument faux, qu'aucune loi générale ait

« jamais déclaré les Seigneurs propriétaires des rivières non

«navigables. Les Seigneurs ne sont parvenus à se faire re-

«gai'der comme tels, dans la très grande majorité des coû-

« tûmes, que par l'analogie qu'ils ont su établir entre les che-

« mins qu'elles leur attribuent et les rivières dont elles ne par-

« lent pas. Quant aux coutumes muettes, à la fois sur les ri-

« vières et sur les chemins, les ci-devant Seigueurs ont encore

« bien moins de moyens que pouj? les autres, pour s'y mainte-

« nir dans la propriété des rivières. Ils n'avaient pour eux

« dans ces coutumes, aucun titre qui leur attribuât cette propiété,

« ils ne pouvaient invoquer à cet égard que des auteurs qui

« avaient écrit à leur avantage, et dont les opinions n'étaient

« sûrement pas des lois. Il a donc suffi dans ces coutumes,

« pour faire cesser toutes leurs prétentions à la propriété des

« rivières, de détruira la base sur laquelle reposaient cespré-

« tentions ; et cette base était, comme on l'a déjà dit, leur

« qualité de Seigneurs justiciers. ..i-;... . - i Si-j -' uo;\,i;

« Mais nous raisonnons, nous discutons, comme s'il était

« bien reconnu que, hors les quatre ou cinq Coutumes de France,

« qui déclarent les Seigneurs propriétaires^ à titre de leurs

« justices, des rivières non navigables, les Seigneurs justi-

«ciers avaientréellement cette propriété avant les décrets du

« 4 août 17^ ; et il s'en faut beaucoup qu'il en soitainsi ; il

« s'en faut même tellement, que nous pourrions, en supposant

« la justice seigneuriale encore existante, ou, ce qui est la

«même chose, en nous reportant au temps qui en a précédé
<•
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« l'abolition, soutenir quéles rivières n'appartiennent pas aux
« Seigneurs justiciers. Tel est, en effet, le résultat auquel

<* conduit nécessairement un examen réfléchi des ordonnances,
'' « des coutumes et même du plus grand nombre des auteurs qui
'

V. ont écrit longtemps avant la révolution.»

Le lecteur a pu reconnaître avec quelle exactitude tous les

renseignements de notre ouvrage s'appliquent aux doctrines

de Merlin ; ainsi, d'une part, l'exploration la plus conscien-

cieuse et la plus détaillée, confirme la justesse des théories du

plus puissant jurisconsulte de noire époque, et, de l'auti-e,

les résultats du travail auquel je me suis livré, peuvent s'ap-

puyer d'une haute science et de l'autoiité d'un grand nom.

Suivant nous, non-seulement les Censitaires sont proprié-

taires des eaux à titre de riverains, mais encore ils en ont un

titre et la possession. Le contrat d'accensement entraîne avec

lui tout ce qui dépend du domaine utile, et conséquemment la

propriété des eailx, qui, suivant la nature des choses, forment

une partie du domaine utile. C'est l'opinion de Souchet et de

Merhn, cités plus haut, et celle d'un grand nombre d'auteurs

auxquels nous nous référerons bientôt.

Nous disons que, suivant la nature des choses, le cours d'eau

forme partie du domaine privé, du domahie utile, qu'il est un

accessoire du fonds dont il ne peut être séparé. Sans la pro-

priété du lit et des rives, l'eau courante est un élément mobile,

dont la propriété et Fusage seraient insaisissables ; comme ac-

cessoire du fonds, il le fertilise, il est employé à l'irrigation, il

sert à abreuver les troupeaux, il peut être utilement employé

comme force motrice ; séparé de la propriété du sol, il manque

à sa destination et n'est plus pour le propriétaire riverain

qu'une chose nuisible, dont il supportera tous les inconvénients

sans en retirer aucun avantage. Et que ferait le propriétaire

d'un cours d'eau, de quelle utilité lui serait-il, comment pour-

rait-il l'exploiter avantageusement, s'il n'était propriétaire des

deux rives'? II n'aurait que le droit négatif d'en interdire l'u-

sage h qui pourrait l'utiliser, sans pouvoir en profiter lui-

même.

>• lli
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Si le cours d'eau se détournait de son cours, le lit n'en ap-

partiendrait-41 pas au riverain, de même que les atterrissements

qu'il pourrait faire faire 7 On pourrait pousser plus loin cette

argumentation ; mais il suffit de renvoyer aux auteurs déjà

cités, pour de plus amples développements. Nous citerons en

outre sur le même sujet un ouvrage remarquable, celui de M.

Bordeaux, sur la législation des cours d'eau. D'ailleurs, en

Canada, les Seigneurs sont obligés, par la loi, de transmettre

aux Censitaires tout le domaine utile, à simple titre de cens et

rentes et redevances, et n'auraient pu légalement en démem-
brer la propriété des eaux.

Nous allons maintenant démontrer que toujours les ventes,

les contrats d'accensement, enfin tous les actes translatifs de

propriété ont compris l'aliénation des rivières ou cours d'eau.

Pour établir -cette doctrine, nous nous contenterons de citer

M. Championnière, N"' 391 à 395 inclusivement, oii il a réuni

les opinions des feudistes, les aveux et dénombrements, les

textes d'un grand nombre de coutumes^ les airêts, les contrats

d'accensement* comme tendant à établir que toujours les ri-

vières non navigables ont suivi le domaine utile et n'en ont

jamais été séparées. Il cite même à l'appui de sa thèse, Hen-

rion de Pensey, Dissertations Féodales, verho Eaux, § 13.

Voici cette opinion : « Tout ce qui tombe en convention,

tombe en prescription ; voilà le principe fondamental, et ce

principe est infiniment respectable. C'est la base sur laquelle

reposent la majeure partie des propriétés. Or, les rivières sont

absolument dans le commerce, le propriétaire peut les vendre,

les donner, les échanger, les affermer, etc. Les rivières peu-

vent donc se prescrire.»

Après avoir parcouru tous les documents qui servent à éclai-

rer la question, cet auteur conclut ainsi : « Tel est le tableau

que présente la pratique du drdt des petites rivières depuis au

moins douze siècles ; la possession des cours d'eau n'a pas

cessé de se montrer aux mains des possesseurs des terres rive-

raines ; les ruisseaux n'ont pas cessé d'arroser les champs et

les pâturages au profit du cultivateur. Jamais un droit ^éué-
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rai n'a séparé ces deux éléments essentiels de la propiiété. Je

défie qu'on me montre un temps où il en a été autrement ; où
le propriétaire, en vendant un domaine, n'a pas vendu les

eaux qui le traversent ; où les héritiers n'ont pas partagé les

rivières avec les terres qu'elles baignaient ; où le maître d'un

territoire ne s'est pas cru le droit d'assembler les eaux cou-

rantes, de les diriger, d'en user comioe de ses prés, de ses

bois, de ses vignes et de ses marais ; sauf, en tout cela, les

r^es des servitudes rurales, quelques dispositions locales et

coutumières, et certains droits exceptionnels, résultat de l'op-

pression ou de la convention, presque partout abrogés, tran-

sformés ou tombés en désuétude^

Remarquez qu'on ne voit point ainsi dans le commerce privé,

les éléments reconnus du pouvoir justicier ; les particuliers

ne vendent point, ne partagent point les vacants, Les chemins,

les rues et places publiques et autres portions du territoire,

que s'est attribués la justice seigneuriale ; comment supposer

qu'en présence d'un droit général et légitime propriété, les

Seigneurs eussent souffert ces actes journaliers de dispositions

des rivières, qu'eux-mêmes sanctionnaient de leur autorité ? »

A l'opinion d3 M. Championnière, nous ajouterons celle de

M. Merlin, Question de Droit, verbo Eaux, verho Moulin, verho

Pèche. Outre les auteurs qui attribuent la propriété des eaux

au riverain, les Censitaires peuvent encM'e s'étayer de l'opinion

de ceux qui font dépendre ce droit du titre et de la possession,

comme M. Pothier et autres. Leur titre, c'est l'accensement;

leur possession est un fait incontestable auquel on ne peut

opposer aucune décision des tribunaux. Ils peuvent aussi

également s'appuyer de l'opinion de ceux qui attribuent les

rivières aux Seigneurs féodaux, si l'on admet, ce qui nous

parait incontestable, que les rivières non navigables forment

partie du domaine utile, et sont comprises dans les actes d'ac-

censement ; car alors le Censitaire est aux droits du Seigneur

et a un titre égal au sien.

Le résumé de toute cette cette théorie se trouve dans le

chapitre 10, de l'ouvrage de M. Championnière, pages S80 et

suivantes.

i<
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La seule opinion qui nous soit défavorable, est celle des

«uteursqui attribuent les cours d'eau aux Seigneurs haut-jus-

licicrs ; or, cette opiWon est celle qui compte le moins de par-

tisans et qu'il est plus facile de combattre. '^''^ "" *"<

Quant aux droits de propriété des haut-justiciers, hâtons-nous*

d'ajouter qu'ils les ont perdus daus tous l(?s cas, depuis la

cession du pays, attendu que, depuis celte époque, ils ont

cessé d'exercer la haute justice, et ne peuvent par conséqùeni

réclamer les droits dérivant de cet exercice ; voir sur ce point,

le jugement rendu dans la causé de dame Julie LârUe vs. ;le

Curé et les Marguillers de la Fabriqué de St. Paschal, dans

les Décisions des Tribunaux dii Bas-Canada de 1855, page

i75, par lequel il a été décidé que les Seigneurs avaient

perdu l'exercice du droit de justice depuis la cession du pays,

qu'ils ne pouvaient en réclamer les attributions, et notam-

ment l'usage d'un banc d'honneur dans les églises.

Nous citerons encore quelques autres autorités à l'appui de

nos prétentions. Angel, «OnWaterCourses», pp. 11, 12 et

17 ; Troplong, « De la ;Prescription, » n" 145 et la noie ; Du-

ranton, «Lois Civiles,» vol- 4, n" 174, 192,-205, 223; un

article de la Revue de Liégislation dé Wolôwski, par M. ChaPî-

pionnière, oii la doctrine de cet auteur est énoncée d'une ma-

nière plus facile a saisir que dans son volumineux traité de la

Propriété des Eaux Courantes. •

' En résumé, noLS prétendons qu'en Canada, la banalité est une

simple servitude qui repose sur un titre, et qu'elle est par con-

séquent conventionnelle, qu'elle ne peut avoir plus d'étendue

qu'il ne lui en est donné par le contrat, et que celui-ci tombe

dans la classe des contrats synallagmatiques
;
que d'un côté

le Seigneur est obligé de bâtir des moulins, et que de l'autre

le Censitaire doit y porter moudre ses grains
;
que le droit

de banalité existait avant 1686, en vertu de titres universelle-

ment consentis par les Censitaires; et que l'arrêt n'a eu en

vue que de régler et limiter un droit existant antérieurement,

de manière à contraindre le $pigneur à remplir son engage-

ment, sous de perdre ce droit. Nous pensons que cet arrêt a
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introduit en Canada un droit exceptionnel. Quant à l'indeiù-

nité à ' accordée pour la perle du droit de banalité, non»

disons qu'elle ne devrait avoir lieu simplement que pour la

perte des profils résultant au Seigneur de la privation de

son droit exclusif de moudre les grains ; et que cette indem-

nité ne doit pas s'étendre au paiement de la perle d'un droit

qui consiste à empêcher la conslrnclion de moulins et de ma-
nufactures dans les limites d'une seigneurie ; lequel droit n'a

jamais existé légalement, ou eût-il existé, n'aurait pu être

qu'un moyen de protection, accordé pour assurer la jouissance

d'un autre droit. Nous soutenons que le contrôle exercé sur

les rivjères ou cours d'eau qui, selon les uns, est dérivé du

droit d'administrer la justice, a pris le caractère d'une usurpa-

tion, dès qu'on l'a transformé en un droit de propriété
; que

de fait, par la nature du contrat d'accensement, les eaux doi-

vent appartenir au Censitaire comme partie du domaine utile.

Nous défions qui que ce soit de démontrer que, depuis l'éta-

blissementdu pays jusqu'à 1763, la prétention des Seigneurs au

droit de propriété des eaux ait été sanctionnée par les cours de

justice. Nous avons une collection de jugements rendus par les

intendants, sur à peu près tous les droits réclamés par les Sei-

gneurs ; et nous n'en rencontrons pas un seul qui ait statué snr

la prétention d'un Seigneur à ne concéder qu'une partie du do-

maine utile, se réservant lapropïfétédeseaux. Quant aux titres,

nous n'en connaissons aucun où les rivières aient été concé-

dées à part du sol. Quant aux réserves de cours d'eau qu'ont

pu faire les Seigneurs dans les titres de concessions, nous con-

sidérons qu'elles sont tout à fait illégales et contraires à la

nature du contrat d'accensement. Nous ne considérons comme
légitime, que la réserve des pouvoirs d'eau pour l'usage du

moulin banal, et c'est parce que, dans ce cas, la réserve est

faite dans l'intérêt des Censitaires aussi bien que du Seigneur.

La question des eaux aurait mérité peut-être plus de déve-

loppements, mais nous avons dû attendre la plaidoierie de

l'autre côté de la question, afin de connaître les prétentions que

l'on émettra et ne point nous exposer à arguer inutilement des



136

points qiii ne seraient point contestés. Noos terminons donc

ici ce Mémoire, sous la réserve de revenir sur les questions

qui y sont contenues dans une réplique aux avocats des Sei-

gneurs. La question des réserves, des charges et prohibitions

n'est point traitée ici ; on la trouvera dans le Mémoire de M.

Loranger.

La nécessité de mettre ce Mémoire devant les juges pendant

leur délibéré, et d'autres circonstances nous ont empêché de

le rédiger avec tout le soin que nous commandaient l'importance

du sujet et le respect dû à la Ck)ur ; c'est pourquoi nous ré-

clamons de rindulgence pour ce qu'il pourraitavoir d'imparfait.
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